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TNTRODUCTION - OBSERVATIONS GENI,RALES SUR IE RAPPORT

Le Gouvernement chilien, qui pr6sente plus loin des observations circonstanei6es
et complbtes sur chacune d.es parties clu d.euxiEne rapport du Groupe d.e travail, estime
clue pour tlresser un tabl-eau complet de la situation du pays en ce qui concerne le
respect des droits cle lfhomme, il est opportun de faire auparavant une 6tude
synth6tique qui donne une vision drensemble, et donc plus fictEle, de Ia r6atit6.

A. Synthbse de Ia situation {9s droilil- de lrhonme au Chili en septembre 1975

1. Faits nouveaux sur Ie plan constitutionnel

Au cours d.e lfann6e L976, Ie Chili a pris les mesures suivantes qui tend.ent d
normaliser se nouvelle vie institutionnelle :

a) Cr6ation et entr6e en fonction du Conseil d.tEtat, charg6 de conseil-ler
1'ex6cutif et tiirig6 par deux anciens pr6sid.ents de Ia R6publique.

b) Cr6ation et entr6e en fonction cles conmissions 16gislatives, compos6es de
professionnels et de techniciens du droit et appel6s d exercer les fonctions que
leur nom inctique.

c) Promulgation d.e quatre actes eonstitutionnels : acte No 1 - Cr6ation d.u

Conseil d.tEtat; acte No 2 - Fond.ements essentiels des institutions chiliennes;
acte No 3 - Des droits et clevoirs constitutionnels, et acte No l+ - R6gimes d.furgence.

d) Application ) tout 1e territoire de la R6publique d.e 1a politique de
r69ionalisation.

2. Personnes d.6tenues

Le nombre de personnes d6tenues soit en application d.es d.ispositions de l-r6tat
d.e sibge, soit parce qufelles sont poursuivies par Ia. justice railitaire ou purgent
1es peines auxquelles e1les ont 'et'e condamn6es, a consid6rablenent d.iminu6 en 1975
et ce pour les raisons suivantes :

a) Entr6e en application du d.6cret No 5040 instituant une r6glementation
sp6eiale qui permet draccord.er une rernise cle peine aux personnes cond.amn6es par 1a
justice militaire. A3 application d.e ce cl6cret, 1O0B personnes ont b6n6fici6 d.'une
remise de peine ou, si elles ont volontairement opt6 pour eette d.euxiMe solution,
dfune conmutation C.e la peine d.e prison en expulsion.

b) Lib6ration tles condann6s ayant purg6 leur peine.

c) Lib6rations massives cl6cr6t6es par l-e Pr6sid.ent d.e 1a R6publique, au fur
et A r,resure que Ia situation interne le pernettait , et d.ont le totaJ- st6lBve a 645
d la date du 30 septembre 1976.
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le nombre des d.6tenus est

b) En cours de jugenent d.evant les tribunaux militaires 2BO

c) Purgeant les peines prononc6es par Ia justice nilitaire 508

Ce qui fait un total de 1 l5B personnes.

Ce total appelle deux observations : en premier 1ieu, parmi les personnes encours d.e jugement d.evant les tribunaux nilitaires ou purgeant leur p"irr", iI y ad'es personnes qui ont conmis d.es infraetions ou aes a6riis d.e caracia"" niritaire :pertes clteffets ou infractions au rEglement, etc.; en d.euxidne lieun sur le totalsusmentionn6, 371+ personnes dont la peine a'et'e, sur leur d.emande, conmu6e enexpulsion, sont en attente cle d.6part pour lt6tranger, ce qui ctininuera encore
consid-6rablernent l-e nombre de d6tenus. En outre, une proportion importante d.espersonnes poursuivies et cond.ann6es par la justice nilitaire le sont au chef ded6tention i116ga1e drarmes, infraetion b lt6garct d.e laquelIe le Gouverneinent chiliencontinuera de faire preuve d.e la plus grand.e 4nergie, Jppliquant la loi en vigueurdepuis L972.

Appl-ication de Ia 16sis1ati les droits de la
Le Groupe de travail affirme d plusieurs reprises que cette 16gis1ation,promulgu6e par le gouverneraentr.ntesi pas respeci6e et ti" 

"orr"iitue 
qurrrrr. i"g"a".A lrappui de ees affirtations, iI cite d.eux cas concrets (chap. fV du rapport, No g,par. 22I A 227) .

sur l-es d.eux cas nonm6ment cit6s, 1e gouvernement fait Les obsenrationssuivantes :

a) Dans l-e premier-case la personne, selon ee-qufind.ique le rapport, a 6t6arr6t6e 1e 19 janvier L975, alors que Ie tt6cret No l8i, q"i-J""rit 6ie-;;aiu'a,*"rrtviol6, est du 30 janvier d.e la m6ne ann6e.

b) Dans Ie seeond' cas, il y a eu violation d.e la 16ga1it6 au cours d.e l-aproc6dure drincarc6ration. cette infraction a d.onn6 li;;;-pro"Bu contre t_esauteurs de lfarestation intent6 d-ta requ6te du pr6sident d.e t'a cour supr&ne,conform6ment aux d.ispositions d.u A6cret ig].
l+. Tortures et abus d.e pouvoir

Sur ces points,le Groupe, colnoe de coutume, ctonne libre cours b ta fatle et dJ_']-mag]-nat]-on.

Nonobstant ce qui pr6edae, iI d.6c1are textuellenent au paragraphe 31\ :"quelques t6moins seulernent ont fait cles tt6posiiions cievant iui 5 "i__""j"t pendantIa p6riode sur 1aqueI1e porte 1e pr6sent raiport. iv6ann;i"",--ir 6tait i""ii""i"

1e

28O
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que les n6thod.es dont nous avona parl6es dans Ie pr6c6d.ent rapport sont toujours
empJ.oy6estt.

En ce qui concerne Ie traitement des d.6tenus, Ia situation en 1975 est en fait
l-a suiva,nte :

a) Le Pr6sid,ent de la Cour suprOne et J'e l{inistre de l-a justice procbdent A
des visites sans avis pr6alable.

b) Les examens n6d.icaux i Itentr6e clans les 6tablissements p6nitenciaires,
pendant la tl6tention et i Ia sortie sont assur6s par des nn6d.ecins ind6pend.ants d.es
services de s6curit6.

c) Des m6decins tle la Croix-Rouge international,e exa,minent p6riodiquement
les cl6tenus et peuvent converser en priv6 avec eux.

d) Ni les tribunaux ni le ir{inistre d.e la justice nront regu en 1976 ae
pJ.aintes conerEtes 6manant cte particuliers ou du &:reau d.e solidarit6, concernant
des violations des clroits de lrhoume en raison d.ractes illicites commis eontre les
cl6tenus. Is seule plainte qui ait 6t6 regue est une lettre cte 1a Croix-Rouge
internationale qui d6nonce deux cas d.e s6vices corporels constat6s par ses m6d.ecins,
ce qui' comne il- est logigue, a donn6 innn5diatement l-ieu d cles poursuites p6nales
engag6es i la requ6te du l{inistre de 1a justice.

e) Lt6tat sanitaire et psychologique d.es d6tenus est satisfaisant. Divers
tt6tenue Iront affirn6 d.ans des ct6clarations publigues, la plus significative 6tant
cel,le de ivl. Luis Corvalan Lors drune conversation t6l6phonique avec le ir{aire
connuniste ile Naples, le jour de son soixantidme anniversaire, gui a 6t6 publi6e
clansttVoix ouvriEret', p6riodique ttu parti conmuniste suisse et qui est reprod.uite
dans les annexes.

5. Personnes disparues

a) Le Groupe accorde une grand.e inportance au cas d.e cinq personnes, d.ont i1
publie les photos, et qui, cltaprEs ltenqu6te men6e par 1e Gouvernement chilien, nront
pas drexistence l6gale; n6annoins Ie Groupe de travail pr6tend d.6montrer 1e contraire
(pow Ie rapport d.renqu6te, voir "Situation actuelle d.es droits cle lrhonne au Chi1i",
vol-. ff, trentiEme session d.e I'Asseurbl6e g6n6ra1e).

Au sujet de ces cinq cas concretsr le Gouvernenent chilien tient b pr6ciser ce
qui suit :

t. Dans quatre cas, les personnes vis6es ntexistent pas sous le nom qui leur
est ttonn6 dans les listes de trnrsonnes d.isparues, car iI y a eu inversion d.es noms
et erreurs de transcription des noms patronymigues ou des deuxibmes noms d.e bapt6me.
Dans le cinquiEne cas, il stagit effectiveurent d.rune erreur.
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2. Enquate faite avec les ncrrs v6ritables, 1e ggurlernement a pu v6rifier que

de,.rx des p"r"orrrrJ"-""""iJa"6u" oti"I"" ""ta"aaenis 
iudiciaires ant6rieurs d L973'

L'une d.'entre "ril"-"-6t6 ir""""ata"-[ i" pti"ot de Mulch6n, netite viIle du sud du

laVSr sur ordonnance clu l{agist"";-il tribunal p6na1 local' Les trois autres nront

nas d-rant6c6d.ents jud.iciaires et ntont pas non plus fait ltobjet de mesures prises
'en apprication d-e I'Etat d'e sidge'

3. Le Gouvernement chilien se plait D relever gufune ann6e aprls Ia publi-

cation des r6sultats de ,or, "tqtet" 
q"i portait s"r T68 personnes pr6sun6es tlisparues '

cinq erreurs seul-ement sont apparues d'ans ses conclusions ' sur lesquelles ' eIl

d,6finitive, une seufe 6tait effectiveraent une erreur' Nous escomptions que le

Groupe souligner;i;-;" fait, mais iI n'en a malheureusement pas 6t6 ainsi'

b) Le Gouvernenent chilien 6t}ve une protestation solennelle eontre 1e fait

que le Groupe d.e travail, outrepat"."t-"" "oip6t"o"e 
et sans avoir nr6alablement

consult6 Ie gouvernement, a inclus dans "o" ""ppo"t 
o"" liste d'rad'o-lescents pr6srrn6s

disparus entre t-e tr septembre iiis-"{-r-e eB ociorre f9?h' en rendant toute enqu6te

quasiment impossible d cause a"-iu! ae ttmps disponible d cette fin et du laps de

temos consia5rati;-;"i .;""t 6coir6 entre 1es aaies des disparitions pr6sum6es et

celle de la plainte.- c" ""rrr 
ru,il-"o"r-anlne d tenir pour suspectes et Ia liste et

lrintention dans laquelle elIe a 6t6 incluse dans l-es annexes'

c) Nous tenons 6galement d protester contre ltinclusion dtune liste d'e

personnes pr6surn6es aisparues en tbf6. 11 est inconcevable que Ie Groupe de travail"
qui a tenu plusi",o" r6irnions avec le Gouvernenent chilien au cours tle lrann6eu

njait pos6 aucune question sur ces personnes au eours de ces conversations' i'4a1gr6

Itin6l6gance du proc6a6 qui n9 fait pas honnell au Groupe de travail' le Gouvernement

chilien donne """;;;;;;"To"ia" 
sur les renseignements quril a pu recueirrir d'ans Ie

peu de temps qri rrri a .ete aortr6-po*-enqu6ler'-sur 1a question. cette absence d'e

i""p"", a f ,ejara d.run pays l.{embre d.e IIONU est inqualifiable.

Le Groupe admet qutil y a eu une eertaine lib6ralisation en ce domaine' mais iI

fait une s6rie drobservations et cite des faits i-maginaires, d6fo'm6s' ou insi-
gnifiants pour Aissimuler lrimportance des faits suivants' dont i1 a connaissance'

et qui d6montreni-iiatrt de lilert6 dont 1es moyens de coumunication sociale jouissent

au Chili i

a) Certaines parties du premier rapport du Groupe de travail ont 6t6 publi6es

et comment6es par 1es organes ae pt""." "it-ili"""' 
Chacun 6regx a choisi ce qui lui

a paru 1e plus important comptg t"enu au vohrme du document ' comle il 6tait logique '
les passages qua int regu fa pfu"-g"""J" publicit6 avaient trait aux m6thodes

suppos6es d,e torture, i cause-du ciractEr-e sensationnel - et m6:me pornographique -
dei-descriptions qui y figuraient'

b) Le texte int6gral
d.es droits de lrhomme a'et'e
compte d.e lrexPos6 Pr6sent6
i,i. Andr6s Aguilar.

d.u d.euxidme rapport de la Corunission interan6ricaine
p"UiiJ "* Chili, et ta radio et Ia t6t6vision ont rendu

devant lrAssembl6e de ITOEA par Ie Pr6siclent d.e la CIDH'
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c) La lettre que einq avocats ont ad.ress6e i ltAssennbl6e de l'oEA a.6t-e6galeraent publi6e (annexe Xfff au rapport ctu Groupe).

d) La coramunication d la Cour suprdne sur la situation ctes droits de lrhonrmeau chili a 6t6 aussi publi6e (annexe xxrrr du rapport du Groupe).

e) 11 y a eu-un a6tat public, dont tous les moyens de cornrnunications ontrendu compte, au sujet cte la a6tention ou d.e ltexpulsion de certaines personnal.it6sconnues; 1es plaid'oiries-prononc6es d.evant 1es tritunaux et Ies sentences renduesont 6t6 largement diffus6ls.

si rron ajoute-i-ee qui pr6cEde les critiques dont la politique du Gouvernementdans le d'onaine d'e lt6cononie, du travail et d.ans dtautres ionaines a fait riouj"t,critiques dont le Groupe d'e travail a lui-nfue reconnu lrexistence, on obtient untableau assez eonplet d'e Ia situation ttu chili en matibre d.e ribert6 arexpression.
conbien d'e pays se risqueraient i autoriser la publication sur leur territoirede rapports reLatifs aux droits de lthornme en contracliction absolue avec lesrenseignements que 1e gouverneraent lui-mfoe donne a r;opi"ion-puurique sur d.esquestions aussi graves et d6licates?

La question est pos6e 6 ceux qui cherchent i porter un jugenent s6rieux sur laphilosophie et la conttuite du Gouvernement chilien.

B. I{6thodes d.e travail du Groupe

1.

Au cours des norabreuses entrevues entre 1es repr6sentants du chili et lesmembres du Groupe, Ie Gouvernement chilien 
" "r"ry6*;;;;;;l essentiellement,que soient fornul6es d'es questions portant sur d.es cas eoncreis ae pr6tend.uesviorations d'es d'roits de i'honm", "iio ae pouvoir prend.re les mesures vouruespow redresser les situations pr6sentant ui caractEre ;;;";;;"; ou d.onner au Groupetoutes les informations dont il a besoin pour stacquitte";a;i;,r"ement de samission.

11 nous parait utile sur ce point d.e souligner les faits suivants :

a) Le Groupe nra d.ernand6 ae renseignements que sur 32 personnes. or, dansson rapport, figure 1e nom de 225 pu."onti, d.ont les droits f6nd.anentaux ont 6t6pr6tendr:nent viol6s dfune fagon ou d,une autre.

b) La raison d'onn6e par 19 Groupe -pour se refuser d fornuler des questionsou b faire eonnaitre le tto*-au" int6rels6; ;l i;r circonstan"", p""r"ttant d,enqu€tersur leur cas est gue ce serait dangereux pour 1es int6ress6" 
"i r.,r, fe,mille. crestdangereux lorsque le chiri pose tles questions afin cte ""r6ai"" ! ta situation oudfapporter d'es r6ponses; t"l. ce ne itest plus iorsquril sragit drinclure dans lerapport les r6surtats de ltenqu6te. Evidemnent, 1a raison nJ saurait 6tre cerlegura donn6e le Groupe ae travail.
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2. Le Groupe ne lit pas 1es journau4 chiliens

Penclant Ia trentidme session de lrAssenbl6e g6n6rale et au cours tle la
trente-deuxibme session de la Conmission d.es droits cle lrhomen cle mdne que dans

les docr:ments qufil a 6tatlis en r6ponse atu( rapports du Groupe de travail, J-e

Gouvernement ctritien a d.emand6 d maintes reprises au Groupe de srabonner, pour le
moins, aux quotid.iens et aux revues chiliens. Nous sormes convaincus, en ]isant ce

nouveau rapportr eu€ 1e Groupe nren a rien fait parge qutil ne eite pas Ies journaux
et que, stii fes alvait fus, i1 ar:rait du moins 6vit6 d.tavancer certaines assertions
absurdes et plusieurs fois r6p6t6es; i1 ntaurait pas ctit, Ptr exenple, Suril ne peut
se tenir "n bnifi de r6unions de plus de six personnes sans lrautorisation du

gouvernement, que l-rEcole de eavalerie est situ6e dans une ile au nord du Chili
f"or." if esi indiqu6 dans 1a version originale anglaise du rapport du Groupe),
qu'i1 existe d.es lieux d.e d6tention dans les souterrains clu Congrds national,
66tinent qui est le sidge de la Connission de fa r6forme constitutionnel.J-e, du

Conseil d.'Etat et du.rytiiistlre de Ia justice lui-m6ne, er€ la libert6 syndicate
est restreinte, gu€ 1es journalistes, au Chili, sont emprisonn6s, que Ia nortalit6
infantile progresse, etc., etc.

par ail1eurs, le Groupe nra pas dernantl6 de renseignements auprbs drorganisations
internationales, coltne l-tOIT, I|OMS et Ie Flttlu ou drautres organismes, sur les
questions qui retlvent cle leur sp6eia1it5. Nous sommes convaincus quril ne lra pas

f-ait parce qutil donne pour sfirs et certains des renseignenents qui contredisent
ouvertement ceux qutauraient pu 1ui for:rnir les organimes en question (voir chap. XI
clu pr6sent clocr:nent) .

h. Le Groupe ne cite pas int6gralement ses r6f6rences

Le Groupe va jusquri ne citer qutun passage dtun texte l6gislatif donn6 dont il-
a certainement connaissance en son int6gra1it6. Avec cette n6thod.e, on peut enlever
toute port6e d lrensemble dtun texte f6gisfatif ou lui donner un sens contraire i
celui quf il a.

Crest ainsi par exemple que, draprEs ce qui est ctit' au paragraphe \48 ciu

rapport au sujet au a6cret No 19 de janvier L976 du }.{inistdre cte lt6ttucation publigue,
i1--senblerait que la plupart d.es activit6s cultureLles soient contr6l6es par -les
pouvoirs publics. Dans les annexes au pr6sent docment, figure Ie texte int6gral
ie ta dislosition l6gislative cit6e, eui r6glemente les retations entre le lilinistEre
de 1r6aucation et Ie Conseil eulturel ilu gouvernement, et dont il ressort que les
initiatives ou projets priv6s en matiEre eulturelle ttoivent 6tre 6tuai6s par les
cleux autorit6sr-p,ri" ad.ress6s aux cornmissions l6gislatives. fl est ttonc bien 6vid.ent
que le texte l6gislatif en question a un sens absolument diff6rent de celui qui lui
est d.onn6 par Ie Groupe de travail. CIest le gouvernenent qui r6gLemente son
a.dninistr"tior, d.e manibre i. recevoir Irapport enriehissant d.es particuliers, des
universit6s et autres institutions pour pouvoir sracquitter tle son obl-igation de
promouvoir la culture sous toutes ses expressions.
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,. Le Grggpg ne dispose pas de eritdre pour appr6cier la valeur des preuves
recue]-l-lles

Il- ne fait aucun d.oute que d.ans une situation telle que cell-e qui existe au
Chil-i ' un grand nombre cle personnes sont int6ress5es i donner d.u gouvernement et
du pays une image qui soit conforme d leurs id.6es politiques. En outre, el1es sesont employ6es i communiquer cette image au public du monde entier aepuis plus d.etrois ans.

I1 convient, face h une information qui, direetement ou ind.ireetement, provient
de ces nilieux, d.e faire preuve d.rune bonne dose dfesprit critique et de mesurer lapart de v6rit6 que cette information peut contenir, aiin d.ten 6carter ce qui estfaux ou exag6r6 ou qui ne r6pond quraux vues particuliBres d.e celui qui tia fournie.
Le Groupe se contente souvent de consigner Les renseignements d.onn6s et d.e srenservir d.e caisse 4s r6sonance pour sa propagand.e, sans ccr.sulter 1e Gcuvernenent
chil-ien; ir ne cite pas 1a presse chilienne, iI nra pas recours aux organismes
sp6cia1is6s, etc.

n Conclusions d.e lrintroduction

Aprds avoir soigneusement analys6 le pr6sent rapport d.u Groupe d.e travail, Ie
Gouvernement chilien a acquis la eonviction que Ie Groupe cherche d prouver ce qui
a d6jb 6t6 dit au lieu d.ranalyser l-a r6a1it6 chil-ienne lell-e qu'ell-e se pr6sente
en cette ann6e A976.

To cr^"^o narait 6galement ne pas tenir compte de ce qui constitue sa comp6teneeet son mand.at' vu quril ne pose pas les questions voulues au pays sopmis 5 tteiqu6teni ne poursuit avec 1ui un d.ialogue d.ont on pourrait attendre-d.es r6sultats fructueux.
Au contraire, le Groupe prend. ouvertement un ton d.tadmonition qui 1'6loigne d.es finspour lesquelles ir a 6t6 cr66 et st6rige en juge non pas aes raits eux-m6mes mais
d-es faits tels qu'il les interpr6te d.ans un esprit superficiel.

A beaueoup d.'6gards, le pr6sent rapport sr6carte d.e l-a question des droits de
Irhomme et srengage de plain-pied., sans autorit6 ni connaissance, dans Ia politique
interne du chil-i et d.ans f interpr6tation d-e ses institutions.

Nous affirmons que tout pays a le d.roit df6d.ifier son propre avenir et le d.evoir,particuliBrement important dans l-es temps aetuels, d.e prot6ler- ses citoyens contre
l-a haine, 1a violence et l-es formes sauvages et primitives ae ta vie poiitique etcol-l-ective; 6ter i ces forces n6gatives 1a possibilit6 d.e se d6velopp-r, c'est 6viterle-mal qutelles peuvent faire; ce nfest pas faire preuve d.e tend.ances totalitaires
mais crest, tout au contraire, manifester Ia ferme intention d.e combattre ces
tend.ances.

Le lib6ralisme philosophique du XrXe siEele, qui a d.onn6 naissanee au cornnunisme,au nazisme et d d.'autres id6ologies totalitaires est rejet6 par les honmes l-ibresd'aujourd'hui.
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11 sembLe que 1e Groupe cle travail ne tienne pas conpte de I'avertissement du

Professeur frr"macora :

ttll existe une tenclance g6n6ra1is6e au sein des Nations Unies d examiner

Ies eas tte violation des Aroits de lrhonme qui se d.istinguent par certaines
caract6ristiq"u; po6tieue" (p. \06, vol. Ii, t. 12h 'Human Rights and Domestie

Juristliction' ) 
".

En revanche, Ie ton g6n6ral d.u rapport et, surtout, les conclusions quril
pr6sente b ItAssentf6e g6n6rale sraccord.ent parfaitement semble-t-il avec les

iaroles tte M. Zorine, r-pr6sentant d.e I'UBSS' d la 136odne s6ance de la trente-
deuxidme session de la Conmission cles d.roits de lrhoume (d'ocurnent E/CN'\/Sn'1360)'

"Ltexp6rience de lrann6e pass6e a 'et'e eoncluante. Ainsi donco l-thistoire
nous enseign" qntil est inpossiUte d.e faire recufer un r6gime fasciste et que

lrunique "Jfrrtiot 
possible est de le d6truire. Crest au peuple chilien qu'iI

appartient de le taire;les tl6cisions et les t6l6grarunes de la Conmission ne

sont que de siraples expressions de ltappui apport6 d ce peuple d-ans sa lutte
h6roiguet'.

Conme 1'a dit un ninistre tles affaires 6trangbres latino-am6rieain aprBs

I'Assennbl6e g6n6rale cle 1'0EA :

"La campagne internationale contre le Gouvernement chilien nra pas pour

objet fa a6flnse des tlroits de lrhonme mais 1a r6installation au Chili du

r6gine clrextrfoe-gauche qui a 6t6 renvers6"'

' Le rapport i 1t6tude, p&r son recours fr6quent d des expressions et A d-es

consignes pofitiqous, par son sensationnalisne, par Ie fait quriJ- se contente de

repro[uire les a6cfaraiions cle t6moins qui sont des ennemis reconnus d.e lractuel
Gouvernement chilien, par son manque tl'int6r6t pour iies m6thod.es dtenquG-ce appropri6es
et par le caractEre des conclusions qutil propose, va d ltencontre d.es objectifs du

mandat confi6 au Groupe.
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A" Donn6es
les cas d.e vi

CHAPTTRE PFtr}iIrER

NEI,ATTONS AVEC I,E GROUPE DE TRAVAIL

Les relations entre le Gouvernem3nt ehilien-at lc Groupe de travail spdcialsont clairement e4tosSes dans 1a eorrespondance 
-e"rr*eg"l"i5"*it 

est rendu comptedans t_e doeument A/C"3/3t/h au T octobre 1976.

De cette correspond'ance il ressort qutil y a entre le Groupe d.e travail et LeGouvernement chilien d.eun probldmes en suspens q.ui sont :xp,os6s ci_apr6s.

La principale divergence de vues entre le Gouvernement chilien et lo Grouped'e travail quant aux n6thodes et aux procSd.uros qui permettraient au Gouvernenentehilien d'apnorter sa pleitre 
"oop6""ti;;-;;;;oupe d.e travail a trait aux rensei-gnements que 1: Gouvemement chilien d.5sire avoir afin d.e pouvoir ct6tenrjner ouelssont les cas pr6sum'3s de violation au"-ar"itu'a" r'hornme" 'a 

"ut 6gard, nousaimerions pr6senter 1es obsenrations suivantes ;

1. Lc fait de citer d.es eas sans donner los noms d.es personnes en cause nilrend'roit of les faits se sont produits, ni 1a-i"t"-a t"n;"fi;'ils se sont produits,enldve toute util_it6 ..r* 
"urr"uigncrrents d.u fait que Ie :orre"n"rent ne peut,conme iI est logique o formuler des observations ou prendre d.es mesures d.estindes dempdcher i r6primer ou i pr6venir lesdites 

-irrira"tiorr".

De plus' 1e fait d'fomettre ces d.onn6cs ninimales indispensables pour identifierchaque cas a pour r6sultat Ia r5d.aetion d.e ".pfort".ayi, en plus ct,6tre i"rrtG;gpeuvent prendre un caractEre fantaisiste ou aiiranatoire.
2" Le Gouvernement ehilien nra iamais demand5 au Groupe d.e travail les nomsdest6moinset]-asourced.es.'-Sr@ienque1eGroupeneveui11epaS

comprendre ce oue Ie Gouvernement a exprin6 tant de fois, tant oralement que par
S:i;:;riir:;'i: H:: "o"""it".]ee sont bqi'

3' En ce qui concerne l-e nom d.:s- personnes ou des membres de leur fanilleimpliqu6s dans une situation aelenrin6"';;;;-;icti'res a" "i.i.tions des d.roits delthomme' Ie Gouvernement chilien a donn6 naintos fois, oralement et par 6crit, laseule garantie possible qurun gouvernement puisse d.onner, i, savoir pronettreformell-ement de nrad'optor, directement ou iiairectement, aucune mesure qui puisseportcr pr6Suaiee d 1a situation d.esd.ites personnes.

)+' Bien qutau cours tles nultiples r6unions et dans ltabondante correspond.ance5chang6e, quatie notes seul_ement portant sur 32 personnes aient 6t6 regues par 1eGouvernement ehilien qui a fait connaitre.sa r6ponss, nous attirons lrattentions surIe fait que 1e r"pport du Groupe de travail aonie tei nons a, zi> personnes dont lesdroits individuols sont prds.rr*6, avoir 6td viol6s ou compromis.

! rh:i.l-ien dsmande d, connaitre afin d'i4entifierpr6sude aei aroFbE l rhornm,l
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Le Gouvernement chilien estime hautenent suspecte cette dualit6 cle critdres

6tant donn5 qutil ne voit aucune raison pour refuser tle donner d'es noms et cle

porter d la conn"i""*"" du Gouvern"t""t- ehilien les circonstances n6cessaires pour

identifier chaque cas, tl:mande i laquelle Ie Groupe-sfest-touJours refus6 dtacc6der

au cours d.e I'enquGte, tandis que dans 1e rapport tl6finitif, il agit exactement

en sens contraire.

ce qui pr6cld.e constitue, ii notre avis" une d6monstration claire d'run manque

d,iupartiarit6 "ii'ouJuctivii6."t 
a" la n6ccssit6 tle pr6senter'n rapporb qui ait

un certain caractdre spectacufaire;--au "u 
faitr le Gouvernement chilien ne peut

prendre fes mesures voulues pour corriger les pr6sum6es viol-ations des droits de

lrhorme ot ir cst impossible q"" iJ""-i"" "u""lignements 
soient-poru6s d Ia

connaissanee de i'Ll"*Uf5e g6n6rate. En agissant de cette manidre' Ie Groupe porte

un gravs prdiudile';;;;a;"il4g" victimes de ees violations et au Gouvernement

cnilien qui reste ainsi, de faite sans d'6fense'

En domandant d.es renseignoments pour identifier les cas, nous exergons re tlroit

minimal quta toute personne accus6e o' f.i"*t lrobJet clrune enqu6to' crest-i-tlire
toute personne ri q.ui lron pose des questions concrdics ava't de formuler lraccusation

ou dr6mettre 1es conclusions tle ltenqu6te. A-cet 6gardr-nou? voudrions citer' d

l,appui de notre thdse, ce que disaii ld. sp:rduiii,"""p"6sentant d'e ltrtalie d la

conrnission des droits {s }ttreffine, lors de l-a r358dne "6"","", 
en fSvrier 1976

(E/cN" l+/sR.1358) :

,,S,agissant d.e la poursuite de 1|enquSteo l'{. Sperctutti estime qu|il faudra

certes qu,e1le se d6rour-" ;;;;#nent i ra r6sortition 1503 (lvrrr) clu conseil

6conomique et social, en coop6ration avec.le Gouvernement chilien' mais quril
faudra accorder d ce dernier'too" les droits qui sont les siens en tant que

gouvernement nis en cause. Dans ces conclitions, lrarticl-e 19 clu REgtencnt

int6rieur adopt6 par 1o O"""p" au-iravaif sp6ciat Le 22 nai 1975' Qd stipule

que 'Ie Gouve-rnement chilien peut pr6senter des observations ou rcnarques au

sujet de lt,n ou lrautre desd].ts rapports d 1torgane auquel iI est soumist

est superflu, que lrenquOte ait lieu en totalit6 ou en partie en dehors du

territoirechilien.Unecomnissioninternationaled|enquGtenedoittirerde
conclusions 6es t5noignages, o:cpertises et-autt"" toy"tts de pre"tte quraprds

avoir donn6 i lrEtat ou aux Etais int6ress6s lapossibilit6 cte se proncncer sur

ces moyens. c,est li un p"t""ip";i;;-aiJiiai ctroit international, et il nrest

que de eiter Ie titre rrr a; ra-prenidre convention de La Haye sur l-e rdglernent

pacifiquc'a""-ai.rrsrends i"i"r""iioo",r* intitul6 cornmissions internationales

dtenqu6te. "

B. fnterpr6tation de Itarticle )+ du Pacte intemational relatif aux droits civils
et Pq!!-1queg

Le Gouvernement chilien tient d pr6ciser son interpr6tation de cette clisposition

jurid.ique et, surtout, i1. tient i tl6clarer ce qui suit :
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l-' Ltexistence d'rune situation exceptionnelle qui menace l,existenee d.e lanation autorise les Etats p"tii"" au pacti a d6;;;;r=;-";;;ies ae" obligationscontract6es 3n vgrty d.e ce paete i ra seJ"-"orraiaion que cett,- situationexceptionnelle ait 6t6 proclanade orii"i"[;r;;; et que lesdites dispositions nc-soient pas incompatibles avee les autres obligations imposses par l-: droit inter-lffi;::'.:t,Sii;i:ff i1;:i*ff"";"ng ;.;;;; r.a race, la coirr.eur, 1e ""*", r"
2" La m6me d'isposition oblige tout Etat partie au paete qui fait usagc dudroit de d'6roEation i en informer imn6aiatemeni r es autres Etais parties, po?f interm6diaiie au secrdt"ir"-e6re;';;l;6'iult""rion d+s Nations uni.:s et dfaire connaitre, por la m6me rroi", 1a date i iaquelle il a nis fin d eattecl6rooation.

3' chaclue Etat partie d.5cide souverainem:nt ds l- rexistenee de conditionsexceptionnelles qui menacent I rexistenee d.e 1a nation.
cette souverainet6 n fest linit6e par aueun instrr:ment international autre quele Pacte relatif aux d'roits civils et politiques-. D_e fa]t, 1a gendse d.e lradoptiondo cettg tlispositioo e-t f interprat"iiS"-q,li=ii"r" plus loin-5 lu sujet permettentd: soutenir qu'un.a}tr3 Etat partie au paJte pourrait sropposer d r.rne ddrogationen vertu d'e lrarticle l+1 du Pacte, aux deux conait.l ons suivantes :

a) que lrEtat-qui sroppose i Ia d.6rogation ait fait une d^6elaration par1aquel1e ir- reconnait ra 
"offi6tenc" d ";;-;;;pi" ee""d;; ;;;! et.rri par 1ePacte et

b) que lrEtat aceusd ait fait la n6ne d.6c1aration.

T.3":;ffr3",:T;:-i:,";i":,::: :^ul1t^:-t:-lr. ":r:6q,,ent, de toute- 6vidence,
ffii:"i':,,:,i:'::,",i:,:":::1..*1 l':"i*;;" i;-";;'5-L'"ili iii"i; ffJ::":.";la"-pl"i"l- il;il#:: ::; ;:rffi1";."luli,r*u"na.r lnq tnrmae Aa -^* $aqr-! ffipguvent" m6ne d l-tunanimltf , irrposer d, un Etet TvT

p+\uvefit " m6me f
nent accept6u,.

i1 suffit de se reporter
au cours desquelles a 6t6

Le chifi roconnait e-t respecte le Pacte international relatif aux droits eivils:t politiques ct estrnaturelleilent, aispos6 a-;; soumettre i ses dispositions; cequtil nraccepte pase ctest que des organismes 6trangers au pacte prdtendent assumerd':s fonctions clue l-e Pacte confie au conit6 s.rr;il a cr6d par son article 28 d.ansl-es circonstances expos6es d lrarticre r+i prA="iia.

Personne ne peut d.onc, juridiquement et logiquement, pr6tendre appliquer 1ePacte sans 6tre partie i celui-ei et d.ans oe" ci""onstances 6trangdres i, s:sdispositions.

(Pour srassurer du bien-fond6 cle ces interprStations,
aux comptes rendus d.':s s5ances ds ra Troisidne bomrnissiond5battu et a'oprouv6 l_e texte dc t-,artiele f+-fre"ital.
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Nonobstant 1es consirl6rations erpos6.:s plus haut et sans.reconnaitre aucune

comp6tencu u,o o"o.,pe de travaif ni a i""t,,' o"e*i;iJ-iniernational en cette mati6re

et bien que 1'r.rti-cle \t au Paete international rslatif aux droiis civils et

potitiques ne soit pas.applicable' motl -""t""""*'";;;;;iqu6 toutgs les d'onn5es

qui nontrent Ia "itrru,tior, "*ceptiorrnelr: 
que Ie ii.iri t t'6"o" ct vj-t encore' ^-

c-et 6garde nous tonons i' Pr6ciser :

a)Qutilexisteunecaupagn:,dirig6e,financdeetmen6ed.el'6trangerpour
r,rnverser r" col,"1il;t""; cniiiin (on tiouv"tt u"-"""exe Ia lista des 6missions

radiophoniqu.:s sovi6ti.lues.et aJres qui ont des progratrmes en-:spagol' d diverses

heures de la ;."il-Al-ut=-qti pr6nent le renvers'lment clu :ouvernement)'

b) Que I'on a trouv6 de1 a1nel'"oY".l?": ttavons signal6 en de nombreuses

occasions, dont 1es listes principales ont 6t6 "ootrrrniqu6es-officiellencnt 
par le

Gouvernement chilien'

e)Quenousavonssignal6D,maintesr;prisesdenuJ.tiplescasd'appelsde
dirigeants chili];n" Jioteu.tisatiJns iet"o"iut*"-iu i;i"t6rilur et de ltert6rieur

dupays,extrortantD,laguerrecivileetaur3nversementdugouvernement.Le
dernier de ces appers a 6t6 r*li'il i" ai"ie"u;i-ao uoonunent de 1a gauche r6vo-

lutionnaire, don Arrdras Pascal Allenda, et nous en avons connuniqu,S le texte au

GrouPe de travail"

Quoiqu,il en soit, augun cle ces cas n ta 6t6 dfiment exanin6 et iI nten a pas 6t6

t,;nu compte, et, au contraire, 
-ie 

Groupe au t""itJr a arrirm6o d'r:ire manidre

absolunent inconsid6r6e, QuB re-crri.ii i,avait j*"i" connu d'e guerre civile et quo

i;;;;;-il siage--n;6t'it PJs ;ustiri6'
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CIIAPTTNE rI
ETAT DE STEGE

Le'Groupe de travail fait D ce sr4jet ure anarr119 eurieuse qui un6le certainsaspects de la r6atit6 Juridique crririeine ;-d* affirnatiorr"-tJrra"oeieuses etd'5nu6as d'e v6rit5' n'rec*ii-u'outle au proc6d.6_6c,rr6 qui consiste d ne direqu'une parti: d'e la v6ritd-pour-abouti, t d;-;Jnerusion t:*rrp."""1 autrement dit,l*'#'::ffit,lS i3fi:t:;Jtili:*::" "i" ii;;; par omission en passant d61ib6-

A. .qE!_ d" sr""r"
fl commence par affirner 

11-e_,rilrnrest-gudre n6cessaire de rappelar qu,aueune
ru:"ii S:J:f::"in#!'H'ir":J*ffiy;nri. ;* a6rourEe p""ut, cette p6rioae,,

selon l':*tiele l+t8 au cod'e de justica niritaire chilien,,i1-{ a 6tat de guerreou I'on est en teups de guu'rre non seurement quand. la guer""--or, 1r6tat de si6gea 6t6 officiell-"*"t't ag"i.ts-"o1f-orro6rnerrt--.r*iois pedinuii"", nais aussi lorsqu,iJ-v a sue*: d.e rait ou qu3 la nobili";ti;; 
"-ite-aa";;;;;-;";Jit" rir,, m6me enl tabso-ncs 

d rune a6etaration oiri"ielle,,.
[,tarticle ltr9 au m6me cod.e contient J-es dispositions suivantes :

"on considdre qurune force.est faee d lfenneni non seulement lorsqurelle luiS:ff:l:"::"Sl:;|r;lr::1ff:,rffii" """",*"i4" r,-,"*""t-1i..o., a arert6 les

Aux fins de ce qui pr6eDde, on entend.par enneni non seulenent lr6trangermaistoute cat6gorie d'e forees rebelles o,, 
"gaitieuses ririiJi"ment organis6es,,.

0n est frapp6 par 1a vision proph6tique du l6gislateur qti a 6aict6 ce cod.e,en vigueur au chili d.epuis 1926, car il sembre qu,it 
" ror*rfi ees rdgres enayant d l'esprit 1e nouver 

""i de 1a go""""-q-rre pratique re eor"r.rnisrne sovi6tiqu:et qui' au m6pris des normes et-princip"" a.r*aioit int-ernati;;;, a engendr6 ctesconflits si nombreg*. 
"t si sanglants ei i t.u""""" de toute ag"-r"""tion de gue*e.11 semble que 1e 16gis1ate,r, 

"iitiu" au igi6-J'prgr,, r,.r"rrii-Jt pru""*nti teshorreurs que le cornmunism" 
"""iEii;;"-;p;;i"i.it au.nonde et qu,i1 a congu pour Ia

ff5:l:"u3"rlil'3"ni:"i: };x3;*n Hffili:J=ili envisagent ralossib*it; a" r"
Conform6rnent d ees dispositions ldgislatives_(en vigueur, conuns on lra ditdepuis 1926), ir v a au c?rili 6tat ae sierre-aa" ror" q,r;ii-y'.-erru"re de fait et,b eette finu on consid'6re qrr" i""-forces nilitaires sont ,,face i 1,enneni,, ,,d,EsIe moment of on a arert5 r.,"'*-"ui"i""" au G""rfrg eontre rui,,.
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Le 31 aotrt 19T0, 1es forces arm5es chi]-iennos ont form.rl6 un ''pIan d|op6ration''

dont la partie g6n6rale contient Ie passage ""i'"*t- 
t ttll existe aes eollectivit5s

e:ctr6nristes, actuellenent aan" fa cfrtau"iitrit6, qui peuvent menacer gravement Ia

s6curit6 aes insiJi;;i;;" institutionnelles par ie terrorisne et le sabotage

Ces groupu= "r"rra""iirr" 
ont ci6nontr6, au cours d'es 6erniers moiso qurils ont les

moyens d.e r6alisu" au" coups de main et des attaques contre d'es entit6s parbicu-

li6res et des inslarfationi rniritaires " .'"

A ce texte q.ui t6noigne 5loquernment tte la situation qui existait tt6ii au

chili i cette 6poque, on peut "j;;;;ien^dra'tres 
6l6nents 6e preuveo come des

photographi."" e.;];;"*"i 1'existence de formations para'nilitaires de groupes

extr6niste", deJe-fii""tio"s -i 1a reeherche dfarrnes et cle nornbreux documents

rniritaires. t."tur-"u"-aor"aur;";;-;;;"ie"6u" d'ans le docr'ment intitul5
,,situation aetuelle des droits -de l 

thornme au Cttili'r ' volune II ' que le Gouvernement

chilien u. p"A""iiZ-a-i;4"""*nra" g6n5rate i sa trentiEme session'

La situation srest consta,rment aggrav6e D'-partir d'e 19TO' ce qui a 5t6 Ltune

des causes fondanentales au ptorr*r"i"f;fottto nititaire tlu 1l septsmbre 1973'

organis6 clans le but dty mettre ut terne. Dans 1es ann5as qui ont suivi Ie
pronrrneiaroiento, 1e Gouvernement "nifiu" 

s'lst enpfoy6 d prJncbe le contr6le de la

situation, t6che q.ui a 6t6 n6cessairement lente a ""*u 
tle }a cland'estinit6 d"ans

laqu:lle aeit re cormunisn" ,o.rigiique, cle la propagantle ratliophonique qui appelle

quotidienn3ment d la subversion et ae lraction permanente-des cadres et nilitants

comr.rnistes(voirltannexesurlesprografiInesradiotliffus6senespagnoJ.pr6nant
le r;nversement du Gouv'lrnement)'

AuJourd.'huiencoreroncontinuedecl6eouvrircleseachesdrart?setlraction
d.estructive occulte se pour"rrii Jors mdne qute:rb6rieurement on est parvenu i

"gl"ufi" 
un cLirnat tle tranquillit5'

B. Etat de sidge et tribr:naux nilitaires

L,6tat.e sibge, eui en son principe 6tait fontt6 sur la constitution politique

en vigueur depuis lgi>, a perdu 6e sa rigueur initia-l-e ttu fait que Ia iunte de

gouverxl?murr" "!i,*'"iriiul 
ii-a *"*e que re prv" retrouvait le calme' prendr': tles

mesures qui en limitent et en adoueissent 1es "ifut" 
(voir documents A/C3/369

et A/c.3/3t/\).

II ost faux que 10s conseils d'e

lrindique Ie raPPort'
guerre continuent cle fonctionner a:insi que

cette ann6er les conseils cle gucrre nront si6g6 que dans les rares occaslons

oi it a 6t6 n5cessaire de concluire i leur terne -d'es 
proc6clures ant6rieurement

engag6es aevant eux. Etant aorrrri=qi"*;;t-;;rp6r!nc-e- ratione nateriae est rinrit6e '
ils nront eu d connaitre clfaucune riouvelle affaire' Nous pouvons donc affirmer

quelechiliestactue]-lement"o*i"dlaJusticenilitairecletempsdepaix'comme
avant le 1I septenbre Lg73, tu.fg"5 iu fait que lraction cland'estine et les risques

qurelle entraine persistent encore'
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r'a parbialiti'5 et la prdv:ntion des informatcurs du Groupe d, l rencontro denotre pavs se trouvent une fois d.e plus as*o"irs""-;.;;q;iii5*ur""rrt qu,il estpossible "d'e saisir ltrs tribunaux nil-itaires de temps d,,i gusrre d run nombreimpressionnant drinfracti."" q"i 
"""orrr""rri-r"-prrrplrt aeJ activitds susceptiblesd'dtro incrinin6es .Jn p6riode-de trouur"";;. -* PrLrparu qes actl'

Le d'roit p6na1 ehilien est si elair et les, infractions p6nales y sont 65crites
:;ff"tf,1"3:"Hu;:"#r:I:1 est i'po""iui" IJ"r"" interpr6t;;--;u ,ui,is",-."iii""r""

Le Groupe de travail ferait-nieux de prendre la pein,: d.e comparer 1es rdglesp'Snales ehir-iennls avec eelres drautres p";;;;, lesquels d.es faits qui au chilisont sanctionn6s par des peines insie"iri;;"J;o"t c&sidd"6s conme des actes detrahison" Avant dtaffiraer que Ia prolongation d.e lr,dtat A. 
"iieu nL1 se justifiepas au c?tili ' le Groupe de tr-avai:- aurai;";;;;i int6r6t d prendre connaissance d.esfaits comuniqu6s par 1e Gouvernement chirien.

C. Affirmations erron6es

Nous tenons D' nous arroter sur 1es affirnations mensongires du rapport concer-nant le cas de lvl' Eric schnakeu moins 
"";;i;; d.e leur i"t;;; intrinse-que queparce que' ma1gr6 le peu de temps crul nous a laiss5 r" rrfon-i" p"o"6ae-r du Groupede travailu nous no voul0n" orett"e aucun "*" ,ro*oament signar6.

M" Schnake a 6t6 jug6 en lg7h et con<1arn:6 i z5 
""r" de prison au cours d.runprocds public qui s 'esi d6ro"re- 6"-p"6";;;;; journalistes 6trangers; ir- a 6tdr'5guriarement d5fendu par l{' Luis ortiz e"i""g", crininaliste distingu6 et professeurd'universit-<' Au couri ae ee procds, torii;;-i;" eharges retenues contre rui ont 6tdexarrindes et tout horme de loi qui eonnait le aroit 
"tritiun sait qu'il- nrest d.e cefait plus possible de le po,*rnil.rt* a "o""";;;;",^ 1es m6mos faits. Lraffirmationselon 1aque1le son e:qgulsion du pays nt. o""-ei6 accept6e parce qu,i1 allait 6tred, nouveau trad.uit en justice est par consdquent erron6e.

Le cas d'e 14' l4ontealegre a 6t6 discut6 dans la pr:sse chilienne en un d6batpublica conme crcst ltusagl dans les p"y" ii.u*"; rror" joignons r-es articles parusi, ce sujet en arnexe aux fr6sentes observations, en m€me temps que ]-os d.ocumentssignds par son 5pouso et par 1e persoru:el- de son cabinet, pour 5t.uti." qu,i1 a dt6il'il3il, :"li;:"i"lf;.fiflT" T"HHi-;f "l:f:"i""il;;;; ; ;;J r : Groupe a,rpli que

Au sujet d.es apprSciations et d.es raisonnements du Groupe de travail eoncernantsa comp6tcnce pour a6terniner si l-es circonsJanees, qui;r"tiii"rrt l-rdtat de sidge:::lt:; 3:"d!i[33;1":'H"::ffif3:.u "" q"i " eta aii 
'"-"r'"prtre prrmiu",--'

D"
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La r6f6rence d la Convention europ6enne des droit: f.l:n:T,",:-?lll-^?:::lt-
""t il:d;;::il1:"n;":; ;#";;-;" sgnTes nas garfi::..?^"::."T^::"T??:::1,,::"1*
:::":ffiH'.l"ili"'il;:=n;;"";;-9$;::q:1"i ":i;^:lP::i:.f:':,nl""l"lt:':ffi1:consoquent, pas renus r)tlr' DgD *;fii;-;It-iu-np"cte relatir "o* 

d.roits civils :t
interriational clui nous est applicabl" 9"1 l3 racle,:-;'i-Y':^?I^----ri^116 

c,r. rqs.'e
politiques" . Lr Gouverqr'-:nent - chilig

tend axereer le
e celui s01 1iiou6 et

e atr:n Etat nemb
Ie Gro det rnes d.e sos

accusateur et clu Comit6 d.es droits d.e l thomme, inslit
articles et suivants.

On Peut Penser que

qui prStend sr6riger en

du Pacte va gGner Ie Groupe de travarr-autre titre que son ignorance juridique'lrentrie en vigueur
juge et Partie' sans

E.

L,affirnation du Groupe seron laquelle les r6unions de plus de six personnes

ne sont pas auroris6cs au Cf"ifi est riaicule' qt;if 
"o"" "offise 

d'e rappeler i

ceux qui connaissent fe pays son inten"e 1,ie eufiurelle' qui fait que des r6r:nions

et d:s conf6rances sur res quest:.o""-iu" plus.iver""" "* succ.dent quotidiennementu

le fait quril accueirre de nonbre',r*"" "u,teontr:s 
internationa-les qui vont de

rrAssembr6e g6n6ra1e cre I'OAX j";;;;; aes r6,rnions synd:icales, patronales, techniques

et autres, r,a"ti.rrii5 a"" synaica{s et des t""o"iu'titns professionnelles et la via

intensede]-acollectivit6d.ontleGouvernement'""p""tu.I|autononieetlalibart6.

11 est Sgalanent invraisemblable que 1e Groupe ait interprStS les d6clarations

d.robservateurs 6trangers.concernant ra paix dont Jouit le chili et lrinexistence

dlun Etat polieier, fond6es "*-i" 
fait qufils avaient pu se rendre mome dans les

tribunaux sup6rieurs d.e justice sans Stre interrog6s ou contr6l6s ' conne signifiant
que les mesures-r""i""isnant Ia iite"t6 en eertaiis ctonaines ne sont pas en fait

justifi6es.

I,espersonnesquisetrouventauchili,qutils|agissedenationauxou
dr5trange"", iorri"sJnt d'une libert6 absoluen et Ies mesures qutautorise 1t6tat

de sidge ,r,u fu,rilil'"pp*q*e."-q"" lt""nu;existent des preuv:s s6rieuses qutell'rs

constituent un tlanger pour la s5curit6 publique'

En ce qui coneerne les renseignements sur les tlirigeants svndicaux' nous en

traiterons express6ment et en feot"fito dans le chapitre "o""t"i6 
d la tinert6

deassociation, car nous ne vourons pas enboiter te pas au Gro-upe de travail dont re

dSsordre d61ib6r'3 est d.estin5 i 6earer le lecteur ti a ffaccabler tlfaffirmations

J""'t""ae"", "ap6t6es 
en diverses parties du rapport'
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CHAPTTRE rrr
FATTS NOUVEAUX SUR I,E PLAIV CONSTTTUTIOMVEL

s:lon le Groupe de travailo les faits nouveaux qui sont survenus lrann6ed'ernidre sur 1e plan constitutionnel ont ate-l premidrenentu lfannonce de lacomposition d'u conseil d'rEtat eto dcuxidnement, 1a cr6ation-ae quatre connissionslSgislatives charg6es de i"lea""tion de d6crets-10is.
f1 faut i ee propos faire les observations srrivantes :

1' Le Co r!-. te conseil dfEtat, cr66 le 31 d6eembre rg75 par1fActecoffi,Jstunorgan?errarg6a""o,,Juiii"',."Pr6sittentd'l1a
R6publique; il est 

-comp-"6-i"-p"""or,rr.iitar-A;""r, ,orri-iffi;;; cle nroit ou quisont d6sign6es par le Pr5sid'eni parui celles -qui 
renplissent 1es conditions

il":ffi.;:,f:;"t;1";:.ff:"rrtutiinnJ,u.-il"rl" ancilns prc"ia"ots de la R6publique

Les menbres d'u conseil dtElat ont 5t6 d6signSs par un clScret d'application de1'Acte eonstitutionnel to r aai6 ur !""-i;iJ-igie . ;;-;.ii"r,," rien cr,dtonnant,le Pr6sidant de 1a R6publiq"e +""tt d.o choisir les nombreux membres du conseildrEtat de facon d ce qutilJ soient repr6sentatifs d.es d.ivers secteurs d.e la vie6cononi quc ei soci"r" -(tirieli-unirr.;i;;i;;; 
]-ore"nis ations aJ tr".,ai11eurs,organisations patronares' mouvenents fdnrinins, ,nouvements de Jer:nesse et associationsprofessionnelles) qutil a dO eonsulter a ""-",ii"t.

Lo conseil dtEtat a tenu sa prenilre s6ance d.e travail d.6s que sa eompositiona 6t6 arr6t6e; il a d6Ji adopta 
"ot, "eei"*"ni'int6rieur'"t-ii-""nsei*e actuellementIe Pr6siclent de.ra R6puuliqul sur.d.es questions irrportantes. Au mouent of eeslignes sont 6crites o ie co""eii d'!Etat'r*-iE*it ;e"i;Ai;;;;""1'pour s,occuper

s:"lHt:*3"tlTillJi.l-a vie soeiale et svnricale du pays et d.e l,6laboration d,u

La s:ule personnalit6 qui ne srest pas Jointe au conseil d.rutat est, eonune 1radit 1e Groupe de travail, M.* Eciuardo Frei, *"i"r, prdsideni-a" f" R6publique, dontle refus est longuement eomnentd d.ans le;"pp; edr Far contre, ne fait quementionnor le fait que deux *"i"o" prd"iaeii"-ae f* Rdpublique, apparbenant i d.eseourants d6moeratiques absolunent oppos6s, it. Al.essanctri et lt. ionzatez vi4ela,ont aecept6 d'e faire partie au conseil atftat et, qui plus est, en dirigent 1esd6bats.

;:3':::?::::,,::".:::T:::-:"11""";:.diy;#;";*il"nl;: "il';Tilfi.uttill*n"'
ffi "'Jffi : : " ffi 

" 
"l3"*:l3g":: I T:1" ::t;: :;! :rit dl, il" n", Jl* "e: :#..:l lijll" 

";:'ifil:H"t*"::,f::L:Tfr:::J:;:if-;;*;;;i'?it ;*;'n:il.i::"3:"T;.;13::ffi"
S:"ihf#:i."fiT:I":::,T:,"::l'::::^li:-,?fi-iufu;;fi"#IriiiJ"i"i,iii"l#iiff:l:
ffi :*::r; :;,.:il, .:::i:_ ::r i:F:: _ 

;.Ti 
"" 

J#; "He T:ii'i3"i, i' l3: "ffi1::3s?"appartenant au parti national, i:ri ont 6sa1er;;;-;";;; il;"n:$;: 'JTr:ilii:;

2. Constltution de mission eonstitutionnell .LaCorn* ls1s est compos6e tientoGsseur; de droit
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dans ce parti of qui ont 6t6 n:mbres clu parlement et des professeurs repr6sentant

les forcr-.s incl6penctantes qui ont touJours eu une influence politique d'ans le pays'

Terles sont les se'les tendances a,5ro6cratiq.ru" qrri--e*i"iu"t'au Ctriti et qui repr6-

sentent ce qui, sur Ie plan internationaln pourrait 6tre appet6 1a droite' le

centre et La gauche d6nocratiques"

Lescourantsq'uinesontpasrepr6sent6ssonteerrrcquinesontpasd6mocratiques'
crest-d-dtire qui rejettent fu "y"t6t"-piurafisle 

de participation au gouvernement

du pays et qui "";i;;;; 
5 r" aitl;i;"', soit clrr:n sroupe, soit dfune elasse'

La Cormrission de la r6fo:me eonstitrrtionnel.le, copme il ? 6!q.'i*l}f^""
Groupe cle traval, q.n nren a pa"-i;;; compte,tientu trois fois par semalne'

des s6ances ortlinaires tle trois ttu"iu" et i'es sSances extraortlinaires chaque fois

;;; i;;lorit6 de ses membres Ie d6cicre '

La Cornn:ission tte la r6forne constitutionnelle a particip5 i 1'6laboration

ttu statut de ta r6gionalisation clu p.y", tercte_i""pi"3 par-Ie cl6sir drassurer la

oartieipation tte tous dans ,* p"V"'a" fi-superficie et d'e Ia configr:ration clu

qrifi, et i celle des quatr. *"i!" constituiionnets joints en annexe aux pr6sentes

observations.

10n . Le Gouvernenent chilien tient d
3. obE

il*:tri: ::"'lL:i:.13"%H"J;:;il#;;; -;;;i :t ai ii- c:r:::":^*:.f fi #:objectif,liiSilii.;':ilii::;J;#;e;-e;i i" ."'e"':;'-:T^l?.':,,f:::f:"":?:li:it""-;:li:'::";:lt"#:'#i'i:;-ii,;;;; i;";";ionar'aratir a':r droits eivils et
-\ ^rl ^ ^ A-nnnK aac ntriaetifs

;;ti;rl;,1"11"3"i" 4;;;?"1',T.g:,*;i*;:.'.r:l:1,::i""1 eX*: i:"r::+:itirs '

flr illffi ""s 
i'n?"*;E:'il1#ei"u;" 

" il - 
;te- ".n'i 

*ii1 
- "l^of :: :- :" ^:::Hl 1[Jilr"ril"::;;;"]3"'l'it#"i*_:ir:;:::"1:, :T: :i#f=e.:;H:':]:ionnel

"1";li;*. 
u".!3TllX-:.::ffif#;""#";;:;i;;;;i; de plus la 16gdret5 avec

laquelle 1e Groupe de travail a 6t€bli son rapport'

Enfait,iln|estpastlifficiled'ed6couvrirpourquoilesmembresdela
cornnission de la ,ero*l constit'tionnelre ont oni-s _de mentionner le pacte relatif

aux ctroits civils et politiques. Celui-ci est entr6 en vigUeur en 1976' alors

n* i" OAcfaration de-Ia Coirnission date t'e d6cenbra 19?3.

Laprenidreobservationnen5ritetloncpasqu|ons|ya,ttarcle.

l..lais le Groupe de travail onet de sigrraler que la question des droits fonda-

mentaux cre I'hoil-e-u"i r. souci purr""r"rt tle 1g, domission' eonme re Gouvernement

chirien I,a fait savoir d ra mo{;iilft;i""io", i ra coru.ission des ttroits tle

rthomneo au secret"i"" g6n5ra1 et au Groupe de_travail 1ui-n6neo et conne Ie

confirne fe prSanU"fu aE lrActe'"oo"tit"t-ionn:1 no 3 oi lton peut lire z

/eonsid6rantT
,,1. Que, Ies drOits d.e lrhonme 6tant ant6rieurs d trEtat et la vie en soci6t6

Ia raison dr6tre de tout lrordre Juritlique, la proteetion et 1a garantie des

d.roits fonda,mentaux de lratre trunain constitueni n6eessairement le fondement

essantiel dle toute organisation 6tatique'
/...
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2' Qul Ia tradition st lthistoire du chiri-sont conformes d ees principes ettraduisent un d5sit 
"orr"i.rrt d: promourroi,. r.." d"oi;;-a;-1u, pur"onne 3t le\sproe,Sdures propres i, :n assurer efficacem,:nt la prels_stion,,.

Quant d l-a second'e observatign-du Groupo de travail, i1 est absolument fauxd: d'ir: que "d'ls inqui5tudt"-orrt sta u*p"iriu"".,r.Groups-ae travail au suju-t de
certaines tend'ances qui apparaisserrt d.ans Ie domaine 

"6""Jit"iionner au c?riri etqui sanblent mettre en aanguilu" droits de l,homrner? parca qua la nouvelleconstitution rapose sur 1a notion a" i"a",riiid'nationar-o,, 
=ilrr" le postulat que1'Etat poss')de tous l:s droits 

;:! _tix-: a ".-eri":Ia marg: de tibert6 d r_aiss.,.r if individ.u. D,r telles,fii"r.tions ne sont ias seulemeni fauss:s; el1es contr,:_d.isent tous I:s documents nrr" iu_c"o;;"-;i"ril""r, u "r." a-""-ii"position s1 m6con_naiss'mt absolmte-nt-1a posiiion rona"n--rrt.r"-J' Gouverne*"rrt*"iliri:n, qui a rssen_tiellenant 5t6 amen6 
""'";;;;;" ptl 1a majoritJ aes eitoyens, a6te"ri.n6s i ronv.rs3rH i;Fiffi H:3'inifi iH :iffffi:';ik#li.r*"u,,t, rd;".;1:1 pouvoir abso,.u

l+ " La noti
affirmati ". En ce qui coneerne ces d:ux
eonvi eni-4"-"'pp"ru" 

"= 

-q,,J i;";;A:;.ffi:t;l"t: ilr"'.iiriltlT::rt.t ll.3t : ii -'1:-s actes constitutionneis re ri septembr:1976.'tptol-lqu3 a d'5c1ar6 en promulguant

''Je suis cepend'ant bien obligi ae m,:ntionner ecux qui, d6formant r-a v6ri-:?H: l;:lT.f:J;;#::u nationale, ru-"",oattent 
"o," p"itexte qu,il s,agit

A ceux-r-i je demande : eonment un Etat pourra_t-il assurer le bienconmun si f ins5curit5 le n6ne 
"u lora;,;;u.d.6composition ou du chaos?Ntest-'il- pas"indisp"""tliulour tout -atre qui chelrche i, s'.ipanouir et d sed.5velopper drassur", 

"rr""ri iout sa propre survie ?

La s5curitS national-e ainsi comprise -.st unJ-notion qui vis.: non seul_emsnt) protSg.:r f intdg"it6 t""ritori.afe iu f igtrt,-mais aussi, iora particulidrem:nr,los valeu"" 
1:1""iierlos-q...,i ro"r*nt r'6n:-Ju ra traaiiion riationate et sanslesquelles lfid'-"ntit6 natiiale m6me serait andantie.

Reposant sur cett:- ferme-assise, 1a notion d.e sScurit6 national-e prendun caractdre dynarrique, et-s;ci"ia""tr #";;;on"ment clui ne peut viser des::i:;li:i ilTffi:h3:t6riels et qui doit 6*e mis au-se"vi"l du progrBs

La s6curit'5 nationale, y eompris les traditions authentiquos, et led'6veloppement nationtr' t"ot"spirLtu"r-qr"-mat6rier, .pprruissent ainsi cormredes 5l-5ments essentiels du bian comnun d.rung coLleetivit5 d6tlrnin5e etacquiarent dans le cas p""ti""rier au--ctriii-rrn sens qui, au vu de notre;ffi;s";:#ff:;. "*""u-ai6t'u p,r""ment thiorique r""; ; "n""*", d.,une
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5 . r,, 4o$me . et 1 lEt?!.. j:H#,'1"";;:l;:::" 4"ir":;lli,;l,"llllri?*"r""
tanaance fiA"ldrque du GouvernulS"l:rt".';:";;;'iu*c"oupu d'e travail I' ait
prin cipe s 

" 
i 

" 
o9i'l1i n": :1"i::"t"i:-*::' "ffiLin:.,3;:;:T:";i;;;;-;;: iu" pu'"lraphes suivants :

"conform6ment i }a philosophil oui a i1s-rir6 tant d:-lo"*"nts juridiques

substantiels et d 
'aquel'";i 

ron.rJ sans r6-serves et u,.r"" "or,"tance, 
1'l ctrili

est un Etat-i.,5o1ogique*"rrt"-rruii"", "o*u 
1;-;;a;;"isait 'e 

lib6ralisne

philosophinrul ut "ppfiqrru "n-"orr"6qour,""-tti"'io"ttitt"-claire' 
solid'e at

vigoureus" j*=r1r-i.ei*rri ,";;";;;-i"" ronae"#"i"-i,-iaiques de ses institutions'

qui sont i"ui""ti"iiu" a" ri"*i"t"t'ce m6me d'e lrEtat'

ConsacrantdanslaConstitution.elle.mGrrel|essence.delad.6claration.de
principas i,, col].r""rrement,'i;il;;-"t'iri"" ffi;; tli-"rtit" cle promouvoir le

bien cornmunu crest-a,-dire dtinstaurer un-titi*oiu cle conditions sociales

permettant i ctrac',-rn au" *uiui.;-;;-r" corre"eil"iia a'atteindre un plein

6panorrissement spiritual-";-*ttatl"r' o" """nti""ipt 
.6coul'e 1tid6a1 c[rr:ne

int':eration harmonieuse *: tlrii 1"" -::::;ftlk*:;"ftlft*i"n3:"":i::::::t'
ler:fusaetouteconceptionilrunesocaelc

D:m6me,Iafan.ille:stproclan6e.officiellement''o{?'essentield.ela
soci6t6 et 1,:s corps ilterm6aiaires 9ntr9 iil"ai"iq" et lrEtat sont reconnus

jurid.iquement, conform6me";;;;;ir,"ip" au'f'u"i"p-tA"u"t"tion des int6rets '

Dupointdevuedelastructure-eonstitutionnell:-e11e-m6me,ont6affirne
r,existence de ]'Etat u" i""ii-ut pt6"i";;";;;';-citt-ri'est r:ne tL6mocratie

fond6e sur ra participatio' au 
'a 

tollecti"iie-"i d9t6e'$: n6canismes'q"l "t
assurent ia protection at iu*i"rrio""t*u'tl'-iJ' "t""5cration 

de ces princrpes

dans la corr"iit..rtion raciri;""i;-;;;"eitu""ili it" notions de s6curit6 et de

d6vetoppement nationaux .il;;;-JeiZ*""i1-I""""iiurs ttu bien comrmrn et

subordonn6s :n aSrinitiv."a-lui,ri-ci, qui t"i-ru but ultine de lrEtat'

11 ne peut en Gtre.autrement, parce que rrexistencl n6ne d'e lrEtat' ainsi

que son a6vltoppement et"J""-"*"ri"iio"' tli"-rl'-""4""-drune phirosophie'

humaniste enracin6e auo" il""i"i"tit"i"*l*ioi"*l ::{:"t" aitu au service da

I,hornrne, d: chacr:n des aaj.""'nrt"jn" qrri cornposent la patrie'

Tellecstladiff5renced.e.doctrined6cisiveentrelev6ritabtenatio-
nalisme chilien auqrrel ";;-"drr6ron" "t 

;:";;!oio-""iio""Ii"tu" totalitaires

pour lescluu-I."- 1? sScurit6 "t 
r* gr*a"o"-"ttio"orus sont ctes itloles auxqu':l1as

sont sacriti6s la personne humaine .t =""-itoiis na"turels ' que tout-e doctrine

saine doit reconnaitre ul ,""p""te" "ornnJ;;e;i""ts 
et srip6rieurs d I'Etat'

Quiconclue,souspr6textedtappuyer.leGouvernement,emploieleterrne,nationarisme' pour ,-".1i1"" *:;-i:i::;;"";;'1"" p'"tiq"; ?vPt_T-'caractare

incontestablement rasciste' doit savoir-q"" "tt"" 
Coot'ufrerrent le renie et 1:

re j ette cat6goriquement"'

6. 
"1i,':"i"id:TFJi6i:-:H^ ":i"rH;:t;;1:tl;l:**lravait anno;c6droupe".*iu*u aux pr6serrte" otservations et qui garantissent le

No 2' 3 et \, joints 91. 
**

respact aes aroi.ts de 1,rror*r"Io**" ir est a" i"raition dans tirrisioire poritique
t...

du Chili "
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A' 
ff:*"::ternationales relatives D ra ribert6 et i r.a s6curit6 d.e la

B' 
3'f:'ii*:i: $T'iiT:::ffi:T""1"';:i:*:::.s chiliennes relatives

C. Arrestation et d6tention au Chi1i.
D. personnes disparues.

E. Difficrrlt6s reneontr6es par les avocchargent ae a6 rena"l ru 
" 

- p"";;;";; ;:l:J:" tff l::.iT:tl Hff "*ni.,Si" 
.Dans ce chapitre, faute de preuves coneluri un raisor,r,u'..,i 

"pa"ru,r*-.rlra!"*-iei.i,i".'lj!:,"".:"ff:;ff L3:.1:H::"J:";H"all6gations non t*i."", a"J""i" rauriqu6s--i"-io..rt"s piEces-o.., 0"" faits inlxacts.

l?r.1":li3fi;:.;:ff1i.3,T:;i"I le Gouvernement chilien de ne pas appliquer lest'arresiali."""u la d.6tentioo;11-lti:t:--t: r6glementaires .o .,ierurr visantpersonnes. 11 p"etu,,a-j;;i;;; i"r'.r;:r:::J:iil{ii';.$.*3.$iif:;;j:".*rrcu1t6s
;:::ffi::'iuf#i.l'*'""i"1-il^i...,"" r.""ti""Jl"" r." 

".,o""J, qui d6rendent les
Rien nrest plus 6:-oign6 ae la r6alit6, ainsi que 1e prouvera lranalyse des

divers faits, que 1e t"ppoiJ-pJi"urrtu corruue d.e pr6tendues preuves.
c.

La partie du rapport consacr6e a-cette guestion traite de neuf points diff6re'ts;sous ces d'iverses rulriques, 
"t'l"o"6dant r*T-Jrr"* ordre et en citant d plusieursreprises res m6mes 

""", "itrations et personnes, il pr6tend analyser :1. Les eas r6eents d.,arestation et tle d6tention.
2' 

l:.l:l:i:.de 
personnes priv6es de libert6 pour des raisons d.e s6curit6

3' La proc6dure d'a*estation et de d6tention au chili.
4. Les cas r6cents d.rarrestation et de d6tention.
5. Les lieux de d.6tention au Chili.

CHAPTTRE TV

LTBERTE ET SECURTTE DE

Dans le chapitre. d.e son rapport qui porteanalyse les cinq questions-"lriJ5rr""" 
,

I,A PERSONNE

ee titre, le Groupe d.e travail
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6. La d"6tention de personnes inculp6es ou condann6es pour atteintes i la

sirret6 cle lrEtat.

7. La d'ur6e d'e d'6tention sans jugenent'

g. L,application des clispositions l6ga]-es r6gissant lrarrestation et ra
' d6tention.

g. La lib6ration d'e personnes d6tenues'

1.

11 est de notori6t6 publique que- Ies statistiques ne prouvent rien

c[,6tre v6ritablement pr6cises, cteJt-d-aire relatives d des cas ou d des

concrdtes p""n.tlaot b''en 6tatLir Ia v6racit6'

0n a d.it que pour mentir efficacement, iI suffisait cle nanipuler les chiffres'

Ce qutwre statisti-que r6vEfe pour-tes r:ns ieut 6tre exactement f inverse d'e ce

gurelle d6montre pour d'autres : il suffit pour cefa dtinterpr6ter d'iff6remment les

chiffres. A plus forte raison, si on les soumet d une interpr6tation d6fornante

ou dle mauvaise foi.
on a 6t6 plus lorn.
faits et dont on ne

d moins
situations

On a utilis6 d-es statis-
peut clonc tirer gue desMais d.ans ile eas qui nous occupet

tiques qui ne sont pas fonct6es sur les
conclusions erron6es'

IorsqueleGrouped.etravailaobtenucomunicationdeceschiffres'onadir
6galement f"i ir,i-iqolt i'iaurrtit6 cles personnes qu'ils repr6sentent' Si tel- est

fe cas, pourquor le Groupe cte trav"ir "ta-t-il 
p"s pr6"i"6 t''t Gouvernement chilien

quelles 6taient tes per"-onnes touch6es par res pr6tenclues mesures chiliennes?

Et d.ans le cas contrairen po*q*i te Cioupe de iravait nra-t-il pas demand6 les

noms cle ces personnes afin-de pouvoir v6riiier si ces chiffres sont exacts ou

srils sont faux?

le Groupe de travail a fait preuve de l6gEret6 et a manqu6 d'e s6rieux lorsquril

a pr6f6r6 s'en tlnir "* 
chiffres-qrre qoergrrty".a"i avait conmr:niqu6s clans une

;"il;;;;; i"""a",--"L" "u 
pr6oceuper de res v6ririer'

rr est curieux que srit existe, ainsi que le rapport Ie soutientn tant cle cas

drinfraction d Ia r6gislation, aucun recours res-conclrnant nrait 6t6 introauit

devent les tribr:naux chili"rr", i" Pr6si6ent tle Ia Cour supr6me ou le Ministre cle la

justice, a,rto"iJd;;"i;-;"rrrot-dt"tl a rt loi, sont pr6cis6ment chars6es c['assurer

J-rapplicatio' riaErJ ei rieo*."""--au" ai"po"itions du d.6cret-roi No 1oo9 et du

a6cret supr3me No IB?.

Aussi 1e Gouvernement chilien est-iI fond6 i rejeter lesdites statistiques et

consiclEre comme peu s6rieux et inadmissible 1e p"o"aia utilis6' contre lequel iI

6tEve une Protestation'
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En outre- au-paragraphe 1l+10 1e_Groupe dit que des rapports indiquent que"juste avant it "6"u"JJ-"i"it"'iu pr6siaJ; pi;o"l.l a Talca, quelque 2! personnesont 6t6 arr6t6es sans quron sache ce qurelles sont d.evenues. 
- 

ie 12 mai 1976,1'6v6que de Talca t "u-i" une liste d.e ces personnes au pr6sid.ent du chil-i,,.
Encore une fois, le Groupe pdche par omissi-on 19r9eu,i1 ne signale pas quele 28 mai, 1e Ministre de f iiiari.rr" r-"ep."i"-a 1;a;a;;.-i."i*r"" que 11 d.e cespersonnes avaient 6t6 renises en.libert6 .i n;les 12 "." """i*ts 6taient Al.illi;r"li**";".jli'll'"ffin:;.n".'u""rlir" "o'pt"it 23 et non 25 personnes,

_ La-pluparb de ces 12 personnes ontd.es lib6rations massives d.3cr6t6es nar
6t6 utt6rieurement remises en libert6, lorsle Pr6sid.ent d.e J.a R6publique 

-cfrifienne.----

Telle est la v6rit6 concernant les tt25 pu""orrnes dont on ne sait pas ce qufellessont d'evenues"' comme Ie dit le rapport ("oii-aor" 1es annexes Ia lettre d.uMinistre de 1!i"nt6rieur i t'6v6que de Ta1ca).

2.

ctest une inexactitude que d.tavance?, ainsi quril est dit au paragraphe 143du rapport, que "selon des iifornati.otr proturr"r1t a. diff6rentes sources offi-
iiilliil;;;6:*ir:""I?::"1!Tsonnes soient encore priv6es ae s6eurit6 pour des

Nous en voulons pour preuve la note d.e bas de page No l-1 du rapport or) il estindiqu6 ce qui suit : "Dan;'ne-eonmunication dat6e ai ei-."at-igls, re Gouvernementehil-ien a infom6 le Groupe su'a 13 date du 30 iuirle\ ryre , I+22 personnes 6taientd'6tenues en raison de l-'6iat-ae silge, i:i p""uJno"" 6t"i.rri a6t.rrrre" en attendantfflil,::Tii f: f:i.ffiY;li,fl*::if" 5i'ioa ;;;;;;;"nii*u"iu,,, r"" ;i;;
Le rapport lui-m6ne d.6ment d.onc 1a v6racit6 des all6gations du Groupe d.e travail.
Le Gouvernement chilien est en mesure d"rannoncer officiellement qurau7 octobre r9T5' 280 personnes 6taient d6ten.r."-.r, application de lr6tat de si6sc280 personnes 6taitt'i 

"r, attente de jugeneoi 
"t 608 personnes a'a1ent 6t6 

"orraiiri6u"par 1es tribunauz r,ril-itaires. A_cette-date ir y u,",r.1t donc au total r 168 perFornes
3:tl?3t#"o1tl?5!3.soit par? une d,5cision 4."-f il,rr'",r* *iiit*i".", soit en ii.ertu

fl faut ajouter par aiileurs - et crest _..\.,.n f:,.;.t pertinent _ qu,au20 septembre 7976, sur le nombre total cle personnes d6te;,rur, li[.rr"il#engag6d'es d'6marches en vue d'e leur transfert d.ans un pays 6tranger ou 6taient d.anslrattente d-rune d6cision d ce sujet. il convJeit 6gatenent de pr6ciser qurau nombred'es personnes jug6es et condann6es par 1es tribunaux nilitaires se trouvent desnilitaires ayant commis des infractions a" 
"""""t4".-riiit;;;-(perte d,armes,d6sob6issance' manquements d la d.isciplin.,-.t".1, ainsi que des personnes s,6tantrend-ues coupabJ-es d''abus d'e pouvoirso-ainsi que-le Groupe d.e travail en a 6t6officiellement inforn6
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Mais l,ineons6quence ilu Groupe ne se borne pas Ia. I1 ajoute' au paragraphe 1l+5

d* "*C;;t que ";;;;;a; Ies estinations l-es plus prudentes, 1es personnes d'ans cette

situation - ctest-D-d.ire les personnes disp""tt"" - seraient au nombre de t OOO

alors que, dtaprEs certaines sources tLtinflrnation, il y aurait jusqu'A 2 O0O d6tenus

aont ra a6tention nfa pas 6t6 reconnue"'

une tel-le affirnation est inacceptable. Quelles sont ees I ooo ou 2 000

personnes dont la d.6tention nfa pas 6i6 reconnue? Pourquoi' sril est vrai que le
gouvernement n,a pas reconnu que ces personnes sont d'6tenues) leur nom ne peut-il
6tre fourni par t-e Crouper P&I 1es personnes qqisle renseigpent ou par leur
interro6d.iaire?

on constate ici encore re manque de s6rieux drun rapport qui refferme des

contradictions ;;;;";;". AprEs ".i"it affirm6',""'au paragraphe 1\\, ainsi quril a

6t6 d.it pfus naut, nr," d.taprEs les estimations les plus prud'entes les personnes

d.isparues seraient au nombre d.e 10OO et d'taprEs cltautres sources' 2 0O0' il
ind.ique, au paragraphe 23O, que draprEs d.es estinations de sources iliverses' on

6va1ue a u,op"o*ii"iit"r."t r:ri nilliLr 1e nombre de personnes qui ont disparu au

chir-i.

Un groupe d.e travail d.e Ia Corunission cies d.roits de l-rhonme de l'Organisation
des Nations unies nra pas 1e droit clravancer des affirmations contradictoires en

des matidres aussi s6rieuses que celIes dont il stoccupe, surtout stil met ainsi
en jeu le prestige d'une nation, cle son gouvernement ei de tout le systame d'es

Nations Unies.

Seule la malveill-ance 6vid.ente de ses informateurs et Ie manque de s6rieux du

Groupe, eui nra pas v6rifi6 les renseignements qui fui ont 6t6 fournis' expliquent

que puissent 6tr-e iormul-6es les a116g.Iiott" contenues sous cette rubrique'

Les remarques faites pr6c6d.emment d propos tles sthtistiques stappliquent

6galement d cette rubrique car, coume on peut le constater,'le Groupe reprend Ia

n6*e *6trrode pour chercher d prouver ses affirna#:*ons '

Aussi, lorsque 1e Groupe affirme inconsict6r6ment qut"erl g6n6tal' ceux qui

supportent tes a.,ires condition" ;;1i"; cle d6tention ini-tid sont-tr"osf6r6s"
(par- 153), qur,,i1 arrive q]ru f"" "rrtorit6s 

pr6sentent des -preuves peu convaincantes

de /Ia/ lib6ration d.e personnes-arr6t6es" (p-"r. I55), que "d'autres personnes dont

i;"ffi"a"i;;;-;;"; n'airoir janais 6t6 reconnue officielrement' sont d6tenues'

pense-t-on, pendant des semai".;;;;; t"i", vgire cles ann6es" (par'155) et que

,,crest pendant cette p6riode a" aai""tion ittimit6e que Ie sort du prisonni'er peut

se jouer,, (par.-i;8i,-if-prof6t"-au" calonnies que te Gouvernement chilien d6nonce

avec l-a PIus grand-e 6nergie '
l+. cas r6cents drarrestation et de d6tention signal5s au Groupe

Le rapport ind.ique qu"taprEs r6flexion,Ie Groupe est d'tavis que ces cas sont

des exemples d.e la pratique courarlnment suivie au Ctriii et quril ne sragit pas th

drerreurs dues d ra n6gligence mais drr:ne action syst6matiq.ue''.

3.
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A Ia lecture
d.e chacun des cas
rapport.

a)

des preuves que le Gouvernement
cit6s par 1e Groupe, on pourra

ehilien fournit
constater 1e peu

ci-aprEs, i propos
de s6rieux du

Le Groupe de travail dit d'ans son rapport que le 5 f6vrier 1916, des agents d.ela DrNA ont arr6t6 MM. Julio Nufiez, u"r"o-i"""rio Espinoza, Ramiro Antonio DiazMarco Antonio Diaz et, le'rendredi d il""i.",-il. c"rto" Aberino vidal.
11 ajoute que ces personnes ont 6t6 ernrnen6es au Regimiento Tacna oD ils ontsubi des s6vices, d l'eiception du mineur Marco Antonio Diaz qui a entendu d.es crispuis a 6t6 renis en libert3 le tenaemain.

',oo.?3"1:!f,#::l1t 
en incliquant que dans aucun d.e ees cas res fornalit6s pr6vues

Le Gouvernement chilien se voit d.onc d.ans ltobligation d.e pr5eiser 1es pointssuivants :

1' M' carlos Abelino vicl.al Muffoz nta ja.mais 6t6 priv6 cte libert6.
2. M. Marco Antonio Diaz,plaza nra pas, Iui non p1us,6t6 priv6 de 1ibert6,ce qui aurait d'e toute fagon 6t6 inpos"iurll-ritLt aorrrr6 sa cond.ition de mineur.
3' MM' Julio Nufiez, Marco Ar:relio Espinoza et Raniro Antonio Diaz ont effee-tivenent 6t6 arr6t6s par i." g*".bi*- ;;i-i;; ont transf6r6s le lundi suivant,d la premidre heure, d cuatroE"noGo"i q.,r,il ressort du d6cret 1903, dat6 ctu9 f6v:iier 1976.

4. Etant dolni pr6cis6nent qurils ont 6t6 arr6t6s parfaux qutils aient 6t6 emen6s au neginiento trTacna" qrri ,ri""tcl6tention et ne ct6pend. pas des """"iirr"ro". 
---

5. 11 n0est pas vrai qurils aient subi

5. fls ont 6t6 transf6r6s i Tres Alamos
du ].7 f6vrier 1976.

les carabineros, i1 est
pas un lieu d.e

dat6
rls ont 6t6 rerds en liberb6 te r9 mai 1976, en applieation du cl6cret 2069,19 mai 1976.

D6tentions
CaLtL-Conferencia

fois d.e plus le Groupe
dans Ie but df6tayer des

7.
d.u

b)

des s6vices.

confo:m6ment au d6cret 1915, dat6

se sert cle cas ou de situations qui ne sont nu1lementaffimations inexactes .

Une
prouv6s



A/ c 3/3r/6

l;::-31=

Ce sont les occupants des logements situ6s d.ans les rues clrAlejandro Fierro
et Conferencia, MM. Herrnan Maigret et Luis Lascoste Ossa, qui d6mentent les
informatiot" ""gt"s 

par 1e Groupe (voir annexes) '

c) Arest?tiog et d6tentign-de Hern'an Montealegre

C'est un mensonge pur et sinple et une accusation gratuite que de dire-que les
formes l6gares et r6lreirentaires ntont pas 6t6 respect6es lors de Ia d-6tention d'e

M. Montealegre.

Son arrestation a eu lieu en ex6cution drun mandat d'arr6t qui satisfaisait
d toutes l"s prescriptions 16ga1es et r6glenentaires, son 6pouse en a 6t6 imrn6-

diatement avis6e par un d.ocument d.ont elle a sign6 copie; enfin, i1 a 6t6 proc6a6

d une fouille coniorm6ment d un mandat d.e perquisition dont une copie a 6galement
-t6 sign6e par lvlne Montealegre. On trouvera en annexe des photocopies du mand'at

d,arr€t, de Ia notification adress6e ) I4me Montealegre et du mand.at d-e perquisition'

d) D6tention de M. ;i. et N{me ...

Outre qutil ne prouve rien, Ie cas expos6 d l-a rubrique d.) sous ce titre
insolite est un rrorr.r"l- exemple de f irresponsabil-it6 et du peu d-e s6rieux du Groupe'

Tout d,abord, iI s'agit d'un eas qui ne saurait faire I'objet ni dtr:ne r6ponse

ni at,xre enqu6teo 6tant ainn6 lfanonymat du "Y. ... et de l'4me ..." qui auraient
soi-d.isant'et'e arr6t6s et dont rirn ignorerait "toujours oi its sont", selon les
sources d.'information du Groupe. Par aiIleurs, i seule fin d-e frapper 1es esppits,
Ie rapport reprod.uit une d6claration faite sous serment, qui est d-6pourvue de toute
valeur jurid.ique en tant que preuve, 1e nom du notaire qui ltaurait recueillie
ayant m6ne 6t6 omis.

Enfin, on se trouve d.evant un r6eit d.ont ltabsurd.it6 saute aux yeux dls l-ors

quron tt6tuaie avec un tant soit peu drattention : il est en'effet infantife de

penser que deux personnes en 2 CV Citro6n puissent 6chapper aux agents d'e la DrNA

en Fiat l-25. I1 est 6galenent r6v61ateu" qrre lrauteur de Ia d6c-1-aration, bien
qu,i1 ait eut f"" y",r"-band.6s, ait pu se r&a"e compte du lieu oD on 1e cond'uisait
parce que 1e ruban adh6sif qui tenait le bandeau qui lui couvrait les yeux 6tait
maf tix6 d.'un c6t6 et quril ait pu reconnaitre aussit6t, darts le secteur de

p6ffal-o16n, 1e lieu dit "Vil1a Gr^imaldi". On a joint en annexe la d'6claration
faite sous serment.

e)

Une fois de plus le Groupe utilise d.e faux renseignements auxquels iI souscrit
avec beaucoup dt"tpt""".tunt et d'e l6gEret6'

M. Al_varez a trouv6 la mort l-e 2\ mars, a o h l+0, au cours clrun engagement avec

des carabineros.
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on a joint en annexe une copie du procbs-verbal- No ! qur; 1a m6me d.ate,Ie 24 mars' 1es carabinergs chilienp de la pr6fectune Santiago Oriente,13 a' comisaria ffioa ont transmis D Ia aeu-xiEne chanbre mititaire de Santiagopour rapporter les faits

Le tribunal saisi a proc6d6 D une enqu6te.

f) Cas de Carmel-o Soria

le Gouvernement chilien ne saurait taire le malaise quril- ressent en constatantque le Groupe de travail- stest ahstenu d.ans son rapport d.texposer en 66tail_ l-esfaits s-ui..rants :

l-' 11 a 6t6 proc6a6 d une enqu6te officielle qui a conclu d.es cireonstancesd'ans lesquelles avait eu lieu ltaccid.ent que cel-ui-ci avait 6t6 fortuit.
2' Aprds ltaccid-ent, 1a justice criminelle chilienne a ouvert, d.,office,une instruetion crininelle.

3. Par une note d.at6e d.u 21 septembre 19T6,
auprEs de l-'Organisation des Nations Unies a r:ort6
Secr6taire g6n6ra1 d.e l-f Organisation les pruorl.u",judiciaire, ainsi que ceux de 1'enqu6te oiti"i"ttu

4. Par une note dat6e du 1er septenftre I9TG,
d Gendve a poit6 ces m6mes faits A t_a 

-connaissance

l thonme.

,. Au cours d.es entretiens que ses repr6sentants ont eus avectravail d Genbve, en aodt d.ernier, 1e Gouvernement chilien a r6pondu

6. L'enqu6te jud.iciaire suit son cours.

la Mission permanente d.u Chili
d la connaissance du

f6sultats d.e ltenqu6te
entreprises.

Ia d6l6gation permanente du ChiLi
de la Division d.es droits de

le Groupe d.e

d ce cas.

7 ' fl- ressort de toutes les donn6es existantes, qui toutes sont en l-apossession du Groupe de travail , qu'il- sf agissait bien dtun accid.ent.

B" rl- est d-onc non seulement absurd.e mais injurieux drincl-ure cette affaire
au nombre d.es cas d.rarrestation r6ce.ment communiqu6s au Groupe.

5. Lieux de d6tention au Chiti

- En ce qui concerne l'6tat d.e ces Iieux, nous joignons i ce qui pr6cbd.e 1ad.6claration de M. Alejandro OOffil'a, Secr6taire ganarif d.e 1'Organisation d.esEtats an6rieains (voir annexe).

- Le manque de s6rieux, 1a mauvaise infornation ou'l-tinexactitud.e de l-rinter-pr6tation transparaissent ici encore. Dans cette sectionn le Groupe d.e travail-se r6fbre d'abord aux l-ieux de d.6tention otliciels et non officiets, puis auxvisites effectu6es par 1e Pr6sident de l-a cour supr6me et l-e Ministre d.e l-a justice
d.ans ces l-ieux.



Le Groupe de travail traite d'e Ia question
d.istincter, i tt section ! du chapitre IV et d

r6p6tant .i "t se contred'isant parfois '

a) Lieux de d6tention offieleIs e! non officiel-s

Le Groupe est si ons6d.6 par 1e d6sir de prouver le bien-fond'6 des observations

consign6es dans d.e pr6c6dents rapports qutil recourt i nouveau d lfhistoire
rebattue de 1a Viff" Grimaldi et-ilentionne ensuite des lieux d'e d6tention non

officiels d.ont il- aurait appris lrexistence par on ne sait quelle source ni par

quels moyens. Le Gouvernement chilien d6nenl formell-ement ce que le Groupe affirme

d.ans cette partie. En outre, iI tient a faire valoir que ni Ie Pr6sident de Ia

Cour supr6me, ni le Ministre de la justice nront 6t6 saisis de plaintes formelles

d ce sujet.

La notion concernant 1a Escuela d-e Cabatleria d'e Quillota constitue lrun des

nombreux exemples prouvant que 1e Groupe est ma1 renseign6' Dans la version

ori.ginale du rapport, on peut lire : "Escue1a de Caballeria de Quillota (ite au

nord. d.u Chili),'. La Escuefa d.e CabA.lleria d.e Quillota est qn r6giment stati9116

d Quitlota situ6 d moins de Ioo km de santiago et i 30 km de valparaiso' Quillota

est un centre "oo*"""i"l 
et agricole trds important qui est, en outre ' connu en

raison d.e diff6rents 6v6n"t"rri" historiques ' seule une personne ignorant tout de

notre pays peur situer Quj-llota dans une i1e du nord du Chili '

si les personnes qui informent le Groupe connaissent aussi piEtrement le chili '
on peut tout attendre 6u t"ppo"Jr- colnne cel-a stest drailleurs v6rifi6'

Enfin, il convient de souligner qurau nombre des lieux de d6tention non

officiels i1 est fait mentiott a""=o,r"j,of de ltimmeuble de I'ancien congrEs

national . Faire mention cl-e ce sous-sol est si rid'icul-e que cela ne devrait pas

m6me m6riter une r6ponse. cornme re Groupe 1ta ind.iqu6, lrinmeuble en question

abrite l-e Ministare de la iustic", r. coinission de fa r6forme constitutionnelle
et le conseil dtEtat, outre rt t:.triothdque.du congrEs' (une l-iste des services

instal-l-6s au sous-soi est jointe en annexe')

b) ui"iau" uff""t',r6"" oar le Pr6sid.ent de Ia Cour supr6me et 1e Ministre

d'e l-a justice

Le Groupe, agissant de manidre inqual-ifiable, confronte Ia d6claration du

pr6sid.ent de 1a cour suprame et du Ministre de 1a justice au rapport pr6sent6

par une avocate frangaise'

En ce qui concerne Ie rapport de ltavocate frangaiseo Ie gouvernement est en

mesure d.'afiirmer ce qui suit i

1. cette personne stest effectivement rendue au chil-i et a s6journ6 dans

1e pays du 29 mai, date d.e son arriv6e en provenance cle Paris' jusqutau 9 juin'

aatl b laquelle eile est partie pour Ia HoJ.lande'
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sans aucun ordre dans deux Parties
la section 3 du chaPitre V, en se
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2' Au cours des l-l- jours qutelle a pass6s au chili, e1Ie nra pas visit6Ie canp d'e Tres Alamos, ni nta denand.6 trairtorisation d"-;';-;;ndre, bien qu,erlese soit entretenue avec d.iff6rentes autorit6s.

3' Du fait qutelle ne s test pas rend.ue d.ans ce caJnp, ses d6clarations n,ontpas Ia valeur que le rapport pr6tend leur d.onner.

4" C'est par cons6quent un fait inqualifiable quecette person-ne.d ltopinion d.u plus haut fonctionnaire d.ea cerut du tvhnlstre d.e Ia justice.

Les chil-iens connaissent l-a v6rit6. E" ce qui concerne cette question, cresrla croix-Rouge international-e qui" par ttintern6ai,.ai". ae ses-""p"e"urrtants,visite en permanence d'epuis trois ans les lieux de d6tentionl ses repr6sentantss I entretiennent en priv6 avec r-es d.6tenus ut f"a""rrtent d.es rapports auGouvernement ehilien.

Lravis mffrement r6rl6crri, objectif et autoris6 d.e la oroix-Rouge inter-nationale vient confirmer lrattitude que l-e Gouvernement chil-ien a toujours eueD 1'6gard d.e cette question.

cle comparer 1es dires de
1a justice chilienne er

c) Accusalions d.e tortures et de meuvais traitements d Irencontre ai-es d.6tenus
Enfin, d-ans cette section, le Groupe d6cr_are: ,,En ce qui concerne r_esaccusations d'e tortures et d'e mauvais traitenoents, le pr6sid'ent de 1a cour supr6meavait 6t6 inforra6 de cas de personnes gravement atteintes, 

"r, 

-fu1.ticulier
MM' Patricio Bustos streeter, Jos6 ltoyi lani"i", o"""r de la Fuente Mufioz etcl-audio Eugenio Blanco Toredo et il avait..6t6 pri6 d.,ordonner-rrr, 

""urun m6diealind.6pend.ant et d.'en publier les r6sultatsr'.

T'c rqn-^-+ ajoute : ttrl- nren a rien faittt. Le Groupe, d.ans cette affirmationcat6gorique, est une fois d.e plus infidble b la v6rit6.
En effet, d'ans la nuit du 3 au l+ mars dernier, et conform6ment aux pouvoirsconf6r6s par 1e d6cret supr6me No r87 et le aa"""t supr6me No 1l+6, 1e Ministre d.e1a justice accompagn6 d'u chef du service n6dical de la justice chilienne, leDr Alfredo vargas Baeza et du directeur d.u service national- d.e l-a sant6, leDr Ren6 Merino Guti6rrez, srest rend.u dans le canp d.e d6tenus de cuatro Al-amos.A cette occasion, au nombre des d.ivers exaJnens effectu6s p"" rua m6d"ecinssusmentionn6s, ceux-ci ont examin6 les d.6tenus patricio Bustos streeter etJos6 Moya Dariiels I leur diagnosti c a 'et'e 1e suivant :- l-e premier souffraitd'hydrocdle et l-e deuxi6me df une mycose, matad.ies b6nign"; 

"t-;;,rrantes quintavaient rien a voir avec 1es tortures ou res mauvais traitements.

ces d'eux cas ont 6t6 imm6aiatement port6s D l-a connaissance des autorit6s afinqurils r6n6ticient d.es soins m6dicaux n6lessaires.

Lors d''une visite ul-t6rieure _- l-e 20 mai L9T5 - il a 6t6 constat6 qurilsavaient regu les soins voulus et 6taient r6taltis.
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Les d5tenus C1aud.io Blanco et Jo66 de Ia Fuente ne souffraient ilraucune

maladie. Drautre partn tous les-a.u*-ont 6t6 1ib6r6s le 11 septembre 19T6 en

vertu d.u d6cret No 22)+\. On trouvera en annexe un exenptaire du rapport 6taUti

d cette oecasion.

Enfin,ilyalieud.esignalerqueM.Bustosadfisubiruneintervention
chirurgicale et u-atZ-irurt6 5 la elinique Agustinas' L'int6ress6 ainsi que sa

;;;;;; ait."t6 des excelrents soins qu'i1 v avait requs'

6.
d ta s6curit6 ae t'gtat

Comme on lta d6jd ind.iqu6 d.ans ce document (voir paragraphe 2 de la partie A

du pr6sent chapitru), t. Groupe irit """ d6claration eiron6e lorsquril .it que'

seron des informations provenant-au-=o"r"es officiefres, Ie nombre de d6tenus est

d.e prEs d.e l+ OOO personnes,^.ror" qr.-i" totu figurant u" !11 de 1a m6me page'

la note No tI, "ii. 'n chiffr" aifiat"rrt "ott" 
6tant Ie chiffre officiel'

Auparagraphe2lldesonrapport,.ilr6pdtecetteinexactitudeetajoute:
,,Ces pr6venus sont g6n6ralement.'ii."ar"6"6" d'ans Ies p6nitenciers et prisons

ordinaires du pays, p&I opposition aux lieux d-e d6te;tion sp6ciaux qui sont

r6serv6s *rr* p"""onnes d6terr*." 
-Ir, 

"""t" de lr6t"t Oe sidge et quinntont janais 6t6

ni inculP6es ni condamn6es'

Dans cette partie du rapport' 19 Groupe 19 net D nouveau d confondre J-es

d.ispositiorr" "orr-"titutionnelfes "i f6g"f"s chiliennes ' qu'il avait pourtant

clairement expos6es dans les parties A et B du chapitre IV'

D,aprds lesd_ites dispositions mentionn6es par 1e GrouPe,-l-a situation des

personnes d6tenues ., ,"rr,, a" rrat.t d.e si6ge i:.rrEre de terles qui sont inculp6es

par les tribunaux militaires. Ato"" que dans 1e premier 9?" ces personnes peuvent

6tre assign6es J'-a"*i"ifu o,, *i""" "rr-a6tention 
d'ans des lieux sp6cialement

am6nag5s por" "ir."l-f"" 
p"6t"tirJ-aoi,,e"t 6tre incarc6r6s dans des p6nitenciers

ou des prisons.

Par cons6quent, affirmer' conme Ie fait
aispositions 16ga1es en nfincarc6rant pas 1es

;;Z;i;;constiiou une i-gnorance inexcusable'

1e GrouPe: Qo€ Ie Chili viole les
-pr6venits dans des lieux de d6tention

Dem6me,ilestabsofunentfauxdraffirmerquel-esd'6ten9"::it-:'?5::a
lrautorit6 d.e ra DrNA 6tant donn6 que, conm€ le Groupe re sait, les prlsons

reldvent de rrautorit6 .u Minist;";-;; ia justice et qu'en-outre aucune r6cla'rnation

n,a'et'e pr6sent6J";;;-"*.rit6s jud-iciair"u to"" de Ia visite semestrielle des

prisons.

Ilest6galementefauxetdiffamatoired'affirmerquetesfanillesetles
Dersonnes q.tri 

""rraunt 
visite arrx-p"isonniers font 1'objet de mauvais traitements'



A/c.3/3r/6
trtrannor'o_ _ w-.Yw4v

Page 38

T,_ Dur6e de la c€tention sans ,jugement

Dans cette partie, 1e Groune d.e travail- fait tout d.tabord. arrusion A un grand.nombre d'e personnes qui demeurent d.6tenues sans avoir 'et6 inculp6es, 
"" "ai!r!-ensuite au t6J-6granme envoy6 par Ia commission d.es d.roits de frhonrue, puis faitsavoir que certaines persotn.i continuent i 6tre a6t.n"usr-.Jt-"orr"lut en citant desstatistiques.

une fois d'e plus, le Groupe avance d.es affirmations d.6nu6es d.e fond.ement,formule des jugements erron6s, se contred.it manifestement et manipule 1esstatistiques.

11 a d'6je 6t6 dit (voir chapt rv, A), p&f. 2) que le nombre actuel des'oersonnes d6tenues en vertu de l-r6tat ae si-bge est die 2Bo;;-;;e seul-es cruel_ques-unesd'entre el-les sont en d6tention depuis rer-atrvement longtemps.

Etant donn6 qu?en maintes occasions le Gouvernement chil-ien a d.6j) fourni desexplications sur J-e problEme d-es personnes d6tenues en vertu d.e 1f6tai ae "i!gu, irne reviendra pas sur ce point.

s'agissant de l-a situation de Pedro Felipe Ramirez, sergio Vusliovic et And.r6ssepulved'a, iI est faux-d.e pr6tend.re qu'ils =oi.t.rr"o"" d.6t"rri". La Division d.esdroits d'e lrhomme a'et'e inform6e d.e ieur l-ib6ration (voir unrru"ul 
"t-i"-c;;;;-'l-e reconnait pl_us loin (voir par. 423 au ratrport du Groupe).

Enfin, la fagon dont sont pr6sent6es l-es statistiques ne correspond pas d 1ar6a1it6, colrme ]e prouve le fail c1uti1 ne reste que 280 a6tbnus en vertu de fr6tatd.e sidge.

8' 49P1ic?tion des dispositions l6gal-es r6gissant lrarrestatio4 et l_ad6tention

Le Groupe affirme que "les t6moignages regus orafement et par 6crit,, ind.iquentque le recours dt?mparo nrest pas effectif pour les questiorr" ti,r"hant d la sfiret6nationale' ce faisan{ il- reconrnence sottement a pu"i." ;;"-"iiuu.tions au sujetdesquelles le Gouvernement chilien srest d6jA expliqu6 tonguement et d plusieursreprises.

- Ma!s, ajoute le Groupe, 1a proc6d.ure suivie en cas de recoursil1ustr6e par des exempres, et il cite r-es noms d.e cl_audio Eugenio
Manuel- Gueryero.

Claud.io Eueenig Blanco

d.f amparo est
Bl-anco et de

, ^9]""di'o'Eugenio lllanco a 6t6 arr6t6 le 19 janvier en application du d6cretlvo l-856 du r-7 janvier 19T6 du Minist6re ce rf irri6"i..r"
ce cas est pr6sent6 paa 1e Groupe conne un des cas typiques de non-applicationdu d6cret supr6me-No 187, pub1i6 au Journal officier du 36'5"n',.ri"" d.e la m6meann6e. Nous 1e r6p6torr", 1. d6cret supr6me rvo r8i-e"t-a"':61"ilri.", l9TG,crest-D-dire post6rieur b la nise en d3tention de l"{. Blaneo.
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par cons-equent, le d6cret supr6me No IBT nra pas 6t6 apphqu6 parce quril
nrexistait pas encore.

Manuel Guerrero Cebafl-os

En applieation du d6cret No 212\ du IB juin 1976, iles carabiniers ont proe6a6

D son arrestation. Aumoment d.e ItarrestatiOtr.,tt violent affrontement a eu lieu
d ra suite duquel Manuel Guerrero a'et'e bress6. rr a irnm6aiatement 6t6 envoy6 d

1rh6pita1 d.es carabiniers.

une fois r6tatti, i1 a 6t6 transf'er6" le 23 juin, au carnpement d-e Tres A1a'mos

oii it se trouve actuellement'

La famille srest plainte au Pr6sid.ent d.e Ia Cour supr6me qurelle nravait pas

6t6 informee conio"*&nlnt au d6cret supr6me No 18? de l-a d-6tention de }4anuel

Guerrero et du rait que celui-ci avait 6t6 gravement b1ess6. Le Pr6sid'ent de 1a

Cour supr6me a signai5 le fait d Ia Justice mj.titaire de Santiago'

Actuefl-ement, le ProcEs est en
militaire de Santiago (proc6d-ure de

supr6me).

Les deux exemples cit6s par le Groupe' conqe on peut Ie voir, montrent

clairement qu'au Cfrifi les normes 16ga1es qui r6gissent lfarrestation et la
ddtention sont aPPliqu6es.

g. Lib6ration d.e personnes d6tenues

euant i la politique permanente de l-ib6ration des d6tenus, il ressort des

communications que le Gouvernement chilien a adress6es en temps opportun i J-a

Division des droits de lthonme que l+9 personnes ont 6t6 l-ib6r6es 1e 5 mai,

49 autres personnes le 20 mai, ZBO p.tuotttt." Ie 26 mai, 60 personnes le ? juin et
2O5 personnes le 11 sePtembre.

De ce fait, au moins droctobre L976, 280 personnes ilemeurent d-6tenues en vertu
de ff6tat de siEge.

on peut donc voir que 1e Groupe d.e travaif est trEs loin de la r6atit6
Iorsqurii a6ctare qur"ii est p"t1ruttn i Ia conelusion que si un bon nombre de

;;;;;;";" ont 6td i.r-a"rra"" "nra" 
avoir 6t6 a6tenrr"" Jt raison de lr6tat de siEge,

presque autant ."t-aia priv6el de libert6 par 1es organes sp6cialis6s d'e Ia
-"a"""ita d.'Etat au Chil-i'r (par. 229)'

n Personnes d.isparues

Le Groupe affirme que rrdf aprds des

i un nillier l-e nombre des personnes qui
derniEres ann6est'. IL d.6velo'ope ensuite

cours drinstruction devant 1a premibre chambre
temps de paix qui peut aller jusquri Ia Cour

estimations de sources d-iverses, on 6va1ue
ont disparu au Chili au cours d-es trois

son hypothEse en cinq Points :
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1. Personnes qui seraient d.6c6d.6es : Ia liste
2. D6tention de huit personnes d Valparaiso.

3. Enqu6tes officietles.
)+. Cas r6cents d.e personnes disparues.

5. Autres cas.

des l-19.

Le Gouvernement chilien, souhaitant 6tre 1e plus cl-air possiblee se proposed'e fournir une r6ponse pour chaque cas pr6sent6 aans te rappirt consid.6rei. centest qurainsi que les doutes au sujet ae ta situation d" ;:;-;"rsonnes pourront6tre d.issiir6s.

I. Personnes qui se ent d6c6d6es : Ia 1'liste des 119'r

Le rapport pr6sent6 par 1e Groupe de travail A la trentie)ne session d.elrAssembl-6e g6n6ral-e en septembre 1915 se r6fEre b ce poinf u" 
"fr""chant d d"onnerlrimpression que Ia responsabilit6 d.es faits incombe au Gouvernement chil_ien.

Les explications_qui ont 6t6 fournies D eette occasion nront servi d rien(voir d.ocument l/C.S/6ig, "Situation actuelle d.es droits de l_rhomme au Chil-i,r).

Aujourd.fhui, re Groupe d.e travail- insiste d nouveau sur cette m6me questionmais en exprimant d6jD une r6serve. rt_ dit q-ue "pour ii;;r;irls a.s It-9 signa]Gs,les personnes en question ont effectivement at6 arrat6est'.

Le gouvernement est persuad6 qut6 mesure que le temps passe et que 1a v6rit6se fait jour, ce nombre ira en d.ininuant Susqu;D ce que ceux qui ont pr6tendurendre certaines autorit6s direetement ou ind.irecte*&t 
"esporisabLes 

de faitscalomni.bux seront oblig6s d.raccepter la v6rit6.

2. D6tention de huit personnes i Valparaiso

Devant l-es renseignements partiaux et incompl-ets fournis par 1e Groupe d.e

\:??:Il l-e Gouvernement chil-ien se voit contraint d.e rel-ater l-es faits end6tail (voir annexe).

ce compte rendu montre que la situation d.es huit personnes d6tenuesvalparaiso ne correspond. pas d ce qui est ind.iqu6 d.ans r-e rap,oort.

3. Enqu6tes officielles

Le rapport se r6fEre b 1'enqu6te effectu6e par 1e Gouvernement chilien au sujetde r_a tiste ae 758 personnes pr6sum6es disparues. cette t_iste 
" ite-i""i""a.1",

Le service central de l-r6tat civir- d-e santiago, _qui a d.6nonrbr6 153 personnes nrayantpas d.rexistence juridique (voir document A/C.316il.
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Le Groupe ajoute quravec Ie secours d.e diff6rents moyens et de diverses
personnes, i1 a 6trrai6 et analyse les l-53 cas signal6s par le Gouvernement chilien,
it u, pr, 6iablir que cinq de ces personnes existaient r6e1lement, au sujet
d.esquelJ_es it avait en sa po""""iion des renseignements biographiques d-ignes de

foi, ainsi qt" au" photogriphies clui sont publi6es dans les annexes du rapport'

A ce sujet, 1e Gouvernement chil-ien tient i pr6ciser ce qui suit :

a) 11 se plait i faire observer que 1e Groune, suT les 153 cas signal6s

cornme n'ayant pt'" atexistence 16ga1e, IItd constat6 que cinq pr6ten'1ues erreurs;

b) Ayant fait analyser d nouveau ces cinq cas par le Service de 1'6tat civil
d.e Santiago au moyen de leur service m6canograpfriqn", i1 est parvenu aux conclusions

suivantes :

l. Il nrexiste pas de Ramon Lui-s Silva Carrefloe colnrue lrind-ique Ie
Groupe, mais un Ram6n Carrefio Silva;

2, 11 nrexiste pas de Ruperto Torres Aravena' conme

mais un Ruperto Arad.ena Torres;

3.IIn|existepasdeSergio}4anuelTormen}46ndez,
Groupe, mais un Sergio Daniel Tormen M6ndez;

)+. Il nrexiste pas d.e Sergio Manuel }4aureira l4Gfioz, mais un Sergio

Migue1 l4aureira l{6ffo2 ;

5. I1 existe bien un Jorge Hern"an Silva }[u]l-er, ce qui montre que 1e

Service d.e lt6tat cirril nta commis q',rt,',rr" seul-e erreur en se servant de son service

m6canographique.

c) Sur ces cinq personnes, deux, Ram6n Carreno Silva et Ruperto AranedaTorres

ont un casier judiciaire ant6rieur d 1973'

d) Ruperto Araned.a Torres, d.raprbs lrextrait de son casier judiciaire' srest

6galement fait afpeler Juan Enrique Pinto Dur6n et Victor Canales Soto' Ses

ant6c6dents juaiciaires sont l-es suivants : 9 mars lI7T3'" vol avec voies de fait,
infraction inscrite au r6fe de la d.er:xiame chambre correctionnelle de Los Angeles

sous Ie num6ro tZ >tZ; 15 janvier 1971, vo1 simple et vol avec voies de fait'
infraction ins""itu au r6te d.e la d.erixiErne chambre correctionnelle d.e Los Angeles

sous fe num6ro Ii 661+; 10 janvter L975, vol avec voies de fait, infraction inscrite
au r61e de fa premiBre chambre correctionnelle d.e Los Angeles sous le nrun6ro h5 f35;

il i"rir"tlglZ-, vol arrec voies de fait, infraction inscrite au r6re de l-a deuxidme

"["rtr" correctionnelfe d.e Mulch6n sous le num6ro a9 2L3;

e)
Muleh6n.

Ruperto Arapeda Torres a 'et'e cond.amn6 et se trouve actuellement d6tenu d

Cn trouvera en annexe 1es extraits d'e naissance et les casiers judiciaires de

chacune d.e ces cinq r;ersonnes '

lrindique 1e GrouPe'

colme lt indique 1e
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'Le Gouvernernent chilien rejette une fois de plus les.conclusions h6,tives d.uGroupe car' conme il 1ta d.6c1ar6 pr6c6aemmertr-i.s donn6es o"-i." eas sur lesquelsil- se fond.e sont d6nu6s de fondementi

A cet 6gard, et pour plus d.e c1art6, on ne consid.6rera que d.eux aspects d.e laquestion : usurpation dtidentit6 et falsification de pidces diiaentit6, d,une part,et situation d.es personnes pr6sum5es d"isparues, drautre part.

Le Gouvernement chilien se r6jouit d.e ce que,
d.e travail reconnaisse et affirme lrexisten". d.-r,.r'

En effet, il est dit d.ans
une fausse id.entit6, ,se faisant
Jorge Carlos Fuenzal_ida...tt et,
examin6 sa carte d.t identit6. . . n

pour -la premidre fois, 1e Groupe
te1 6tat d.e choses.

Ie rapport concernant 1e No 2il9 z ,,Diaz avait assum6appeler rJos6 santos Garridor, €t se cachait chezplus loin : "aprds avoir interrog6 Garrid_o et

ce qutind.ique Ie Groupe confirme certains faits d6jd soulign6s par leGouvernement chilien ant6rieurement, en particulier :

a) Le fait quril existe d.es individ.us qui se cachent ou ont,rvol-ontairemenE
disparutt; 

v"v v4 vuv vvrvuudrrsrlls

b) Le fait que ceux-ci ont adopt6 une fausse identit6;
c) Le fait qu'iIs ont falsiri6 des d.ocuments d.ridentit6 pour pouvoir 6ven-tuel]ement prouver leur nouvelle identit6.

Le Groupe cite ensuite re cas d.e J2 personnes d.isparues, avecrenseignements qui permettraient d.e pr6suier qu'el1es auraient 6t6

a) Jos6 Arturo Weibel_ IVavarrete

Le Gouvernement chil-ien a inform6 officiell-ement aussi bien l-a Division desd'roits d'e lrhomme que le Groupe" verbalement et par 6crit, q-rr;.;".'rn indice ne permetdt6tabt-ir que l{. Weibel_ ait 6i6 ou soit d6tenu.

Etant d'onn6 que 1e Groupe insiste, le Gouvernement chil-ien souhaite appelerl-rattention sur Ie compte rend.u figurant au paragraphe zJ6 J..r-"uppo"t. 11 y estdit que l^/eibel aurait 6t6 arr6t6 alors c1u'il "" f"oi,rr.ii-a u.ra*il,un autobus. UnepassagEre aurait cri6 quron l-ui vo}ait 
"or, ".". on ajoute d.ans l-e rapport quelrautobus aurait 6t6 stopp'e pat une voiture d.toD sont sorties deux personnes pourarrGter ltreibel et l-e faire monter dans la voiture; on nta plus ensuite rien su de lui.

certains
d.6tenues.

bces dridentit6
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II parait absurde, 6tant donn6 les moyens d.ont on dispose pour proc6der D des
arrestations, vu Ia situation drurgence d.ans laquelle se trouve 1e payso de recourir
A un strataglme aussi grossier que celui qui est d.6crit.

Le Gouvernement chilien continuera d faire des recherches pour d6terminer oD

se trouve 14. I,treibe1.

b) Victor l4anuel Diaz Lopez

Un mand.at d.rarr6t a'et'e lanc6 contre Victor Diaz pour activit6s terroristes.

Le renseianement nouveau offert par Ie Groupe, D savoir que lrun de ses noms

preisum6s est ttJos6 Santos Garrido", sera trds utile pour d.6terminer oi. se trouve
I' int6ress6 .

Le Gouvernement chilien continuera a) faire l-e n6eessaire pour d.6terrniner or-l se
trouve Victor Diaz, alias Jos€ Santos Garrido. Reste d savoir quel nom i1 utilisera
ensuite.

c) Carl-os Godoy Lagarrigue

Conme l-e Gouvernement chilien 1ta indiqu6 au Groupe
et par 6crit, aucun ind.ice ne pennet d.t6tablir que Ie Dr
d.6tenu. 11 nie cat6goriquement les faits ind-iqu6s dans

-\cr/ -E;n

qutil aurait
suit :

d.e travail verbalement
Godoy a:-.t 'et'e ou soit

Ie rapport.

est d.it d.ans l-e rapport
Itattention sur ce qui

oui concerne Ie Dr Ivan Inzunza, dont i1
'et'e'e galement d6tenu, i] v a lieu d.fappeler

1. On stest effectivement efforc6, saJls succds, de d6terminer oi- il se
trouvait, d l-a suite des renseignements for:rnis par Ie Groupe;

2. Lrint6ress6 est un parent d.e M. Miguel Inzwtza, ancien d.6put6 du parti
commqniste qui, selon 1es renseignements dont on d.ispose, se trouverait en
Argentine;

3. Il- est probable
pour retrouver son parent.

Le Gouvernement chilien,
recherches pour d.6terminer oi

que lrint6ress6 srest rendu i116ga1ement dans ce palrs

comme dans les cas ant6rieurs, continuera d faire des
se trouvent fes deux m6decins mentionn6s.

e) Julieta Ranirezo oscar Enilio Castro Maria Antonieta Castro et John
Roderick Mac Level

Oscar Eurilio Castro et sa soeur Maria Antonieta ont effectivement 6t6 arr6t6s
d:-a fin d.e I9T\, en raison de leurs activit6s r6volutionnaires et du fait qu'ils
6taient tous les d.eux en liaison avec le secr6taire pour 1a r6gion de Santiago du
l,{ouvement de l-a gauche r6volutionnaire (Nfn) , eui agissait sour le nom terroriste
r ?tr- . lloe Nancho .
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l4arf a Antonieta Castro, conme 1e reconnait le raoport , a 'et'e mise en libertS
en vertu d.u d,6cret IVo 2Olt du 2l+ ma:- 1976.

M. oscar Emilio Castro, dont il- est d.it quril est "peut-6tre encore en d.6tentionet vivant" est actuell-ement d.6tenu au camp d.e Puchuncavi. Il a 6t6 arr6t6 en
application du d.6cret wo 545 du l+ d6cembre I9T)+ et envoy6 d Tres Alamos. En appli-cation du d6cret No 855 du )+ mars L975. il a ensuite 6t6 transf6r6 d Ritoque. 

-inrin,
en application du d6cret No 15Bl+ du 30 septembre a975, if a 6t6 transf6r6 d
Puchuncav{, oi i1 se trouve actuellement.

rl- aurait suffi au Groupe d.e consulter tout simpl-ement le Gouvernement chilien
ou d.tad"resser une simple d.emand.e d.e renseignements b ses sources ttdignes de foi"
pour connaitre la v6rit6. Le Groupe, nonobstant, a pr6f6r6 annoncer une fois d.e pl-us
sur un ton d.ramatique que lrint6ress6 6tait "peut-6tre encore en d.6tention etvivant". 11 est par contre purement et simplement faux que Julieta Rarnirez et
John Mac Level aient 6t6 arr6t6s.

Aucun mand.at dtarr6t nta 6t6 1anc6 contre eux. Le Gouvernement chil-ien a
n6anmoins entrepris d.es recherehes pour d.6terminer or-j. il-s se trouvent, sur 1a base
d-es renseignements fournis par Ie Groupe dans son rapport.

-\T t Femt l le vA1.oaq

11 y a l-ieu d.e consacrer un paragraphe d,istinct 5 ce que 1e Groupe d.e travail
appelle "la trag6d.ie d.e l-a farnille Vargas".

Les 6v6nements au cours desquels sont d.6c6d6s Dagoberto Pere z Vargas puis sesfrbres, ainsi que d.eux fonctionnaires chil-iens, sont publics et bien 
"orro,r". En

outre, d la suite de cet affrontement, Nelson Gutierrez et And.r6s Pascal ont pris Ia
fuite avec l-eurs -amies respectives et ont d.emand6 1tasil-e d.iplomatique, tous ces
renseignements d6jb publi6s par 1e Groupe lui-n6rne d-ans son pr6c6aent rapport.

on trouvera nonobstant en annexe un compte rend.u d.e ces faits

c) Jaime Eltit

Un mandat d.tarr6t a "et'e lanc6 contre 1ui, et il- est recherch6 par l-es d,ivers
services comp6tents.

h) aar -Iel-]-x de l-a Jara

Comme toutes 1es personnes qui figurant sur la "liste des 1f9" d.ont il- est d
nouveau question d.ans le rapport aux paragraphes 231 et suivants, le gouvernement
poursuit ses recherches en vue d.e d.6terminer oi- se trouvent non seul-ement 14. de Ia
Jara mais aussi chacune des personnes d.ont le nom figure sur la liste en question.

5. Autres cas

Sous cette rubrique,
11 personnes; 1es r6ponses

le Groupe appelle lrattention sur J.a d,isparition d,e
seront d.onn6es dans le m6me ordre :
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Eduardo Ariste Vera Rivera

cette personne aurait 6t6 arr6t6e, selon le rapoort, en violation d'es dispo-
sitions l-6gislatives et r6gtementaires pertinentes, et aurait ul-t6rieurement disparu.

Le Gouvernement ehilien appelle l'attention sur ce qui suit en ce qui eoncerne
Ed.uard.o Ariste Vera Rivera :

t-. En application du d6cret No 19OB du 1l fbvrier 1976, f int6ress6 a
'et'e arr|t6 et envoy6 d Cuatro Alamos;

Z. En application du d6cret No 1915 du l? f6vri-er L976, il a 6t6
transf6r6 d Tres Alamos;

3. En application du d6cret No 2O?8, d,u 2l+ rm:- !976, i1 a 6t6 mis en
.a

-L1 Derte .

Jai-me Manuel- Zurita Campos

En ce qui concerne cette autre personne disparue, le Gouvernement chilien attire
lratteniion sur ce qui suit :

1. L'int6ress'e a'et6 arr6t6 en application du d.6cret No 5l+5 au
l+ d6cembre 19?\ et transf6r6 d Tres Alamos;

Z. En date du l-7 mars 1975, il a 6t6 transf6r6 au camp d.e Puchuncavi;

3. En application du d6cret iVo 9)+l- du 5 avril 1975, iI a 6t6 transf6r6
d Tres Ala,rnos;

l+. En apptication du d6cret No IBo? du 18 d6cembre 1975, i1 a 6t6 nis
en libert6;

j. En application du d.6eret No 1911 d"u f3 f6vrier 1976" ir a 6t6 d

nouveau arrGt6 et transf6r6 i Tres Alamos" o') i1 se trouve actuelfement. On

trouvera en annexe le texte d.tune d-6claration faite par Irint6ress6 l-ui-m6me.

Ulises Jorge l4erino Varas

Cette personne nrest pas d6tenue et il ntexiste pas de mandat dtar6t Ia
concernant.

Le Gouvernement chilien a corriinenc6 d faire d.es recherches en vue de d6terminer
orf el-l-e se trouve et souhaite appeler Irattention sur la d6claration absurde et
incroyable contenue au parag""phl 281 d.u rapport, relative i ta pr6tendue arres-
tation de Merino, selon laquefe "un colldgue qui se trouvait avec fui (d.ans l-a rue)
ne sf est'pas rendu compte imm6d.iatement.qutit 6tait arr6t6". Bien que cette
d6cl_aration "tt-Ja "..'iiir. 

i 6tininer la-plainte, Ie Gouvernement chirien poursuivra
ses d6marches.
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A nronos rle cette autre d.isparue, le Gouvernement chilien pr6cise ce qui suit :

l-. Le d6cret No 19OO au 5 f6vrter L9T6 a ordonn6 son arrestation;

2. Le d.ecret No 22\\ du l-l- se'ptembre l-976 a ord.onn6 sa mise en libert6.

On trouvera en annexe une d6claration de 1tint6ress6e qui d.6nent tout ce que
1e Groupe indiclue d-ans son racport.

Bernardo Araya et l4aria OIga Fl-ores

Le Gouvernernent chilien pr6cise les faits suivants D l-eur sujet :

1. fl- est faux que ces personnes aient "et'e arr6t6es;

2. Aprds avoir regu 1e document d.ans lequel 1e Groupe d6nonce l-eur
a:restation, le Gouvernement chil-ien a consul-t6 les services comp6tents;

3. Le Service de contr6le des frontidres a fait savoir que Bernard.o
Araya et }4aria Olga Flores avaient 'et'e enregistr6s cornme quittant le Chili i
d,estination d.e ltArgentine Ie 7 avril- t9T6 M poste-fronti8re d.e Caracoles;

l+. Lesd.its renseignements ainsi que 1es pibces pertinentes ont 6t6
adress6s au Groupe de travail.

Les certificats 6taUlis par 1e Service d.e contr6le d"es frontidres sont
joints en annexe.

Luis Emilio et l4anuel- Recabarren Gonzalez, iulanuel Recabarren Roias et Navia
Rosa Mena Alvarado

Le Gouvernement ehilien pr6cise les faits suivants d propos d.esdites personnes :

1. fl- est faux qu'on ait proc6d.6 i leur arrestationg

2. E1les sont toutes membres du parti cornmuniste;

3. Aucun mandat d.tarr6t nra exist6 ou ntexiste d l-eur encontre;

l+. A la suite d.es ind.ications qui figurent d.ans le rapport, le
Gouvernement chilien a commenc6 une enqu6te visant d d,6terniner oi. eIIes se
trouvent.

El-oy Ramirez Alfaro

Au sujet de cet autre disparu dont le Groupe dit : "On ignore d pr6sent oi it
se trouvett, 1e Gouvernement chil-ien pr6cise :

- 1a . - ^-a 
1 al-" que Je oecret No 2052 du 12 nai 1976 a ord.onn6 son arrestatron;

2. Que l-e d.6cret No 22hl+ du 11 septembre 19T6 a ord.onn6 sa mise en
1ibert6.
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Il Difficul-t6 .arencontrees ar les avocats et les institutions ui se ch
d.e d.6fendre les personnes d.6tenues en vertu d.e 1r tdesi

Au paragraphe 290 d.e son rapport, Ie Groupe affirme que tralans u::e atmosphBre
ae r6preisionu ta a6tense des causes politiques a toujours 6t6 al6atoire".

Ce postulat du Groupe compromet toute son analyse post6rieure carr loin
d.r6tudie; consciencieusement 1e problEme, iI se limite d poser une thdse quril
cherche A d.6montrer par la suite.

Quels sont ses 6l6ments de d.6nonstration?

Un seulr lraffirmation que ttle Groupe est donc parvenu i Ia conclusion que

Itarrestation de onze membres du Comit6 de Coopbraci6n para Ia Paz et la dissofution
de cet organee en novembre 1975, avaient 6t6 provoqueeg par 1e fait qutil- offrait
le seuf moyen d.e recours juridiclue efficace" (par. 29O) '

Toutes ces assertions sont entidrement fausses.

De fait, il- est faux qu'iI existe une atmosphEre de r6pression, il est faux
que le Comit6 de Cooperaci6n -nara Ia Paz a1t offert le seuf moyen de recours
juriaique efficace et il est faux dt6crire qutD lrheure actuel-le personne ntassure
l-a d"6fense des detenus.

I1 est faux c1uril existe une atmosphdre
r6p1t'e tout au long du rapport du Groupe, ce
qr:e le Gouvernement chil-ien ne peut accepter.

I1 est faux que 1e Cornit6 de Cooperaci6n para Ia Paz ait offert, jtsquri, sa

dissolution, Ie seul moyen de recours juridique efficace. Crest une accusation
trEs grave et injuste pour tous les avocats chiliens qui, comme Ie remarque le
GroupJ, sont intervenus en grand nombre et ont continu6 i intervenir pour assurer
fa aZfense des d.6tenus. De m6me, il- aurait 6t6 int6ressant que Ie Groupe indique
fe nom iles onze membres du Conit6 d.e Cooperaci6n para Ia Paz qui auraient 6t6
arr€t6s afin que l-e Gouvernement chilien puisse r6pondre.

Enfin, il est faux de dire qurD ltheure actuelle personne ntassure la d6fense
aes d6tenus. Comme l-'6crit le Groupe l-ui-m6me, 1a Vicaria d.e la Sol-id-aridad. accorde
lne assistance jurid.ique et de nombrer:x avocats consacrent une grande partie de leur
temps d cette tiche.

Le paragraphe Z)2 du rapport du Groupe, selon leque1 ttles avocats qui se sont
charg6s au aEr.nare fes personnes d6tenues pour des raisons d"e s6curit6 nationale
o"i-Zta syst6matiquement inqui6t6s. Il-s 

"otrt 
t.ttts D tt'ecart par leurs collbgues

et eertains d.e leurs clients ont'et'e lrobjet de mesures d.rintimidation visant D

les obliger d prendre des avocats plus acceptables sur le plan politique" contient
d-es affirnations tout d fait ridicules et contradictoires. El-Ies sont ridicures,
en plus d.r6tre fausses, car nul- avocat qui se respeete ne refuserait d.tassurer une

a6f'ense par crainte ttdtltre tenu D 1-t6carttt. Le Groupe reconnait d0ailleurs que

de r6pression comme il est d.it et
qui constitue une accusation gratuite
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d-es avocats d.e grand prestige, associ6s avec tor-rs les courants -''oliticlues, ont
r,ssrrr/, la d6fense de d,':tenus. En orrtre, ces affirrnations sont contracLictoires parce
q_ue le Groune 6crit lui-m6me, i la fin d-u paragra'ohe , euron a obli.6 "les clients A
nrendre des avocrts plr.rs acceptabl-es sur le nlan'oolitique". II en ressort Cone que,
r€ne si l-ton accente cette a,ffirmati.on du Groupe, les d.6tenus ont des avocats.

En eons6nrrence, toutes ces assertions sont fausses d.u d.6Uut d la fin.
. Le raisonnement au moyen duquel le Groupe pretend. prouver toutes les affir-
mations contenues dans le rapport et qui consj-ste A citer 1es cas d-es avoeats
Zalaquett, l'lontealegre, Vel-asco et Castillo est 6galemen-i; faux et tendancieux.

T)nnq rrn "oys oD plus d.e 7 oo0 avocats sont inscrits au Barreau, 1e fait que
quatre d.rentre eux ne puissent assurer l-a d6fense de d"6tenus ne prouve rien, surtout<i ^nnna an 'I ra dit, ceux qui remplissent ces fonctions sont nombreux."+ t

Deautre part, conme if a 6t6 expliqu6 d.e vive voix et par 6crit au Groupe et
comme on le fera de nouveau au chapitre Vff d.u pr6sent d.ocur,rent, le fait que lrgr:
d.e ces avocats soit a6tenu et que 1es trois autres aient quitt6 le pays n ia rieni voir avec leurs activit6s professionnell-es.

Toutes ces assertions sont ou gratuites ou entidrement fausses.
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CHAPITRtr V

TORTI.TRES ET TRATTE}4ENTS CRUELS, IN}IUMATNS ET DEGMDANTS

I. TORTURES ET TRATTEI'{INTS CP,UELS

A. Mauvais traitements

Peu aprEs Ie l-1 septembre L973, le Gouvernement chilien a d.6nonc6 1a
igantesque campagne de d.6nigration qui avait 6t6 mont6e contre l-ui et a d.6nontr6
d.e fagon claire et irr6futabl-e A la Commission interan6ricaine d.es d.roits d.e
t-f homme (oEA/sER.G; cpldoc .3Br/T\; oEA/sER.G; cpldoc.667'/76)., d, ra comrnission desdroits de t-rhomme (n/cm.\/I2oT ) et i 1'Assembl_6e g6n6rate (aic.l/GZg et
A/C.3/3L/\) re caractdre nensonger d.e toutes Ies accusations port6es contre Iui.

En l-roccurrencer lorsque le Groupe d.e travail affirme, conme i1 le fait, que
l-e Chil-i applique l-a torture, ainsi que d.es traitements eruels , inhumains et
d6grad.ants, cette affirmation est total-ement d6nu6e d.e fond-ement et ne s'appuie sur
aucune preuve ni sur aucun t6moignage. Le Groupe d.e travail l-e reconnait
l-ui-m6rne.

a) Le.Groupe de travail reconnait lui-m6me qutiL manq.ue de preuves en ce
qur concerne l_es tortures et les mauvais traitements

Au paragraphe 3l-4 d.e son rapport, 1e Groupe d.e travail d.it que "quelques
temoins seul-ement ont fait d,es d.epositions d.evant l-ui h ce sujet pend.ant 1a
p6riod.e sur 1aque11e porte 1e pr6sent rapport".

Faute d,e t6moignages, d-e preuves ou d.targunents, le Groupe de travail a eu
recours - et si cela a surpris l-e Gouvernement chilien tous ceux qui ont luj le
rapport ont dO 6galement s'en 6tonner - i d.es proc6d.6s qui constituent un a6ti
au droit et 5 la logique la plus 6l6nentaire.

b) Proc6d.€s employ6s pour prouver d.es faits inexistants

l-. Utifis*tiott de" "6"ofttiots dt,rn. raridre t"rrdarciu.,".

Pour d.onner Itimpression quractuel-l-ement les organes d.es Nations Unies
continuent d.fad.opter d.es r6solutions en se fond.ant sur des renseignements nouveaux,
1e Groupe d-e travail cite en premier Lieu la r6solution de La Cornmission des droits
d-e l-rhomrne (t6vrier 19T6), puis la r6sol-ution du Conseil 6conomique et soeial-
(mai 1976) et final-ement la r6sol-ution de l-a Sous-Commissfep d.e l-a lutte contre
les mesures d.iscriminatoires et d.e la protection d.es minorit6s (aofit fg76) .

r'- ^"j --:^60.e constitue une manipulation flagrante d.es r6solutions.vv \asr }/r ev

II nry a pas de faits nouveaux puisque - et 1e Groupe le sait fort bien-- la
r6sol-ution d.e l-a Commission d.es d.roits d.e l-fhomme d.e ItOrganisation d.es Nations Unies,
collrse celle d.u Conseil- 6conomique et social ou celle d.e la Sous-Commission, est
fond.6e sur le rapport que Ie Groupe a pr6sent6 i fa Cornrnission d-es d.roits d,e
lrhomrne en f6vriov 1o"tA a+ ^"; -el_atait d.es faits d.atant d.e 1975.

Un tel- proc60.6 est inacceptable.
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2. Des faits inexistants sont affirm6s d partir d.e simptes sB6culations

Apr6s avoir affirm6 que quelques t6moins seulement ont fait d.es d6positions au
sujet d.es tortures, l-e Groupe de travail ajoute au paragraphe 31\ : "N6anmoins,
il 6tait manifeste que 1es n6thod.es d.ont nous avons parl6 d.ans Ie pr6c6d.ent
rapport sont toujours emp1oy6es". Qui pl-us est, iI ajoute, tout en reconnaissant
qufil ne d,ispose draucune preuve : "Le Groupe est dtavis que les m6thod.es
psychologiques d.e torturee y compris ltutil-isation d.e stup6fiants, sont maintenant
utilis6es syst6matiquement " .

Le Gouvernement chilien ne peut faire moins que d.e d.6noncer, avec surprise
et ind.ignation, cette naniEre de proc6der.

Mais le rapport ne s'arr6te pas J-ii. Au paragraphe 315, Ie Groupe infdre de
quelques cas isol-6s l-rexistence ile certaines m6thod.es d.e torture d.ont il- d.resse
l-a liste. Ce faisant, il se borne d r6p6ter ce quril- avait d6jd dit d.ans son
rapport pr6c6d.ent tout en ajoutant drautres formes, soi-disant courantes, d.e
torture. Bon nombre d.es n6thodes cit6es par le Groupe sont d.6crites au condi-
tionnel-. On lit, par exernpl-e : ''certains d.6tenus auraient 6te tortur6s..."
/Paragraphe 3l-5, "1in6" 

irV or.. bien "lrattention d.u Groupe a 6t6 appel6e aussi
sur l-a nil-itarisation h J-aqueJ-Ie seraient soumis 1es prisonniers politiques"
(paragraphe 31J), etc.

Le Groupe 6chafaud.e ainsi une histoire qui finit par atteind.re Irabsurd.e
lorsqutil affirme que non seul-ement l-a torture existe mais qutel-l-e est syst6matique,
tout en d.6clarant par ailleurs qu'il nta pas r6ussi D r6unir d.e preuves pour
6tayer ses d"ires.

3. Affirmations qui frisent le rid.Lggle

Au paragraphe 320, 1e Groupe d-e travail affirme ce qui suit : "Les membres
de l-a fa:nill-e sont expos6s i d.'autres difficul-t6s, par exemple, iJ-s ne peuv€nt
percevoir les cr6ances ou les prestations dues aux d.6tenus. Parfois, surtout
d.ans les r6gions rural,es, Ia fanill-e est menac6e d.e perd.re son logement puisque
l-e chef de faniJ-l-e est absent pour d.es raisons ind6pend.antes d.e sa volont6 et que
J.e J-ogement faisait partie d-e son safaire". Et l-e Groupe d.tajouter, pour
couronner ces d6cl-arations incroyables : "Les famill-es pauvres sont expos6es d
l-a mis6re, cause d.e mal-nutrition et d.e mortalit6 infantil-e".

Le Qroupe affirme ainsi, sans aucune preuve, euten cas d.e d.6tention, 1es
cr6ances ou les prestations dues aux d6tenus ne peuvent 6tre pergues, ce qui
provoque la nislre, dl-1e-m6me cause d.e mal-nutrition et, finalement, d.e mortal-it6
infantil-e. En avangant de tel-s arguments,le Groupe nta qutun but : d.6montrer que 1a
nortalit6 infantile augmente, ce quril a essay6 ae faire d.ans ses rapports
pr6c6d.ents et qui est d6menti par les statistiques pertinentes des organismes
internationaux.
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Pour parvenir a cette conclusion, Ie Groupe passe volontairement sous sil-rnce
Les d.6clarations faites b. maintes reprises par Ie Gouvernement chilien en ce qui
eoncerne ltattention d.ont sont ltobjet l-es fanilles d.es prisonniers et les
efforts qui sont faits pour trouver d.u travail b ces d.erniers. 11 omet 6galement
Aa Ai'a ^1,4 le probldme nraffecte qurun petit nombre d.e famil-l-es puisque J-esv\asv

personnes d6tenues en raison d.e l-rEtat de sidge ne sont gubre plus d.e 2BO.

Toute r6f6rence au probl6me, toute accusation port6e par un moyen d.e

d.iffusion quelconque, est cit6e par Ie Groupe d ltappui de ses d.ires. Crest 1e
cas d.e l-'article paru le 2 aofit L9?6 dans l-'hebd.omad.aire frangais "Le Nouvel-
Observateur". D'aprds cet article, Ie d.ernier jour du XXIEme Congrds international
de psychologie qui scest tenu d Paris, une psychologue chilienne en exil,
Ana V6squez, a pr6sent6 un rapport sur ttle recours de plus en plus fr6quent d 1a
torture psychologique d.ans les prisons de Pinochet", cela bien entend.u sans citer
aucun cas concret qui pfit 6ventuel-lement faire ltobjet iLtune e-nqu6te. La m6me
personne a 6galement affirm6 par ailleurs que 80 p. 1OO d.es psyehologues chiliens
sont soit morts, soit d.isparus, soit emtrlrisonn6s, soit exi16s et que l-es autres' collaborent avec 1tappareil r6pressif, autrement dit avec l-a Junte.

De 1tavis d.u Gouvernement chilien, }e Groupe fait de nouveau preuve de
lAoAno+'a ^. citant cet article du Nouvel Observateur d.ans son rapport, comme
preuve fond.amentale d.e ce qutil- avance. Ce faisant, il montre d quel point il est
obs6a6 par le d.6sir d.e trouver d.es arguments d I'appui de ce qutil a pub1i6 d.ans
des rannorts pr6c6d.ents et de pouvoir affirmer que la torture pgychologique est
d.evenue une pratique syst6matique.

Le Groupe nraccord-e aucun cr6cit aux journaux chil-iens quand. il stagit de
relater les eiv6nements nationaux. Par contre2 non seulement i1 ajoute foi d
toute information qui parait, que11e quren soit l-a sourcez pourvu qurelle soit d.e

nature A, aiscr6aiter le Gouvernement chil-ien, mais il cite et orchestre cette
, information sans m6me essayer d'en 6tablir l-a v6racit6.

Le Gouvernernent chil-ien souhaite simplement rendre patente l-a fausset6 d.es
infornations publi6es par l-e l{ouvel- Observateur. Il- lui suffit pour cela d.e

reprod.uire l-a d6claration ci-aprbs, parue le 7 octobre 19T6 d.ans l-a revue
"Qu6 Pasa" d.e Santiago du Chili, d.6claration qui a 6t6 faite officielternent par

, lrAssociation des psychologues du Chil-i :

"Les psychologues et la propagand"e 6trangdre.

l4onsieur 1e Directeur,

Les organes d.e presse frangais 'Le Mond.e' (Num6ro du 25 juillet 19T6),
et rle I'louvel Observateur' (ivum6ro du 2 ao0t L9T6) ont publi6 une information
sel-on laque11e, lors c1u XXIdne Congrds internationaJ- de psychologie qui
s'est tenu d,ans cette ville en juillet dernier, I4me Ana V6squez, psychologue
chilienne en exit, a pr6sent6 d ce CongrEs un rapport d.ans leque1 e1le
ind.iquait que BO p. lOO d.es psychologues chiliens sont rsoit morts, soit
d.isparus, soit emprisonn6s, soit en exif et que l-es autres collaborent avec
1'appareil r6pressif, autrenent dit avec 1a Junter.
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A propos des affirmations de tr4rne Ana V6squez, selon 1a version quren
d.onnent les journaux susmentionn6s, nous nous permettons de vous d6clarer
ce qui suit :

l-. Au Chil-i, 1es psychologues jouissent drune Libert6 abso1ue en ce
qui concerne ltexercice de leur profession. Drapr6s les statistiques dont

"ff" airpose, 1'Association compte 568 membres; sur ce nombre, J.zB r6sid-ent
d lt6tr;ger ou sry trouvent en qualit6 d.e boursiers et un est a6c6d6 en 1965.

Z. LtAssoeiation des psychologues est en mesure draffirmer qurelle
exerce un contr6le moral absolu sur les membres d.e la profession et qutaucun
d.reux nra particip6 D une activit6 quelconque qui serait contraire h l-'bthique
professionnel-Le. El-le affirme 6galement nravoir regu aucune plainte
d-raucune sorte.

3. Au Chil-i., 1a profession de psychologue est pleinement reconnue et
se trouve en plein essor'. Les psychologues se voient confier les tdches les
plus diverses et exercent leurs fonctions d.ans les universit6s, auprds
drorganismes publics ou priv6s qui sroccupent de sant6 ou d.tenseignement,
et dans l-tindustrie.

)1. Le fait qu'une d6l6eation de psychologues chitiens ait partici3r6
au Congrls de Paris et quraucun des participants ntait 6t6 en butte D

aes noitil-it6 ou ntait simplement'et"e interrog6 sur Ia question, suffit d

coorroborer ce qui pr6cdde.

,, Enfin, il faut signaler que lr4me Ana V6squez rtta pas fait ses

€itud.es d.e psychotogie au Chili, eufel-Ie nra. janais 6t6 meribre d.e notre
association qui regroupe tous les psychologues chifiens.

A l-rheure actuel-le, lrAssociation poursuit une oeuvre que nous jugeons
tr}s inportante et qui nra jamais 6t6 aussi f6conde, grdce A ta tiUert6 et i
]a tranquillite absolues que le bon fonctionnement des institutions d.e notre
news I rri a.ssure.

Liana Ortiz Wolf,
Pr6sid.ente"

)+. Le Groupe a recours A, ce qutil appeLle "d.es enqu6tes non officielles"
effectu6es parmi les d6tenus

Pour prouver que des tortures ont 6t6 pratiqu6es pendant 1a p6riode en

question "i "e, tien qutil ne dispose draucune preuve, le Groupe affirme "quren
nai 19T6 une enqu6te non officielle a 'et'e faite sur 2OO prisonniers politiques
i puchuncavit'. Cette affirmation se rapporte D un c6ble de lragence d.e presse
espagnole EFE, d.at6 du 2 juilIet. D'aprEs ce cdbl-e, d.eux avoeats espagnols

"o"i"fi"teso ont affirm6 b ltaariar lors Qtune conf6rence d.e presse, qurifs avaient
fait gne enqu6te au Chili et qufils avaient remis un rapport au Groupe de

travail-, sur sa demand.ee au lvlexique.

/...
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A l-a connaissance d.u Gouvernement chil-ien, ctest 1a preniEre fois qutune
institution ou un groupe util-ise, pour prouver d.es faits aussi graves que Ia
torture, "une enqudtet' faite sur cles 'orisonniers, enqu6te que ce Groupe qua.lifie
l-ui.-n6me de "non officielle".

Autrement dit, pour prouver d.es faits survenus au cours d.e cette d-ernidre
p6riod.e, 1e Groupe est oblie6 d.e recourir h un exp6d.ient aussi sujet b, caution
qutune "enqu6te non officielle" r6atis6e parmi Ies prisonniers eux-m6mes.

B. Etat d.es lieux d.e d.6tention

fl est absolument faux d.e d.ire , conme I t a fait Ie Groupe r eue l-es cond.itions
r6gnant d.ans les lieux d.e d.6tention sont d.6plorab1es (voir A cet 6gard. 1es
d.6clarations du Secr6taire g6n6ra1 de l-fOrganisation d.es Etats am6ricains au
sujet d-e 1a visite qu'il a effectu6e d.ans d.es camps de d6tention, qui figurent
en annexe).

La Croix-Rouge international-e inspecte p6riod.iquement les l-:eux d.e d.6tention
et tlansmet ses observations 6crites au Gouvernement chilien quir par lrinter-
m6d.iaire du lviinistdre de l-tint6rieur, ord.onne d son tour, l-a mise en oeuvre
d-es mesures sugg6r6es par la Croix-Rouge internationale.

Les personnes d.6tenues en vertu d.e l-t6tat d.e siEge sont sous l-a surveillance
constante d.es services n6d.icaux chiliens et de ceux de la Croix-Rouge inter-
nationaLe lors d.e ses visites.

Toutes les accusations formul-6es dans fe pass6, d ce sujet, se sont r6v616es
inexactes mai.s on ne cesse pourtant de les renouvel-er. Pour citer l-e cas le
plus r6cent, i1 sembl-e que, d-ans la conversation qui est reprod.uite ci-aprds,
iU. Luis Corval6n d"issipe, 1ui-m6me, les inqui6tuaes que l-'on entretenait au sujet
d-e sa sant5 i

"lvi. Luis Corval6n f6te ses soixanre ans.

A cette occasion, Ivl. Vincentrrpr6sid.ent du Parti suisse d.u travail , lui a
t616graphi6, les chal-eureuses et anical-es f6licitations de son parti, ]e
priant d.e stefforcer par tous les moyens d.robtenir sa lib6ration ainsi que
celle de ses camarad.es chil-iens incarc6r6s.

Luis Corvalfin, Secr6taire du Parti conmuniste chil-ien, a 5t6 arr6t6 irnn6aia-
tement aprls 1e coup d.fEtat d,e l-a Junte mil-itaire d.e Pinochet et est
actuel-lement d.6tenu d l-a prison d.es rTres Ala,mosr.

Fait int6ressant et significatif, Ie maire d.e Naples, le syndicaliste
Maurizio Valensi, les gardes urbains, les jor:rnalistes (kermesse du Parti
et Ia rVOr d.e GenBve) ont r6ussi, aprds de nombreux efforts, D srentretenir
par t616phone avec Luis Corvaliln. La conversation srest d.6rou16e en
pr6sence d.es conseillers du maire, M. Valensi, d.es gard.es urbains, d,es
journalistes et d.es techniciens d.e la radio et de ta t616vj.sion, qui ont 6t6
vivement 6mus drentend.re Corval6n d.onner pour Ia premilre fois d.irectement
de ses nouvelLes.
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trln r6nonsF aux f6licitations chal-eureuses que lui a adress6es M. Valensi
en son nom propre, au nom des communistes italiens et au nom de sa fil-Ie
Viviane qui assistait au Festival de lrunit6 d Naples, Corva16,n a notarnment
d6elar6 :

Je suis en bonne sant6 et me soigne pour les maux propres b mon 6ge. Je nrai
pas f intention d'6tre enterr6 ici. SaLue de ma part, Je te prie, Enrico,
Luigi, Giancarlo, ainsi que ivl. Zaccagnini (Secr6taire gan6ral d.e'1a d6mocratie
chr6tienne) et remercie tous les amis d,e tout ce qurils font pour nous.

A M. Valensi qui tui r6p6tait : tNous ferons tout ce que nous pourrons pour
obtenir ta lib6ration et celle des autres camaracles | , Corval6n a r6pondu :
tivles meilfeurs voeux pour ltavenir, ie trembrasset, e"prbs quoi, Valensi a
d.6clar6 : rNous souhaitons te voir ici aussit6t que possible et nous
t tembrassons, Corval6n. Tiens bont .

Cette conversation, qui fut trEs 6mouvante, srest d"6roul-6e l-e 1l+ septembre
et a dur6 six minutes.

Cfest la prenidre fois qutun 6ninent clirileant d.u rrarti conrnuniste chilien
trbs estim6 par 1e peuple chil-ien auprBs de qui iJ- jouit d-rune grande
popularit6, a pu 6tre entend.u directement par t6t6phone. Crest ld un fait
d"rimportance qui 6neut tous ceux, et ils sont nombreux, qui luttent pour 1a
fib6ration des nilliers de prisonniers politiques qui ont d.isparu dans
1es basses fosses chiliennes. "

Voix ouvriiire, vendredi IJ septenbre L976, No 214.

C. Conelusi ons

Comme on lra d.it, en ]-rabsence total-e de preuves et de faits 6tattis et sans
avoir signal5 un seuJ- cas concret, le Groupe de travaif srest fond.6 pour d6duire
Itexistence d.e tortures sur d.es moyens qui, tels qufils ont 6t6 d6crits, ne
peuvent servir d.t6l6nents convaincants pour aucun enqu6teur s6rieux et scrupuleux.

Crest ainsi qutil a recours D d-es proc6d.6s eonsistant D utiliser les
r6solutions d.e fagon tendancieuse, d affirmer d.es faits inexistants, d partir
d.e simples sp6culations, d avancer d.es affirmations frisant le ridicule, d citer
d.es informations provenant d.e ntimporte quel moyen d.e d.iffusion et d pr6senter
des ;'rerives fausses et pr6fabriqu6es r6sultant dtenquGtes non officielles.

Ce que Ie Groupe ne veu! pas accepter, ctest que Ia politique g6n6rale du
gouvernement, ltapplication de la l6gislation chifienne, lraction du Pr6sid.ent de

l-a Cour supr6rae de justice et celle du Ministre d.e la justiee ont permis d.'6viter
fes cas de pressions ill6gitirnes et l-es abus. Ctest pourquoi il ne reste que 1es
d6nonciations pour raisons strictement politiques que reprend. Ie Groupe, et Ie eas
d-tune fettre de 1a Croix-Rouge international-e qui signale Ia situation d.e deux
P€rsonnes qui ont 6t6 en butte d ces pressions et d ces abus, que reprend Ie
Gouvernement chil-ien, Iequel a imm6a.iatement ordonn6 qutil soit proc6d6 a

lrinstruction voulue sur ordre du ivlinistre de Ia justice.
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Face d ces faits combien se r6val-e injuste ltaffirnaticn c-'ltexistence
de tortures syst6matiquesl cela ressemble plus i un mot drord.re que lron r6pdte
Qutaux; r6sultats d.rune enquGte s6rieuse.

IT. LES ORGANES SPECIAUX DE SURETE DE LIETAT

r'a (bn"na i,nd.ique dans son rapport avoir abouti d, Ja eonclusion que les actes
de r6pression sont principalement imputables aux organes sp6cialis6s d.e l-a sfiret6
de frEtat.

Selon son habitud.e, Ie Groupe dit avoir d.6jd exanin6 ce problEnne dans son
rapport pr6c6dent et avoir regu d.rautres infornations n6ritant une attention
sp6ciaIe.

Ainsi, 1e rapport d.onne une description de ta DINA, cite les lieux suppos6s
d.e d"6tention, 6numdre 1es d6tenus qui auraient 6t6 oblig6s d.e signer un contrat
et concl-ut en d.6crivant ce que ses sources drinformation l-ui ont corununiqu6 en ce
qui concerne l-rorganisation et les membres d"e la Direction national-e d.es
renseignements.

Une fois de plus, Ie Gouvernement chilien tient d souligner d quel point les
auteurs de ce rapport ont p6ch6 par l6gdret6 et par d.6faut d.e r6flexion : la
section en cause ressembl-e en effet d.avantage d un conte pour enfants qutd un
d.ocument 6manant drun organe er66 par une conmission d.e lrOrganisation d.es
Nations Unies.

Et cela parce quten raison d.u manque d.e preuves de ce qui est affirn6,
on fait passer pour vrais d.es situations fausses et d.es t6moignages fictifs e sans
les analyser au pr6al-able.

fI est dit dans 1e rapport que "1e travail d.e renseignement de 1a DINA
repose presque exclusivement sur l-a torture ...tt.

Un groupe drenqu6te objeetif, s6rieux et responsable ne pourrait faire une
pareille affirnation que sfil avait regu un nombre consid6rabl-e t6moignages
et autres preuves vraisembl-ab1es, objectifs, concordants et se ra'oDorte.nt rt toutes
fes activit6s de lrorgane vis6 par ces conmentaires.

Et pourtant, crest ce m6me groupe qui, au paragraphe 3]l+ du rapport cit6,
d.6cl-are qug "quelques t6moins seulement ont fait d.es d6positions d.evant 1ui d
ce sujet /les n6ttrod.es d.e tortures utiLis6es/".

Le Gouvernement chilien se d.emande par
l-taffirmation injurieuse cit6e plus haut.

La r6ponse est 6vid.ente - sur sa propre
quril met d insister sur ce qutil a affirn6

cons6quent sur quoi le Groupe fond-e

inagination et sur ltobstination
d.ans ses rapports ant6rieurs.
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Le Groupe se r6fdre d.e m6me d d.e soi-disant "contrats" qutauraient sign6s
avec l-a DINA d"es d6tenus d.ont il donne l-a l-iste, et i-1 6numEre plus J-oin des
locau:- qui ]ui ont 6t6 signal6s comme 6tant d.es "centres d.e d6tention".

La nremihre d.e ces all6gations est v6ritablement incroyable et ne m6rite
pas d'6tre analys6e d.e plus prds. 11 est illogique d.e croire et ridicul,e de
penser que les contrats mentionn6s par 1e Groupe puissent exister (voir en
annexe l-e d.6menti d.es personnes cit6es dans l-edit rapport).

En ce qui concerne J.es soi-disant lieux cie d5tention ill6gaux ou cland.estins,
il stagit d nouveau de faux t6nroignages, que m6me Les "personnes de confiance"
du Groupe au Chili nront pu d.onner d-'ind.ications pr6cises.

En faisant figurer notarnment 1a Banque centraLe et Ie Congrds national sur 1a
Iiste d..--r:li.eux di: d6tention, on fri-se d-e nouveau l-e ritll'-eule. ln effet, Ie
bdtiment d.u Congrls national est le sibge d.u MinistBre de 1a justiee, d.e 1a
Commission de r6forme constituti-onnell-e et d.u Conseil dtEtat, tand.is que Ie
batinent de l-a Banque centrale, si6ge dud.it 6tabl-issenrent bancaire, abrite dans ses
sous-sol-s les chanbres-fortes et les bureaux d.es employ6s d.e 1a Banque.

Torrta rrtainte selon laque]le d.es personnes seraient d.6tenues dans des locaux
}/+9Al:

autres que ceux qui sont pr6vus par la loi fait ltobjet drune enqu6te inn6aiate
de Ia part d.es autorit6s comp6tentes, vu que cela constitue un d.61it grave d.ans

notre systBme juriaique.

I1 suffit de rappeler, d ce sujet, le d6cret-1oi lVo IBT et les rapports
sur les visites du Pr6sid.ent de la Cour supr6me et du Ministre de Ia justice.

La Direction national-e des renseignements est une institution officielle qui
a 6t'e ct'e'ee en vertu d.rune l-oi et qui est soumise d lrensemble d.u systbme
juridique chilien.

Le Gouvernement chilien, outre quril condamne conme calomnieuses les
al-l6gations qui ont 6t6 faites, tient d consigner ses protestations 1es plus
6nergiques face aux affirmations tendancieuses et erron6es 6mises d cet 6gard..

T)rr nnint rts vue bud.g6taire, ]-a DfNA d.6pend. d.u Ministdre de l-tint6rieurl lesvu yvrrrv gr

membres d.e ce service sont tous des fonctionnaires de Ifadninistration publique,
soumis aux normes 16ga1es en vigueur; ils sont connus et peuvent 6tre id.entifi5s
d tout moment, et i1s ntutilisent certainement pas dans lrexercice de leurs
fonetions d-es noms dremprunt ou des surnoms, ce qui nrest pas n6cessai-re dans un
service dont Les attributions sont entiBrement criconscrites dans la loi qui ifa
ct'e6.

La description quren fait l-e Groupe ressemble beaucoup b cell-e d.rune orga-
nisation de guerril-leros d.ont son experts, semble-t-il, fes indicateurs du Groille.
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CILAPITRE VI

IE POWOIR JI.IDICIATRE

Le rapport dit que "les t6moignages recueillis par le Groupe d.e travail
montrent que, d.ans 1es affaires courantes, le pouvoir judiciaire au Chili
fonctionne normalement, alors quten ee qui concerne d.es questions telles que 1es
mesures prises en vertu d.e 1r6tat de sibge, les aetivit6s de la DINA ou}les
reeours en amparo, il a ebd.iqu6 son r6l-e 16gitime. Le peuple chilien conti.nue
d.onc d.tEtre priv6 d.e tous ses droits en matidre jud.ieiaireo eui sont pourtant
des droits fond.amentaux d.e lf hornnetf .

Pour parvenir d cette conclusiono 1e Groupe passe longuement en revue
certaines situations qui concernent 1a Cour supr6me, 1es tribunaux militaires ou
le Conseil cte lf ordre d.es avocats.

A. Cour supr6me

Pour affirmer gue "la Cour supr6me a abd.iqu6 son r61e l6gitinetto le Groupe
sfappuie sur une analyse inexacte des d.ispositions juricliques en vigueur, sur d.es
jugenents incorrects et vagues et sur d.es renseignements notoirement mal- inten-
tionn6s ou fauxo et d6forme le sens d.es paroles d"u Pr6sid.ent du tribunal supi6me'
du pays.

Ce qui pr6cdd.e a conduit Ia Cour supr6me chilienneo r6unie en pl6niEre,
faire, 1e 11 octobre 1976, une d.6claration publique, d.ont le texte int6gral
dans 1e docr:nent A/C3/3f/5.

Dans cette d6claration publique, la Cour suprGme chilienne a fait observer
ce qui suit :

l. Lrinterpr6tation d.u Groupe d.e travail- selon Iaquelle Ie pouvoir ex6cutif
peut r6voquer des fonctionnaires du pouvoir jud.iciaire et en aurait effectivement
destitu6 2l+, ntest pas exacte.: Les sanctions pour eond.uite fautive ne peuvent
6tre prises que par la Cour supr6me. De plus, Ies pouvoirs,j.e la Cour suprdme
d.ans ce domaine datent de 1833, et nront pas 6t6 mod.ifi6s depuis.

Le pouvoir ex6cutif a invoqu6 devant 1a Cour supr6me, cornne tout citoyen peut
1e faire, 1a mauvaise cond.uite d.e certains magistrats que la Cour, aprbs avoir
proc6d.6 d lf enquGte prescrite, a maintenus d.ans l-eur charge.

2. fl est absolument faux que l-rattitude du pouvoir jud.iciaire en g6n6ra1 et
d.e Ia Cour supr6me en particulier, au sujet iles arrestations auxquelles 1e pouvoir
ex6cutif peut proc6d.er tant que 1r6tat d.e sibge est maintenu ont chang6 depuis
1e ]l septembre.

3. Les appr6ciations coneernant la l-enteur d.e 1a proc6d.ure d.es recours
d.ramparo sont vagues et partant d6nu6es d.e tout fond.ement.

a
figure
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l+. La d6claration qutaurait faite 1e juge Carro, concernant lremprisonnement
4tun ma3istrat est absolument fausse et d.e toute 6vid.ence motiv6e par le parti-pris.
En effet, 1a Cour suprOme a d6elar6 ttpouvoir affirmer d.e Ia fagon la plus
cat6goriclu€, eoraucun membre du:'-pouvoir judiciaire au Chili nta 6t'e emprisonn6 i

".,ru. AeJ jugernents qufif a rend.us et que bien au contraire, le pouvoir ex6cutif
srest conform6 d toutes les d.6cisions rendues par les tribunaux ordinaires, Qllrelles
lui aient 5t6 favorables ou nonrr.

5. Les paroles pronone6es par le juge Carro ne sont qurune d.6formation de
la v6rit6, i:1. Eyzaguirre ayant en fait d.5c1ar6 trque lorsquril avait 6t6 6taUfi
que d-es tortures avaient 6t6 inflig6esr les coupables avaient 6t6 imm6diatement
condamn6s par 1es tribunaux m:ilitaires sans que 1es tribunaux ordinaires aient d

intervenirtt.

Cr',st donc l-a Cour su-or6ne d.e justice r6unie en'o16nidre qui, 6tant vis6e par
1es affirmaJions contenues dans 1e rapporto a d6menti eIIe-n€me le contenu ttuclit
rapport et l-ta qual-ifi6 d.e faux, incorrect ou d.e parti-pris (voir document

^/c.3/3r/5).
Tribunaux mil-itatres

Une fois de plus, le Groupe semble vouloir d6fend"re ce quril a lui-n&ne
affirmb ant6rieurement .

11 s tagit de la comp6tence d.es tribunaux militaires de tenps d.e guerre
pend.ant 1a p6riod-e dt6tat d.e si6ge que vit actuellement le pays.

Le Groupe d.6clare que "l-e Gouvernernent ehilien a affirm6 que depuis que lt6tat
d.e siEge avait 6t6 ramen6 au niveau d.e 1a s6curit6 int6rieure, les tribunaux
militaires de temps d.e paix avaient cornmene6 d fonetionner et les tribunaux
mil-itaires d.e teinps de guerre 6taient comp6tents seulement pour certaines
cat6gories de d,6l-its'r (par. 391).

Le rapport ajoute que "Ie Groupe d.e travail a cl6jb not6, au chapitre II d.

que ]es cat6gories de d-61its clui sont du ressort des tribunaux nilitaires d.e ternps
ile guerre sont d.6finis de telIe sorte que 1a comp6tence de ces tlerniers est en fa-it
1a r6gle plut6t que ltexception" (par. 391).

Le Groupe affirme ensuite que "1es faits port6s i la connaissance du Groupe
d,e travail montrent que les normes judiciaires appliqu6es par 1es tribunaux
rni-l-itaires, ceux de temps d.e guerre conme ceux d.e temps de paix, sont bien loin
d.e correspond.re A d.es rEgles judiciaires normalestt (par. 391).

A ce sujet, Ie Gouvernement chilien tient d pr6ciser ce qui suit :

1. Dans fe d.ocument A/C.3/89 pr6sent6 par le Gouvernement ehilien d e

l-a trenti}me session d.e lrAssembl-6e g6n6raleu iI est signal6 quten vertu tlu d.6eret
I[o ]- 1Bl- c1u 11 septembre Lg|rr lt6tat d.e siEge a'et'e ra.men6 au niveau d.e 1a
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s6curit6 int6rieure, et que de ce fait, entre autres chosesr les tribunaux
militaires d.e temps d.e guerue cessent dtOtre comp6tents et sont remplac6s par 1es
tribunaux de temps de paix, sauf pour les d6l-its vis6s aux articlei h, : ") et b)
et 6 c), a) et e) de la loi sur la s6cr:rit6 de lrEtnt, ctest-d-dire pour l-es a61its
d.e subversion, d.e sabotage, de s6questration et d.e terrorisme. ttCe qui pr6cdd.ett,
peut-on lire encore dans le m6me d.ocumentn "signifie que, mis b part 1es cl6lits q.ui
viennent dr6tre d6crits, tous les autres, ceux pr6vus par la loi sur la s6curit6
int6rieure d.e lrEtat, ceux concernant 1e contr6le des armes, ed repr6sentent
lfimmense rnajorit6 des cas instruits par 1es tribunaux nnil-itaires, et eeux pr6vus
d.ans le Cod.e d.e justice militaire reldvent, sous 1e r6gime actuel d.e 1'6tat d.e
sidge, d.e 1a juritiiction d.e temps d,e paix, selon laque11e Ie fonctionnement d.es
tribunaux militaires est p1ac6 sous la d.ireetion et sous les pouvoirs de r6for-
mation et les pouvoirs 6conomi-cy-r.es d.e 1a Cour supr6mett.(p. hT).

2. Dans 1e document E/cN.\/tZoT, intitul6 "observations de la d6l6gation
du Chili sur le rapport du Groupe d.e travail sp6cialtt pr6sent6 i ta derniEre
session d.e la Commission d.es droits d.e lthomme, i1 est dit que ttm6me quand. ces cas
ne comprennent plus que l-es actes visant D renverser le gouvernement ou 1es actes d.e
viol-ence ou les actes cornrnis par d.es extrGnistes, qui m6ritent l-es sanctions 1es
plus s6vbres et que tous les systEmes jurid.iques du mond.e r6priment rigoureusemenr,
1e raicport se borne drrelever que 1a proc6dure d.e temps d.e guerre reste en vigueurrt.
Et 1a d-616gation chilienne ajoute : ttIl est d6plorabl-e quten revanche on ntait
m6me pas jug6 bon ile mentionner d.ans 1e rapport ce quravec une 6vidente bonne foi
le Gouvernement chil-ien avait cherch6 i faire. Stefforgant d.e suivre les recom-
mandations d.es organismes internationauxo iI a essay6 d.e revenir i la normalit6,
mais avec la prudence vouLue, eui tienne compte A Ia fois des int6r6ts d.e Ia
sfiret6 int6rieure et ext6rieure et ceux d.es droits de lrhomrne. On ne saurait
oublier que par d.es mesures d.e lib6ralisation trop pr6cipit6es, on peut 6tre amen6
d revenir en arriEreo S des stades aujourdthui d6j) fort heureusement d.6pass6stt.

3. Ce qui pr6cdd.e est expliqu6 une fois d.e plus d.ans 1a note que le
Gouvernement chil-ien a envoy6e le 25 aofit au Groupe tle travail et que ses repr6-
sentants ont remis personnellement D Gen6ve (document A/c.3/3r/l+).

4. Abstraction faite d.e ce qui a d6je 6t6 d.it ile fagon r5p6t6e au Groupe de
travail, d-ans 1a pratique, 1es tribr:r'raux militaires ont interpr6t6 de fagon restric-
tive les exceptions A 1a comp6tence d.es tribunaux rnilitaires d.e temps d.e paix.

,. Le cas d.e Sheil-a Cassid.y est une preuve d.e ce qui pr6cDde; cette affaire
relevait apparenment d.e Ia cornp6tence de Ia justice militaire d.e temps d.e guerre,
mais le procBs a 'et'e instruit par ties tribunaux mil-itaires de temps de paix.

6. Enfin, lron peut dire quren L976, aucun procds nta 6t6 instruit par 1es
tribunaux militaires d.e temps d.e guerre en vertu ttes d.ispositions pr6c6demment
mentionn6es.

C. Conseil- d.e l-rord.re d.es avocats

Le rapport dit t'qurau Chili, iI est 6vident que 1e Conseil d.e l-rOrdre d.es
avocats a renonc6 volontairement iilce r61e" (veiller d d.6fend.re l-es droits de Ia
personne contre lrarbitraire ou les abus de l-rex6cutif) et ajoute plus loin : "I1
apparait clairement que depuis quelque temtrs le $ouvernement intervient pour
emp6eher J-a d.6fense des prisonniers politiques".
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A ee sujet, Ie Groupe r6pEte des argurnents et revient sur cles cas qui ont

d6ja 6t6 *".riiorrrr6s dans des paragraphes ant6rieurs et qui ont 6t6 analys6s au

chlpitre IV, section E des pr6sentes observations '

Dans eette partie tlu rapport, a ltappui d.es jugements fonnul6s ant6rieurement,
Ie Groupe cite l6s cas drun "voc"i allonyme et Ia situation des avocats Jaime

Castillo, Eugenic Velasco, Hern'an i{otealegre et Jos6 Zalaquett.

a) Cas 4e ltqllocat anonyme

D,aprds les renseignements fournis par 1e Groupe, i1 sragit dtun ?I9cEs
intent6 contre tton Eugenio Velasco en 197\. A ce sujet, 1e Gouvernement du Chili
se voit dans lrobligation une fois de plus d.e d.6c1arer que Ie rapport sr6carte de

Ia v6rit6 clans la mesure ori it stappuie sur des faits inexacts.

Les faits sont en r6atit6 les suivants :

I. En septerrbre 19?l+, ctest-i-d.ire il y a d.eux ans, Ir{. Eugenio Velascon

avocatn a adress6 une lettre au Conseil d.e lrordre des avocats du Chili.

Z. M. Velasco a remis des copies de cette lettre I phl-siews personnes qui
lront reprocluite, en faisant ainsi un document largement diffus6 dans divers
rnilieux chiliens.

3. Le tercte de cette lettre 6tant connu, et 1es termes qurelle contenait
ayant-6t6 consict6r6s comme insultants porrr Son Excellence le Pr6sid.ent d-e Ia
R3pubLieue2 une enqu6te judiciaire a'et'e ordonn6e'

!. Le juge d.u tribunal nilitaire a rendu une ord.onnance prescrivant au

Conseil d.e ltordre des avocats de lui remettre lroriginal d.e la lettre.

5, En ex6cution de cette ordonnancer le Conseil de lrOrdre des avocats a

remis la lettre.

6. Ayant,pris coru:aissa.nce de cette pidce, 1e tribunal srest d6c1ar6

incompdtent.

7. Au su d.e ce qui pr6cEd.e, 1e Ministdre de ltint6rieur a fait appel
devant la justice ord.inairl et 1a cour dtappel d.e santiago a d.6sign6 un conseiller
qutelle a charg6 d.tinstruire ltaffaire.

8. La Cour, ayant pris connaissance de tous 1es faits de 1a causer a

d6bout6 le Ministlre de ltint6rieur.

9. Tout ce qui pr6cEtte a fait lrobjet drune grande publicit6 au Chili.

Des renseip$aements que le Gouvernement chilien vient ile tlonner, renseignements
qui sont d.e notori6t6 publique, car ils ont 6t6 publi6s par la presse et largement
difn "6" 

par 1es autres moyens cle communication sociafe, il ressort que ce que dit
J-e Groupe de travail d ee sujet est erron5.
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Cas d.e Hern6n llontealegre

Groupe dit au paragraphe hoo du ratrrport que ttM. Hern6n l{ontealegre a 6t6
arrdt6 le 12 mai 1pf53eu de temps avant d.rassuner Ia ct6fense d.e 2? personnes
d6tenues d vataivia /et/ mis en d6tentionrt.

En pr6sentant les choses de cette maniEre, 1e Groupe cherche d d.onner
lf irnpression que M. l4onteaLegre nta'et'e arr6t6 que parce qutil se pr6parait i
tl6fenctre d.es ct6tenus et pour 6viter quril ne Ie fasse.

Rien nfest plus loin de Ia r6a1it6 : l{. Hern'an Montealegre a 6t6 arr€t6 en
vertu des pouvoirs de }t6tat de siEge, d cause dractivit6s pr6juttieiables d Ia
s6curit6 int6rieure (il 6tait 1i6 a cles 6l6nents terroristes) et non pas en
sa qualit6 dtavocat etn conme tel, d.e d.6fenseur de d.ivers clients.

Crest ce qui ressort clairement cle la pol6nique soulev6e par cette affaire et
des 6changes de lettres publi6es dans Ia presse ou dont iI a 6t6 donn6 lectr:re h
la r6d.io et i Ia t616vision.

c) Cas cle Jos6 Zalaquett

fl est tiit dans 1e rapport que "l'{. Jos6 Zalaquett, eui avait travaill6 pend.ant
d.eux ans et d.emi conme Conseiller jurid.ique d.u Comit6 d.e cooperacion para Ia paz,
est rest6 en d6tention du 15 novembre 1975 au 3o janvier L976, puis a 6t6 e:qru1s6
du pays 1e 10 avril l-976.

Encore une foisr le rapport vouclrait cr6er lrimpression que cette e:rpulsion
a'et'e notiv6e par 1e fait que l'{. Zalaquett assrmait 1a tt6fense de personnes
d.6tenues ou inculp6es. 11 suffit, pour r6pliquer au Groupe, drintliquer que
i4. Zalaquett a 6t6 arr6t6 puis e4ruls6 pour des raisons de s6eurit6, en raison des
rapports qufil entretenait avec cles 6l6ments terroristes. Ces faits sont eux
aussi d.e notori€€6 publique.

d) Cas de MIr{. Castillo et Velasco

Ltexpulsion d.es avocats Jaime Castillo et Eugenio Vel-asco constitue un autre
exemple manifeste d.run proc6a6 qui est caract6ristique du rapport et qui consiste
i nrexposer qutune partie d.es faits.

Le cas cle ces avocats est bien connu de tous et n au prerrier chef, du Groupe
lui-n6ne, 1es repr6sentants du Gouvernement chilien lui ayant personnellement r€mis,
en ao0t dernier, le texte d.e tous les articles pertinents parus d.ans Ia presse.

Les faits sont les suivants : Ie vend.redi 5 aofit f975, un ord.re d.te:cpulsion
a'et'e pris contre les avocats Jaime Castillo et Eugenio Velasco, aecus6s ttd.favoir
gravement menac6 1a paix et lrordre int6rieur d.u paystf , ce dont Ie gouvernement
avait des preuves conerEtes. Cet ord.re a €t'e ex6cut6 sans d.61ai et Ml,l. Castillo
et Velaseo sont partis pour Buenos Aires 1e jour m6me.

/...
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Un recours dramparo contre le d.6crdt dfe:rpulsion a'et'e introduit auprEs de
la Cour drappel d.e Santiagoo qui Ifa rejet6 fe fT aott.

11 a 6t6 fait appel de cette cl6cision auprbs d.e Ia Cour supr6me aux motifs
que Ia nesure drexpulsion se fondait sur des faits qui nrsv-.,i31r1, pas 6t6 6tab1is,
que lrex6cution pr6cipit6e d.e cette nesure avait fait obstacle b l-taction d.e la
justiee puisqurelle avait pr6c6d6 Ia d.6cision d.e l-a Cour d.tappel sur le recours
dt.@. et quren outre l{i'{. Castillo et Vslasco avaient subi d.es brinad.es lors de
leur arrestation.

Sur la base ile ce qui pr6edde, 1a Cour supr6me 6tait pri6e d.e d6terrniner
Les faits sur lesque]-s Le gouvernement s|6tait fond6 Four adopter l-amesure
d ter.pulsio-n justifiaient effectivernent J-raccusation d.r ttavoir gravement ''-r
,-,..j-x .t I rord.re int6::i_eur'r.

lr

fl ressort d.e 1raru6t d.e 1a Cour en d.ate d.u 25 aofit 19T6 (voir annexe) que 1a
Cour suprdrne a accept6 la requ6te de lrappelant et a exarjrin6'1es notifs invoqu6s par
Ie gouvernement pour d.6ereter ltexpulsion.

Au paragraphe 2 du d.ispositif de ce m€me arr6t, i1 est dit "que le fait d.e
connaitre du pr6sent recours dtqgp.q"o entraine la facult6 a'appr6cier les
fondements du d6cr6t dfe:qpufsioifF:x-ci 6tant un pr6alabre ae t-a d6cision prise,
i1 est indispensable d.e 1es analyser pour en d.6terminer 1e bien-fond6't.

Lrarr6t de l-a Cour pr6cise en outre que.,d.eux d.es magistrats auraient
souhait6 que lron sollicite un compl6ment d.tinformation sur les rootifs du d.6cret
d.rexpulsion, mais que leurs collEgues ont jug6 que ct6tait inutil_e.

AprEs avoir analys6 Ies faitsr la Cour supr€me a rejet6 le recours d.tampa.ro
ce qui irnplique qurelle a conel-u que les preuves ciont disposait le gouvernentent
6taient suffisantes pour justifier lraccusation d.rttavoir gravement menac6 fa
paix et lrord.re int6rieurrt.

Le Gouvernernent chilien a donc agi conforrrr6ment b la toi lorsqutil a adopt6
cette nesure d.r expulsion.

En ce qui concerne le d.euxiBme argument invoqu6, i savoir que l-ron a cherch6
i faire obstacle i lfaction cle la justice en ex6cutant la mesure d.rexpulsion avant
que le recours d.ta:nparo ait fait lrobjet d.tune d.6cision, i1 est dit au paragraphe
3 du dispositif de lrarr6t d.e la Cour supr6rne que "m6me en admettant que lors d.e
lrex6cution dud.it d6cret, les appelants ont 6t6 priv6s d.e la possibilit6 de
choisir leur lieu de clestination, cette omission nrentraine pas inval-idit6 d.u
d6cretn vu c1uril stagit drun droit gui en d.6rive, et non drune circonstance ou
drun 616ment qui 1ui soit propre, et que de Ce fait il est sans incidence sur l-a
d5cision prise en l-tesplcett.

sL
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Par ce paragraphe, la Cour supr6me veut faire ressortir que le fait que
l4M. Castil-lo et Velasco se trouvent hors tlu Chili nra en rien influ6 eur sa
d.6cision. Le jugenent rend.u sur le recours est ind.6pend.ant de ce fait et
l-tarr6t d.e l-a Cour suprGme aurait 6t'e identique si l-es appetants st6taient trouv6s
i Santiago.

Enfino la Cour supr6me se r6fEre aux brimades que, selon les appelants,
I{I,{" Castillo et Ve]asco auraient subies, notamnent aux mauvais traitements
pr6tendftnent inflig6s d M. Casti1lo.

11 est dit au paragraphe I d.u tlispositif cLe lrarr6t tte la Cour Itque les
circonstances d.ans lesquellesu selon les auteurs du recours, 1e d6cret dre:<pulsion
aurait 6t6 ex6cut6, ntinfluent pas sur Ia d6cision de l-a Cour, salrs
d.es droits qui aient 6tre exerc6s devant Ia .iustice rirrclinaire".

Ainsi, la Cour supr6me, d la quasi-unanimit6 - r:n seul de ses membres ayant
6t6 partisan d.rengager des poursuites droffice - inclique aux appelants la voie d

suivre pour demander r6paration des pr6sun6s abus en pr6cisant quril-s doivent
pour cela porter Ies faits d.evant Ia justice p6nale.

En d6Fjt.ti6si6ar,qirl€pf6pA_d-e'r-,l46Go11ver,p9rnent,.chi']ign; dojlr! 6giirnaler t.."
quraucune plainte nta 6t6 d6pos6e.

11 est donc clair quren ce qui concerne le cas I4M. Cestillo et Velasco :

1. La Cour supr6meo atant exarnin6 Ie fond de lraffairen crest-i-clire les
motifs sur lesquels le gpuvernement fondait 1e ct6cret ctrexpulsion, a consitl6r6
que 1e gouvernement avait agi conform6ment d Ia loi.

2, Le fait que 1es personnes expuls6es se trouvaient hors du pays nra
aucunement inf1u6 sur sa d6cision.

3. Bien que Ia Cour ait sugg6r6 Ia voie i suivre pour demandler r6paration
d.es brimades et mauvais traitements pr6srrm6s, Ies jurittictions p6nales nront
jusqurici 6t6 saisies clraueune plainte D ce sujet.

Enfin, le Gouvernement chilien regrette sincBrement que Le Groupe cle travail
ait pass6 sous silence les faits susmentionn6s. Toute cette affaire srest
d"6roul-6e au grand. jour et a d.onn6 lieu d une vaste pol6nique; les plaiclories ont
6t6 entend.ues par d.es milliers d.e personnes, grdce notament B tles haut-parleurs
instal-16s S lrext6rieur des tribunaux et lrarr€t d.e La Cour a 6t6 abonctannent r'-,;.-
reprod.uit et conment6.

11 convient en outre d.e formuler quelques observations touchant Les
conclusions hdtives du Groupe cle travail :
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t. Dire que le Conseil d.e ltOrdre cles avocats ne s'acquitte pas d.e sesfonctions paree quril nra pas prot6g6 lo4. l{ontealegre, Zalaquett, Castillo et
Velaseo est un propos que lron ne peut qualifier que drinconsia6r6. Dans les
cas susmentionn6s, bien que 1es personnes ayant f;it lfobjet d.e mesures d6cid,6espar lrex6cutif aient 6t6 aes avoeats? cg n'est pas leur qualit6 d.ravocat qui a
motiv6 ces mesures, mais d.es activit6s 6trangbres a ltex;cice d.e l-eur profession.
Bien plus, d.ans Ie cas de IvM. Castillo et Vetr-dsco, 1es tribunaux eux-n6ires ont
exanin6 la mesure prise i leur encontre et 1 tont analys6e quant au fond et
quant d la forme.

2" Dire que Le Gouvernement chilien rtinte_rvient pour emp6chgr 1a d.6fense
d.es prisonniers politique{ et gue t'le nombre /-des avocats prenant la d6fense
d'es prisonniers politiques/ a vite d6c1in6 du ?ait d.es mesu-res d.rintimiciationo aupoint qutil nry en a pour ainsi dire plus aucun aujourc.thuift est une affirmationtout 6 fait erron6e, qui ne reflEte pas l-a r6a1it6 de ta situation actueLl-e et
que lron d.oit qualifier de tend.ancieuse. 11 nty a pas que Ies avocats agissant
sous lf5gide d.e la Vicaria de la Sol-idaridad- qui d.6iend.ent les d.6tenus, fonnne 1e
prouve Le cas tle MM. Castillo et Velasco eux-m6mes, qui ont 6t6 a6fend.us par
ltavocat Juan Agustfn Figueroa et beaucoup drautres. 11 existe au Chili d.e
nombreux avocats qui d6fend.ent cles d6tenus , conne 1e Groupe aurait pu 1r apprend.re,siil- avait pris la peine d.e se renseigner non seulement auprds du Gouvernement
chilien, mais m6me.'auprbs de ses nrorres ttsources confidenlielles". .-infin, il est
6galement inexaet et tendancieux d.e parler cltintirnidation. Si te]. 6tait
r6el-lement le casr.on aurait peine 5 comprendre qutun grand nombre d.tavocats
ait pr6sent6 une p6tition d La Cour supr6me, dont 1e Groupe 1ui-m€me rend compte
d.ans l-es annexes i, son rapport.
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CHAPITBE VII

EXIL

Sous ce titre, Ie Groupe de travail traite de ce grr'il avait c16sign6, {ans
ru "rpport 

pr6senta a r" d.e-rniEre session cle lrAssenftl6e g6n6rale, puis- ult6rieu-
rement d la conmission d.es droits de lfhonme, p&r ltexpreJsion "libert6 cle mouvement"

crest-i-dire d.es r6fugi6s, du droit drasile, de lre:cpulsion et cle la perte d'e Ia
nationalit6.

A. R6fugi6s et asile diplonatique

Bien qufir ait d6jd inform6 t'Assembl6e g6n6ra1e d ce sujet (clocr:ment A/c.3/539)
Ie Gouvernement chilien se voit clans lrobligation drappeler i nouveau 1'attention
sur ce problane, puisque 1e groupe en fait d nouveau mention.

En bref, iI y a lieu d.e souligner que, pour ce qui est des r6fugi6s, 1a

collaboration ave-c le Haut cornmissiriat tles Nations Unies pour les r6fugi6s et 
-

avec Ie Comit6 intergouvernemental pour les migrations europ6ennes (CI!tr) a'et'e
afimu"t appr6ci6e et a valu i ceux-ei la reconnaissance officielle et publique des

orgariismes comp6tents en. la matidre.

pour ce qui est du droit dtasile, eui a'etle non seulement respect6 nais d.ont

Ia port6e a eri outre'et'e 61argie, Ie Gouverrrement chilien se voit dans 1tobligation
d.e rectifier ltaffirmation tlu Groupe selon laquelle "presgue toutes'f 1es personnes

avaient pu obtenir un passeport pour quitter le pafs. La v6rit6 est que tous ceux

qui ont obt"n11 l'asilJont regu un sauf-conduit, y compris eeux qui. iurid-iquement,
rfavaient pas qualit6 pour obtenir l'asile et n'avaient donc aucun droit i le
demander. A lrheure actuelle, i1 nty a que cinq eas en cours ilrexamen

11 y a l-ieu d.e noter que depuis Ia fin du mois de mai jusqurd ce journ cinq
Dersonnes seulement ont demantt6 1'asil-e cliplomatique.

B. Expulsion et cl6ch6ance de la nationalit6

Le Gouvernement chilien ne peut accepter ltaffirmation clu Groupe.sel-on.

taqueire "des centaines de chiHlns ont 616 expufs6s arbitrairement" (par. l+f8)'

*.,*i" d.e passeports valables seulement pour sortir tlu pays n et encore moins ce

qui est ait pfus-i.i" ip"". l+I9) : "Le 
-Goolrurr"*"nt ctritien nrest nullement dispos6

j rourrrir i -ces nirliers d.e chiriens les piEces justificatives cle leur nationarit6'r,
Ces affirmations, outre qure]-les sont inacceptables, sont injustes et constituent
d.es jugements sans fondement aucun

En effet, coume i1 est indiqu6 un peu plus loin dans le m6me rapport
(pd. IZO .t t+Zf), la situation J 6t6 expos6e-par cles membres clu groupe ]ors d'fune

"!r.,r,ion 
avec des repr6sentants du Cbili au mois cltaott; i cette occasion, ces

derniers ont fait slvoir qu'ils tiendraient Ie Gouvernement chilien au courant des
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difficult6s que soulevaient pour ses
lement de ces passeports, et gue Ies

ressortissants lrutilisation et ]-e renouvel-
nesures n6cessaires seraient prises sans d61ai.

Conform6nent b cette d.6c1aration, le Pr6sident cle la R6publique a d.onn6 des
instructions en date d.u 21 septembre d tous les consulats chiliens pour qu'ils
prolongent et renouvellent les passeports d.e tous les Chiliens, sans porter sur
Les passeports les mentions qui puissent causer des problEmes et des ennuis.

Tout cela d6montre que les affirnations faites i Ia hate A ce sqjet nravaient
aucun fond.enent s6rieux et prouve 1rutilit6 de Ia fagon d.e proc6der que le Chili
r6c1a^ne avee insistance; seule en effet la connaissance draffaires et d.e cas
concrets soumis i son attention en temps voulu et sous l-a forme appropri6e permet
en d6finitive tttan6liorer 1a situation des particuliers ou des groupes en question.
Le cas nentionn6 t6rcigne d.e la bonne volont6 constante d.u Gouvernement chilien,
ainsi que de son intention d.e ne pas atlopter d.e mesures phis graves qu'iI nfest
strictenent n6cessaire pour assurer 1a s6curit6 et Ia tranquillit6 d.e la population.

C. C€ d.e MM. Jaine Castillo et Eugenio Velasco

La situation cle ces cleux personnes est analys6e i Ia section C d.u chapitre IV,
relatirrc au pouvoir jud.iciaire, oi, le Gror4re 6voque 1e cas des avocats en question,
cas dont il est d nouveau fait nention au pr6sent chapitre.

Ip. situation des autres personnes a 6galenent 6t6 analys6e pr6c6d.erunent, d
Itendroit of Le groupe en a fait mention, b la section A ctu chapitre IV (No 7).
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CHAPITRE VIII

LTBERTE DIASSOCTATION

Comme il- 1ui est d.6jd arriv6 de le faire, Ie Groupe de travail traite d nouveauo
sous Ie titre "Libert6 drassociation", d.e Ia situation syndicale chilienne, dans des
termes qui ne sont pas indulgents pour 1a r6alit6 chilienne.

Dans l-es diff6rents documents fournis par les autorit6s chiliennes d

lrOrganisation d"es Nations Unies et a d.'autres organisations internationales,
ainsi que d.ans 1es observations du Chili touehant 1es ratr4ports du Groupe d.e

travaii, d.es explications a6taitt6es, 6tay6es par une abondance cle faits ont 6t6
fournies d ce sujet. Tous ces tloeunents sont connus du Groupe tle travail
(document A/cs/639 Qt/to/75) p. 9L-92; E/cN.\/t2o7 ]6/2176) p. 2a-2L,
rapports du Gouvernement chilien a ltOIT, mars et septembre L976).

A. L6gislation applieable

L'Acte constitutionnel No 3 "Des clroits et devoirs constitutionnels",
promulgu6 le 11 septembre de cette ann6e, stipule :

ttArticle premier :

Les hommes naissent libres et 6gaux en tlignit6. La pr6sente loi
constitutionnelle garantit D toutes les personnes : ... 9) Le ttroit
ile s'associer sans autorisation pr6alable. Les associations doivent
6tre constitu6es conforrn6ment d 1a J-oi pour jouir tte la personnalit6
jurid.ique. Nu1 ne peut 6tre contraint d faire partie drune association,
sous r6serve des dispositions du sixiEne alin6a du num6ro 20 du
pr6sent article. Les assoeiations contraires b la moraleu d lrordre
public et d la s6curit6 de L'Etat sont interdites.

22) Le droit de constituer d.es syndicats tlans le cad.re des activit6s d.e

production ou de service ou d.ans celui tltindustries ou droceupations
particulibres, clans'les cas et' dans Ia forme pr6'-us par Ia Ioi,

Les organisations syndicales jouiront de la personnalit6 juridique clbs lors
queelles auront d.6pos6 leurs statuts et les actes Ies constituant en
organismes autonomes dans 1a forme tl6ternin6e par 1a 1oi.

La loi fixera les m6canismes garantissant lrautonomie cles organisations
syndicales et leur financement propre."

Actes constitutionnels promulgu6s par le Gouvernement chilien le
11 septembre a976, p. 20, 23 et 30.
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La loi d 1aque1Ie se r6fEre Ie texbe pr6c6d.ent comprend., entre autres,
nouveau cod.e tlu travail qui, srinspirant de 1a tradition et de 1te:rp6rience
chiliennes, incorpore 1es normes Ies plus avanc6es ttu d.roit du travail et a
pr6par6 avec l-a participation de tous les secteurs int6ress6s (d.ocument
E/CN.\lLzo?, p. 20 et 21). Ce eode est actuellement examin6 par Ie Conseil-
aux fins de r6vision tl6finitive.

1e

6t6

d'Etat

B. Nouvelles associations synd.ieales

Le Gouvernement chiLien non seulement reconnait la libert6 d.rassociation et
respecte Ies syndicats, mais il leur d.onne son appui car iI les eonsid.Ere conme
des 6l6nents intlispensables de lforganisation nationale. A ce sujet, il convient
ilfajouter que ctepuis Le 11 septembre 19?3 ttes centaines de nouveaux syndieats et
f6cl6rations syndicales ont 6t6 constitu6s, conme le Gouvernement chilien lfa d6jl
signal6o en faisant figurer la liste nominative d.es nouvelles associations, la
date tle leur er6ation et Ie nombre d.e leurs adh6rents dans les clocuments
pr6c6demnent communiqu6s au Groupe de travail.

Dans l-e clernier rapport que 1e l'{inistBre du travail a adress6 D 1'OIT figure
l-a Liste tles \3 nouvelles organisations syndieales cr66es entre Ie ler avril et
le Ler septembre 1976,liste qui complEte les renseignements fournis ant6rieurement.
Cette liste est jointe en €mnexe aux pr6sentes observations.

Le Gouvernement chilien, eonme i1 lfa dit elairement tlans ses observations sur
Ie tleuxiEne rapport tte Ia Conmission interam6ricaine ctes ctroits cle lrhonme sur la
situation des tlroits cle lrhcnme dans notre pafs, a r6pond.u d toutes les tlemand.es
cle renseignements que lui avait adress6es 1|OIT, afin ile 1ui pernettre d.r6tuaier
la situation d.ans 1e pays et a fourni dans lrann6e Ies rapports qui lui avaient
6t6 d.enantl.6s par Ie ConseiL de I-'OIT et par 1e Conit6 cle 1a libert6 syndicale
(Observations d.u Gouvernement ehilien sur le cieuxibme rapport cle la Comnission
interam6ricaine des droits de lrhonme, oEA/sEr.P; AG/cIoe.667/75, 25/5/76, p. 1ol+
et suivantes). 11 est en outre pr6t d pr6senter tous 1es rapports qui lui seront
clenanct6s.

c.

Stagissant de lfaffirnation du Groupe d.e travail selon laquelle "d.es d6cla-
rations ult6rieures des autorit6s chiliennes amdnent d, se d.emancler si le gouver-
nement eonsidEre encore corme ttprovisoire" 1a suspension de certains droits
(en particulier intertliction cle proc6d.er D d.es 6lections, de n6gocier tles
conventions collectives et de faire grdve) ou si son intention est tle la rnaintenir
d titre r6gLementaire", 1-es renseignements fournis dans 1es paragraphes qui
pr6eEttent montrent Ie earaetdre partial et nalveil-lant ile cette affirnation.

La n6gociation tle conventions collectives et les 6tections syntticales ont d.fi.

€tre suspendues provisoirement parce quril nfest pas possible drinstaurer une
nouvelle politique du travail, sans autrnravant extirper tous les maux qui nous
ont cond.uits d une crise sociale aigu€. La suspension du droit cte n6gocier d.es
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conventions collectives a drailleurs 6t6 rendue absol-r:urent n6cessaire en raison de

ltesprit m6me clu nouveau cocle du travail et de Ia situation 6cononique clu pays.

Pour compenser lrabsenee de n6gociations colLectives, des conrissions
tripartites ont 6t6 cr66es clans les domaines les plus inportants des relations
clu travail. A cet 6gard, 1e Pr6sident cle 1a R6publigueo tlans son message du
11 septembre clernier, a dit :

t'De m6me, et pour permettre une am6lioration des traitements et sal-aires les
plus bas ctu secteur pri.€, les conmissions tripartites seront g6n6ralis6es
et auront un pouvoir tt6lib6ratif en ce qui concerne les accords qufelles
adopteront a ltunaninit6o sauf dans l-es cas exceptionnels oi Ie gguvernenent
serait clans lrobligation clrintervenir afin tle prot6ger J-a population et les
consommateurs en g6n6ra1. tt

D. Vie syndicale

Le rapport du Groupe de travail affime i nouveau que 1-es <lirigeants syndieaux
sont d6tenlrs oo surveil16s. Nous devons une fois tte pLus rejeter 6nergiquement
cette accusation gratuite.

II nous faut rejeter tout aussi cat6goriquement conne injustifi6e l-taffirnatioa
selon 1aquelle les d.irigeants syntlicaux seraient soumis D, "d.es restrictions
pratiques i valeur cle sanctions". Comme nous avons eu d6ji ltoecasion cle Ie
iign"I"r, et nous 1e r6p6tonsu les clirigeants syntlicaux naintiennent ur tlialogue
fra,nc et ouvert avec le gouvernement, d.ial-ogue auquel participe ndne Ie Pr6sittent
de la R6publique, eonme Ie reconnait aLtailLer.rrs le rapport lui-n6ue, Qui donne
de ee fait une interpr6tation ct6forn6e; ils participent d ctes r6unions inter-
nationales et sont actinerett assoei6se coulme cela a 6t6 signa16, a It6laboration
de ta l6gislation du travail neuve et nod.erne dont va 6tre ttot6 l-e pays.

Tous les faits que nous venons c1e citer nous pernettent clraffirner avec
certitucle que 1e rapport clu Groupe tle travail est superficiel et s6lectif ttans
le ehoix tles renseignenents qu'iI pr6sente; quril est partial tlans les iugenents
ouril norte et pr6.iuse des intentions du Gouvernernent chilien d seu1e fin dle pouvoir
'iarn.nir ) une ionctusion pos6e a priori qui nra pas d.tappui d-ans Ies faits.

On trouvera dans les annexes un r6sum6 d.e 1tactivit6 syntlieale penda,nt l-es

mois clravril d aofit 1975, et notarrcent tles 6v6nements synd.icaux les plus inportants
d sigpal-er pendent ces mois-lb : r6unions, s6ninaires, journ6es synclicales,
reneontres, congrEs, consultations nationales, cours de formation, etc. I1 convient
cle siggraler lrassembl6e d.es travailleurs du charbon d laqueLle a pris part J-e

Pr6sident cle la R6publique, en juillet cle cette ann6e, Qui a r6uni plus de

15 OOO travailleurs dans les locaux clu syndicat de llindustrie nlniEre de Lota.
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E. Participation i des r6unions internationales

Les dirigeants syndicaux, qui jouissent d.fune libert6 totale clans le paXs,
ont en outre des relations avec d.es organisations syndicales dtautres pays et
cles organisations internationaJ-es, relations qui sont pour eux ltoccasion de se
rend.re d 1'6tranger et cle recevoir au chili des d6l6gations 6trangdres.

Comme cette affirmation contredit d.irectement ce qui est d.it dans le rapport
du Groupe de travail, nous citons i titre d.rexemple, quelques cas concrets
dt6changes ayant eu lieu au cours de ees d.erniers mois :

Juan Imi16n Paisil, directeur d.e lrfnstitut nationaJ- d'6tudes sociales (fiVnS)
d.6pend.ant d.e la CLAT/CMT, sfest rendu en mars D Bonn, Allemagne, pour assister d

une r6union d.e 1'fnstitut cle la sol-id.arit6 internationale (fSf );

Manuel Martinez Pefia, pr6sittent d.e la Conf6ci6ration des employ6s de I'industrie
et du corumerce (CnfC), srest rendu en avril i Curagao, et a partieip6 au CongrBs
gien6ral de 1'IRO-FIET (CfSf);

Santiago Pereira Becema, pr6sid.ent du Front unitaire des travailleurs (fUf ; ,
s'est rend.u en mai ) Caraeas, pour participer d des r6unions du Comit6 ex6eutif d.e

la CLAT;

Antonio }4imiza Brad.evico pr6sident du Synd.ieat des travailleurs d.u p6tro1e,
stest rendu en juillet ) Caracas, d la t6te il'une d6l6gation qui a particip6 au
Congrds de la F6d.6ration internationale d.es travailleurs du p6trole (ae IrORIT);

Enrique Mellad.o Espinoza, pr6sid.ent d.e Ia Conf6d"6ration nationale d.es

travail-Ieurs agricoles "EI Triunfo", stest renclu en ao0t aux Etats-Unis;

l4anuel Bustos S., ex-eonseiller national de 1a CUT, pr6sid"ent du Syndicat
d.e lrindustrie ctu textile "Sumar" et vice-pr6sident d,e Ia F6d.6ration nationale
du textil€, s'est renclu en ao0t aux Etats-Unis;

Carlos Frez Rojo, pr6s-dent cle Ia F6d.6ration nationale d.es clockers, a pr6sid6
une a6l6gation tte 18 d.irigeants syndicaux ehiliens, eui, en juin, a assist6 d l,irna
b un s6minaire synd.ical andin;

Andr6s d.e1 Canpo, pr6sident cle 1a Conf6d"6ration nationale d.es employ6s d.e Ia
Banque d.tEtat, stest rend.u en aofit i Caracas, i Ia tAte d.'une d.6l6ga!ion, pour
putti"iper i un s6.ninaire et d un congrBs de 1a F6d.6ration latino-am6ricaine
cles travailleurs d.e Ia banque et des assurances;

Al-amiro Guznfan Oril-enes, pr6sid.ent de la F6d6ration nationale des mineurs
(organisation de fait) et ex-conseiller national de la CuT, srest rendu en Franee
pour assister d une r6union organis6e conjointement par Ia F6d.6ration nationale
ies nineurs frangais et la F6d6ration syndicale mondiale (fSlU;, ed a eu lieu
du 20 d 30 septembre 1976.
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La totale intt6pencLance cles d.irigeants syndieaux est d6montr6e par le fait que
certains d.tentre eux ont en d.iverses occasions critiqu6 publiquement 1a politique
clu travail et Ia politique 6conomique clu gouvernemer.t sans 6tre pour autant
inqui6t6s.

Par ailleurs, d.es clirigeants syndicaux d.e diverses nationalit6s se rendent au
Chili, ot ils se livrent sans aucun problEne d leurs activit6s. A titre dtexemple,
au cours des derniBres se-aines, Edluard.o Garcia Moure, un d.es principaux dirigeants
d.e La Cl{T, secr6taire g6n6ra1 adjoint cle la CLAT, a, clu T au 1J juiltet, men6 d
bien r:n programme intensif d.rentrermes et de r6unions avec des synd.icalistes
ehiliens. Il- srest rentlu une deuxidne fois au Chili entre Le 26 aott et 1e
l-er setr$embreo accompa€F6 d.e Carlos Custer, ex-secr6taire g6n6ra1 acljoint de la CMT,
et d.e Ran6n Angel Parra, pr6sident de la F6cl6ration mondiale d.es travailleurs
agricoles (r'ura).

On pourrait men-Lionner aussi El-mer Fcster, secr6taire g6n6ral de l. I fRO-FIET,
qui en avril de cette ann6e srest rendu au Chili pour encourager 1a participaticn
au Congrbs que son organisation derrait r6unj-r b Curaqao b la fin de ce moj-s. De

m€merMirto Noble, clirigeant de la F6d6raticn internationale des transports (fff),
a pass6 plusleurs jours au Chili b partir du lJ aoOt, menant b bien un programme
de r€unions avec cles crganisatlons syndlcales de marins, de dcckers et drotit,riers
cles transports,

Ia r6a1it6 chilienne est certainement diff6rente de ce1le qui existe dans d.es
pays qui prdtend.ent stdriger en juge d.u n6tre.
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CHAPITRE IX

LES LIBERTES INTELLECTUELLES

A. Enseign"ment sup€iriuur et enseignemettt d dtautr." nivuaux

Dans ce chapitre, le Groupe de travail se rend d nouveau coupable drinexactitudes
flagrantes et dtexag6rations absuriles, comme nous all-ons 1e cl6montrer.

1. Dans le but d61ib6r6 ae d6former la v5rit6, i1 assimiLe Ia gestion adminis-
trative des universit6s chiliennes d une pr5tendue atteinte d ta tiUert6 acad6nique.

Dans fe sens qui lui est habituellement d.onn6, ltexpression "1ibert6 acatl6mique"
d.6signe Ia libre eipression en chaire des id6es qut a 1e professeur clans 1a natiEre
qutil est sp6eifiquenoent charg6 d'enseigner.

En fait, i1 ntexiste pas dtuniversit6 chilienne dans 1aque1le on ait r6prim6
sous une forme quelconque iette libre expression d"es naitres et i1 est faux cle dire
que les enseignants soient soumis d une surveiflance constante et que t'199

discussions de nature philosophique et id6ologique" soient interdites. I1 nrest pas

vrai non plus que les prograumes d.t6tudes soient soumis t'd un contrdle politique"
pr6a1able pu:isque, conme i1 est facile d.e l-e d6montrer, lesdits programmes sont les
m6mes que ceux qui 6taient en vigueur avant l-e 11 septembre 1973, d l'exception
6vid.emment des innovations quril a 6t6 n6cessaire d'introd.uire pour des raisons
stri ctement techniques .

Contrairement D. ce qui est affirm5, lractivit6 universitaire et culturelle a
consid.6rablement augment6 au cours cle l-rann6e qui vient de s'6couler. I1 existe
actuellement des publications p6riod.iques d.'6tudiants qui refldtent fidElenent
1'action de la coinunaut6 universitaire; des assembl-6es universitaires, Qui 6taient
tonb6es d.ans lfoubli, se tiennent fr6quemment; des cours d.cr:ne grand.e utilit6 pour
1a population sont retransmis pa:' 1es chaines de t6l6vision universitaires. Lfuniver-
sit6 a d.onc commenc6 d reprendre 1a mission unique que 1ui avaient confi6e ses
cr6ateurs.

A. Le rapport fait allusion d "l-a r6vocation de plus cle 200 enseignants" en
ajoutarrt toutefois : "bien que lron ne sache pas exactement si quelques-uns de ces
renvois 6taient notiv6s avant tout par des raisons politiques ou par des raisons
6conomiques " .

On sait bien quel est lr6tat ae marasme financier auquel 1e gouvernement marxiste
a conduit le Chili.- Le pays a donc dO se fancer dans un-processus de restructuration
non seulement sur J-e plan iocial mais aussi sur 1e plan 6conomique, et pour cela i1
a fallu restreindre les d6penses adsrinistratives. Ainsi, dans toute lradrninistration
publique, une r6duction aei budgets srest r6v6l-6e n6cessaire et eonme les huit
universit6s chil-iennes sont presque entidrement finane5es par I'Etat, cette dininution
les a 6galement touch6es.
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Cornme le reconnait le Groupe de travail d.ans son rapport, J-a tliminution ttu
personnel universitaire sfest faite uniquement en fonction d.es n6cessit6 6conomiques,
hors de toute consid6:ation politique. Dans pO p. 100 ou plus des cas oi ttes
mesures ont 6t6 prises" 1e personnel r:niversitaire nta pas 6t6 ticenci6, nais
lrhoraire de travaif a 6t5 r6auit conforn6nent aux n6cessit6s r6e1les, en partant
c1u principe
d. effectuer

que
des

lruniversit6 est ctestin6e uniquement D, inculquer des eonnaissa^nces,
recherches et D, collaborer au d6veloppement culture]..

En plus, on srest effore6, en proe6d.ant aux licenciements d.e causer Le moins
d.e tort possible, sur 1e plan 5conomique, et cle choisir le personnel qui 6tait en
mesure de se pr6valoir des avantages d.e la retraite.

3. 11 est absolument faux - et nous d6fions qui que ce soit de nous donner la
preuve de l-rexistence d.tun seul cas de ce genre - qutil y ait des professeursttd6tenus ou en exil", conme lfaffirme Ie rapport.

Toutefois, ces a116gations, qui nront drautre but que Itinsulte irresponsable,
aboutissent d d.es exag6rations ridicules lorsqurelles signalent d.tiuraginaires
r6d.uctions des traitements ou la suppression dt6tabl-issements universitaires conne
le D6partement de psychiatrie d.u eanpus nord.. Aucun traitement nra 6t6 r6auit et
1e D6partenent cle psychiatrie clu ca,utpus nord fonctionne actuellement avec une plus
grande efficacit6, du point de vue de lrenseignenent et des soins, eu'b 1'6poque
marxiste.

4. Ce que 1e Groupe de travail affirne d propos d.e Ia diuinution des
inscriptions D. lrUniversit6 est non seulenent fauxr-mais cL6note une ignora,nce
absolue du systEne universitaire chilien; dans la naJorit6 des facult6s de toutes
l-es universit6s les cours se d.onnent sur une base semestrielle, si bien qutun grand
nombre tlt5tud.iants stinscrivent a lrUniversit6 pour la preniEre fois au cleuxiEme
semestre.

Quant aux statistiques concerna,nt l-es inseriptions, les donn6es correspondant
E 1a d.ate d.tobservation montrent que les chiffres de 1975 se sont maintenus, alors
m6me que les d.onn6es concernant Ie d.euxidme semestre dans trois des huit r:niversit6s
chiliennes nravaient pas encore 6t6 regues (voir annexe).

B. La presse et les publications

Le Groupe de travail note que dans ce domaine, Ia situation s'est 1ib6ra1is6e,
nais iI ne peut sremp6cher d,e montrer le tl6pit que Iui cause, semble-t-il, ee progrEs.

11 suffit d.e eiter, par exenple, Ie paragraphe l+61+ du rapport qui analyse de
naniEre tendancieuse Ia publication int6grale du rapport de la Connission inter-
an6ricaine des droits d.e lthonme et des observations du Gouvernement chilien dans
le journal t'El Mercurio" de Santiago.
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Nous pensons qutil existe bien peu de pays au monde qui oseraient autoriser 1a
publication, dans leurs propres organes de presse, d.run rapport complet sur
I'exercice des droits de frhornme 6tab:-i par cles organismes internationaux, encore
moins lorsque Ie gouvernement estime que ledit rapport est injuste et exag6r6. Au
Iieu de signaler ce fait conrne un exenele d initer, le Groupe essaie de le minin:iser
en citant d.tautres articles de presse qui nt6taient pas favorables d la publieation
int6grale du rapport, parlant de la fermeture d'un Journal qui nrexiste pas et quril
appelle t'UltimaHora" et signalant qufun autre Journal nra pas 6t6 nis en vente i.
une date donn6e, post6rieure E,la cl6ture de Ia r6union cte 10OEA.

Les statistiques figurant au paragraphe h65 sont compldtenent fausses; e1les
ont 6t6 cit6es D. plusieurs reprises par cles 6l6nents int6ress6s dans drautres
organismes internationaux et ont 5t6 a6menties par lrAssociation des journalistes
du Chili elle-mQme. 11 est 6vident que le Groupe nra eu acebs qutd, la partie des
d6bats o'f lton signalait lraccusation et nfa pas trouv6 le temps de s'occuper de

la r6ponse.

C. Journalistes 6trangers

Les deux exemples que donne le Groupe de travaiL - celui drr:n journaliste qui
a'et'e pri6 cle quitler 1e pays, et le refus drun visa D, un Journaliste sovi6tique -
d6montrent parfaitement 1a l-ibert6 qui rEgne h, cet 6garcl au Chili, libert6 qui nrest
restreinte en ce qui eoncerne lrentr6e ou le s63our au Chili de Journalistes
6trangers que d.ans des cas trBs exceptionnels, pour des raisons graves et ilans
lrexerciee de la souverainet6 nationale, sans que cela emp6ehe lforgane de presse
touch6 par 1a mesure en question de nonmer un autre correspond.ant en remplaeement.

D. Raclio et t5l6vision

La radio et 1a t6l6vision ne sont soumises d aucr.m contr6le ni d 1a censure.
SeuL un 6metteur d.e ratlio sur plusieurs eentaines, appartenant d, un parti politique,
a dO 6tre fern6 D, quatre reprises pendant une p6riode cie plus de trois ans. Crest
le seul- cas que cite J-e Groupe de travail. 11 y a contradiction entre ses propres
paroles et les Jugements quril porte.

E. Rapports avec lrEgLise catholique

Suivant une trad.ition D, laquelle il- n'a Janais 6t6 infiaEle, le Groupe de

travail a essay6 de stinmiscer dans la question des refations entre Ie Gouvernement
chilien et les organisations religieuses, €t, de pr6f6rence' lrEglise catholique.

A cet 6gard, i1 r6pEte ses affirmations concernant la tl6tention dtun 6vdque et
concernant ltintercliction qui, en une occasion, aurait 6t6 faite d I'EgIise cle

d.iffuser ltune d.e ses ti6clarations, ce qui tlans les deux cas est erron6.

Le Gouvernement chilien nra Jamais nis rin 6v€que en 6tat cle cl6tention et ne

srest janais irnmisc6 dans Ia diffusion cles at6clarations, publications ou d.ocr:ments
6manant de 1'Eglise ou ayant un caractEre religieux.



A/c 3/3r/6
Frangais
page 75

MOne si cela peut 6tonner Ie Groupe de travail, le Carclinal Archev6que de
Santiago a confirn6 ce que le Gouvernement chilien a si souvent r6p6t6 d.evant des
organismes de lfOrganisation des Nations Unies, b. savoir que la voix d.e ltEelise
se fait entendre par ses d6clarations officielles et non par lrinterm6diaire de
tierces personnes (voir Annexe : d.6nenti d.e l-'Archevdque de Santiago au:c d6clarations
d'un 6vdque norv6gien publi6es dans un journal de laR6publique f6ti6ra1e drAJ-lemagne).
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CHAPITRE X

LA SITUATION DES FM4MESO DES EIVFANTS' DES JEUNES GENS ET DES FA}{ILLES

Le Groupe d.e travail sp6cial conmence 1e chapitre de son rapport eonsacr6 b
cette question en disant que "1es renseignenents recueillis par 1e Groupe cle
travail au cours des enqu6tes qutil a effectu6es r6cemment corroborent en g6n6ra1
ses conclusions pr6c6d.entes au sujet de Ia situation aetuelle d.es fernrnes, d.es
enfants, des jeunes gens et ctes familles au Chili, et cela nonobstant les obser-
vations d.u Gouvernenent chil-ien, eui a rejet6 l-esdites conclusions".

Sur quoi se fonde Ie Groupe pour aboutir d cette conclusion?

Comme d.thabitud.e, sur d.es g6n6ral-isations, sur d.es sources confidentielles,
sur d.es rapports de t6moins anonJrmes ou sur son d6sir de justifier 1es eonclusions
auxquelles il est parvenu, sans fonclement, clans 1es rapForts pr6c6dents.

Le Gouvernement chilien, au eontraire, a toujours coniluniqu6 des renseignements
officielso 6manant soit de ses propres organismes, soit dtorpSanismes internationaux,
d.ont 1a comp6tence est reconnue.

I1 n'est pas possible que 1e Groupe d.e travail, lorsqutiL traite cle Ia question
des femmes, iles enfants, des jeunes gens et 6ss femilles, avance cles affirnations
gratuites sur Ia situation d.e ltenploi des femmes, Ia nortalit6 infantile, Ia
situation socio-6conomique du pays et sa situation en uatilre drenseignement.

Le Groupe cle travail sait que Ie Gouvernement chilien a fait une large part
aux investissements consacr6s au cl6veloppement social et qu'un cr6dit de
998 nillions de d.ollars a 'et'e ouvert i cet effet clans le buttget d.e 1976. Sur ee
montant, 3oT millions sont affect6s d ltenseienement, 23O i la sant6, tO? i
Ithabitat, 30 a Ia nutrition et 9 aux organismes sroccupant des d6linquants mineurs.

Le Groupe d.e travail ne peut pas non plus ignorer que Ia situation de
lternploi srest nettement am6lior6e l-ran clernier et que, par exeuple, entre
septembre l-975 et juillet 1976, sans tenir compte cle lf enploi minimum, l-e niveau
d.e lfernpJ-oi a augment6 d.e th p. 100 a Santiago et clans ses environs, ee qui
6quivaut i Ia cr6ation de 125 OOO nouveaux emplois.

Le Groupe ne peut pas ignorer que toutes les infonnations s6rieuses, 6uranant
d.'organisations chiliennes et internationales, d6montrent que les taux de
rnortafit6 au Chili figurent parni Ies plus bas du monde. Ainsi, Ia mortalit6
g6n6ra1e est de 7,2 p. 1 OOO; la mortalit6 infantile cle 55,1+ p. 1 000 naissances
vivantes; 1a mortalit6 maternelle pendant et aprEs lraceouchement est de
13109 p. l OOO naissances vivantes. Dfautre pffit, les travaux du Ministdre tte
1a sanl6r p&r lrentremise clu Service national cle Ia sant6u ont replac6 Ie Chili
qui est un pays en d.6veloppenent, parmi Ies pays dont Ia situation sanitaire est
sup6rieure d l-a moyenne (ces faits sont analys6s en a6tail au ehapitre Xf).
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- -r1 est impossibre que Ie Groupe ne saehe pas non plus que le Gouvernementehilien distribue lr glt L+52 \e cle lait .u* ,ro,ririssons ae no*ins ae 6 nois ; 
:

8 489.49: re aux enfants d.e 6 i, 23 mois; i4 ie-g-iea xe;;- ;;;ts d.,6se pr6_scolaire et 2 27J. 065 trg aux femme" .tceintes, ee qui fait un iotal cie30 500 2Br kg.

a) Le Groupe de travail, citant des sourees confidentj,elles, indique que''3l+8femes6taientencorea6tenues""*o"ffiA1arnos;d.ep1us,
2l+ p. 100 d'e tous les d6tenus politique" 

"" 6iri 6t"i.rrt J""-i.r*."."
rl- est 6tonnant que le Groupe eonsigne dans son rapport, sur la base desources confidentielles" 1e chiffre d.e 3[8 a6tenues, allis qrr,ir a 6t6 officiel-lement inform6, ainsi qu'il ltintlio;ue ) Ia-page 4z de 

"or, ".l,port - note 11 - qu,)Ia date du 3o juillet 1975, L22 personnes 6taient d6tenue" ui-raison cte 1'6tatcle sidge. si le Groupe, conne nous ltavons d.it si ro"r"ii,-3t"it abonn6 auxjournaux chiliens-ou stil analysait soigneusement les renseignements que IeGouvernement chilien lui cormunique, i1 saurait qu'en septemilre d.e l-'ann6e encours, 35 ferules 6taient cl6tenues en raison aes d.-ispositions d" r'Ai"i--J"-"i-Sg",ciont lB d Tres Alamos et 18 d hrchuncavi.

fI aurait d'onc suffi au Groupe d.e travail de faire un petit effort d.erecherche pour eonnaitre l-a v6rit6. Au eontraire, iI a pr6-r6r6 1e facileexp6ctient consistant i recueillir un chiffre quelconque iourni par une ,,source
confid.entiellerr d.outeuse.

) a propos de 1a situation des prisons et de lr6tat physique des d6tenues,1e Groupe de travail sait que 1a croix-Rouge internationale pro"Ade ) des "i;i;""p6riod.iques et que Ies d6tenues sont examii6u" p"t les m6d.ecl.ns ae cet organisme.Le Groupe de travail sait 6galenent que 1a croii-nouge internationare connuniqueses rapBorts et ses suggestions au Gouvernement chilien, lequel 1es met toujorirs
en pratique.

Le Secr6taire g6n6ra1 d.e lroEA, M. Alejand.ro orfila, a eu lroccasion d.e serend're au carnp de Tres Ala^mos, i lroecasion d.e la dernibre Assenbl6e g6"6""i.--
d.e J-'0OEAn et a d.6c1ar6 par Ia suite i la presse :

"Jtai clrabord. visit6 tous les pavillons. De nombreux d.6tenus 6taienttt6ji en train d9 s-e reposer, ie suis entr6 dans 1es cha,nbres, i,ai parr6
avec eux, itai 6t6 aans trois pavillons dfhonmes et d.ans un de femmes.

Jrai eu lfimpression que tous les d.6tenus pouvaient parler libremententre eux. Les locaux sont aceeptables, on ne peut pas cl-ire exbr6ne4ent
confortables mais aeceptables, et orl ne -peut pai aemand.er d.avantage pour eetype d.e construction. .0"u minimum, ils 6taienl en bonne conctitionl

Jfai pos6 aux d6tenus d.es questions sur leur 6tat ae sant6r les repas etles traitements regus sans obtenir tie r6ponses tt6favorables. rl
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Le Secr6taire de ltOEA ajoute plus loin :

"Lorsclue jtai ensuite visit6 le pavillon des fenmes, on mra pr6sent6
un groupe drentre elles, eui appartenaient d un Comit6 sp6cia1, auquel
participaient Sara Wech, Cristina Zamora" Alicia Al-varado et Hild.a Garees.
Jtai eu un entretien assez approfondi avec ces quatre personnes qui mtont
{ep'et'e tlans lrensemble, la m6me chose que 1es autres, d savoir qutell-es
nravaient 6t6 sor:nises d aucune sorte d.e torture direete."

Ces cl6elarations du Secr6taire g6n6ra1 de l-|OEA, que 1e Groupe d.oit n6cessai-
rement eonnaitre puisqutelles ont 6t6 publi6es en juin l-975 et ont 6videmment
U6n6fici6 d rune large d.iffusion, d.6mentent les assertions contenues dans 1e raoport
(Ie texte complet d.es d6clarations ctu Seer6taire g6n6ral- de I'OEA figure en annexe
au pr6sent docr.rment).

c) Le rapport, sans pr6ciser ses sources ni les faits, soutient quril
ressort d.tun certain nombre d.e t6moignages que 1a torture est pratiqu6e sur 1es
fermres. Le Groupe de travail d6nent lui-m6me ses propres assertions quand. iI
d.it : "Quelques t6noins seulenent ont fait des d6positions devant lui i. ce. sujet
pendant 1a p6riotte sur 1aque1le porte 1e pr6sent rapport" (par. 31h, p. 85).

A cet 6gard, nous renvoyons d ce qui a'et'e ind.iqu6 dans l-es documents
E/cN.l+/l.zo7 et A/c.l/St/t+ ainsi qurau chapitre VI du pr6sent document, ou les
cas signal6s par le Groupe de travail sont analys6s un par un et de fagon circons-
tanci6e et ot est d6montr6e 1a fausset6 de ses a116gations.

Le Groupe d nouveau, se retranche derridre d.es affirmations vagues et
g6n6ra1is6es sans citer un seul cas concret.

d) Au d6but ciu pr6sent chapitre, nous avons communiqu6 d.es statistiques
officielles et irr6futables sur ]-e taux d.e mortalit6 au Chil-i et avons indiqu6
qu'i1 6tait lfun cles plus bas du mond.e. Nous notons ici que le taux d.e mortalit6
infantile qui est d.e 55rh p. l OOO naissances vivantes, pourcentage en d.ininution
cle plus d.e 12 p. lOO par rapport d 1'ann6e pr6c6dente, place 1e Chili au deuxidme

""11g 
d"u pays atAm6rique latine pour Ia faibfesse du taux d.e mortalit6 infantil-e.

si Le Groupe connait les efforts que d'tiproie' 1e Gouvernement chilien en

matidre sociale, les taux d.e nortalit6r le programrne nutritionnel et Ie programme
sanitaire, connent peut-il, sans fond.ement, soutenir que "Ia mortafit6 infantile
a augment6 fantastiquement" (ptr. l+Bl+, p. 126) ? Et, sril n'en avait pas

"onn"iss"nce, 
il aurait dri, compte tenu d.e Ia gravit6 et de lrimportance cle son

mandat, se renseigner auprds des organisations nationales et internationaJ-es
comp6tentes.

e) Le fait que 1e Groupe ind.ique clans son rapport qu'i1 a regu d.e nouvell-es
d6positions orales qui "tendraient d confirmer que d.es mineurs continuent dt6tre
souris i latorturettnrest rien d.rautre qurunmensonge. Une fois de plusr le
Groupe se contredit : alors qutil reconnait d.rune part avoir regu peu d.e t6moignages
concernant lfusage de moyens i116gaux de contrainte, il- dit par ailleurs que de
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nouvelles d6clarations 'ttend.raient a) confirmertt les tortures, ce qui nfest pastrds elair. Le Groupe recourt i d.es formes verbales antiguds afin 6e semerle d.oute, car i1 manque de preuves pour soutenir ses assertions. fl 6te toutevaleur i ltunique cas qutil ind.ique, sans citer d.e nom, en reconnaissant 1ui-
m6me, dans son rapport qutil stagit clrune erreur sur liiaentit6,

f)- -Le rapport du Groupe d.e travail fait grand cas d.e l'expulsion
d'e 2oo 61dves d-fun 1yc6e d.e Santiago en nars t916, mais se garde de d"ire, alorsquril le sait, QU€ par ordre exprEs clu Pr6sictent d.e ra R6putliqueo ees mesuresdrexpulsions ntont -pas 6t6 mises D ex6eution et que le fonctionnaire qui a priscette d6cision irr6tl6ctrie a 6t6 pri6 de d6missiolnner. rci encore,1e rapportne dit que la moiti6 d.e 1a v6rit6.

- g) 11 est incroyable que 1e rapport pr6tencle imputer la situation
6conomique clifficile d.u pays au pr6senl Gouirernement chilien. Cette situationest en g6n6ra1 eel-le d-e tous 1es pays en d.6veloppement qui ont subi Ies incid.ences
de Ia r6cession mondiale et d.e Ia baisse tte priide leur principal produitdrexportation. Dans le eas du Chili, il faul ajouter la iolitiiu. Z"onomiq.r.
d'6sastreuse et chaotique du pr6c6dent gouvernecnlnt. I{ais', natgr:6 tout; "i i;
Groupe avait consult6 1es organismes internationaux cornp6tents : Fond.s mon6taireinternational, Banque mondiale, Banqug intera,m6ricaine de tt6veloppement, i1 auraitpu se rendre compte que 1a situation 6conomique du pays est trbs aiff6rente ae
cell-e s-u'i1 pr6sente dans le chapitre du rapport consacr6 i cette question. Ce quiest indiqu6 d.ans ce ehapitre est d.tailletrrs-dirricile b eoncilier avec ce oue
J-e Groupe lui-n6me avance au chapitre suivant, of il est d.it : "De Ia clocuien-tation dont dispose Ie Groupe et qui est fond6e notarnment sur des donn6esrecueillies par les institutions sp6eialis6es d.es Nations Unies et sur cles
renseignements 6manant du Gouvernement chilien ou des organes chiliens d.finfor-
mation, iI ressort qu'i1 y a eu une an6lioration dans certains domaines de
i- r 6conomie chilienne. . . tt .

Si l-a situation 6conomique drensemble du pays stest am6l-ior6e, si Ie niveau
d.e l'ernploi, conme on 1'a dit au d.6but d.u pr6sent chapitre, srest 3rev6 et si
1es progrannmes en matibre d.e sant6, de nutrition et dthabitat fonctionnent
comectement, iI est inacceptable d.e soutenir qrre trles difficult6s soeio-6conomiques
d.es familIes, d.ont le Groupe de travail a par16 ilans son pr6c6clent rapport, sesont aggrav6es" (par. l+89, p. :rzT).

h) Le dernier paragraphe d.e ce chapitre, qui parle d.e Ia rupture d.esliens farniliaux, nfest qurune invention tlnaani 5;o"tirier aes coiclusions que
1es faits d.6nentent entibrement.

Sril y a une autorit6 que pr6oecupe f int6grit6 ae la farnille, ctest bien
1e Gouvernement chilien qui, d.ans sattD6claration d.e princip€stt, d.ocument d.ont le
Groupe a connaissance, soutient que toute Ia t6che du gouyernementttdoit trouver
d-ans l-a farnille son fond.ement 1e plus so1id.e, conme 6cole d.e formation morale,
de d-6vouement et cle g6n6rosit6 envers Ie proehaitt et dra^nour puriri6 d.e lapatrie. "
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CHAPITRE XI

DROITS ECONO}'{IQUES ET SOCIAUX

A. Lt6conomie et le d.6veloppement social

Le Gouvernement chilien constate avec une vive satisfaction que Ie Groupe,

tout au moins dans ce chapitre, exprime I'opinion que les diverses informations
recueillies font apparaitiu l*. am3lioration aans certains tlomaines d.e lf 6eononie

chilienne.

N6anmoins, et sans srapp'yer pour cela sur-d.es donn6es nouvelleso Ie Groupe

continue d soutenir lropinion quf ii avait avane6e clans son rapport pr6c6tlent, i
savoir que 1es classes t"rr.r""" d.e 1a population-se trouvent toujours d'ans une

situation a"otoriqrr.-exir6.uroent difficilen qutil t'y a toujours pas pour eIles

dr espoir d, une an6iioration cles conditions-cte vie et que 1es probldrres cle

nutrition et de sant6 se sont aggrav6s'

A cet 6gard, le Groupe tle travail parait oublier que 1e chil-i est un pays en

d6veloppement q;r-ro *at -titre que d.rautres nations se trouvant dans cette
situation, a subi'f." 

"orrt6quen"eJ 
cle la r6cession, de Ia baisse d'es prix de son

;;i;;iil'proauii d,exportaiion et du rench6rissement cles combustibles'

Maiso outre qutil oublie ce qui pr6cEd.e,le Groutrn senble volontairement

pu,a".t sous sifence ttimense o.lrit" iociale accomplie par Ie gouvernement'

oeuvre qui dans'""-t.tJit6 a6nent cat6goriquement res inaieations cronn6es

clans Ie raPPort.

1. Investissements consaer6E au ct6veloPpes-n9r-{ socia}'- L:" tl6penses cte tt6ve-

r-onoement ;.cTA inserites par 1€J,oGenent crriffi-ffi:udget pour Itann6e 19?6

;;Ei;i!;; ;-6s'niuions cre dollars et se d6composent ecmme suit :

313 nillions d.e tlollars pour la s6curit6 sociale
ioi nirrions de dollars pour lr6ducation
igo *i11ions de dollars pour la sant6
fO? miffions de dollars por:r Ie logement

3O millions de dollars pour la nutrition
9 niIIio"" au dollars d I'intention des mineurs se trouvant dans une

situation irr6guliEre'

ce qui pr6cEd.e montre que 1es investissements eonsacr6s au secteur social

sf6laveront d 1OO dollars par Ctrilien au eours de lfann6e 1976'

rr convient surtout cte souligner, ainsi gue Ie Pr6sident tle 1a R6publique

Ira fait dans son discours clu Il septerrbre dernier, gu€ ces investissements ont

pour objectif d.rassurer une redisi"|tntioo efficaee de lrassistance sociale tle

1tgt"t en faveur des classes les plus pauwes'
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Confom6nent B cette orientation, le progrannne dfapprovisonnement de Ia popu-lation qui a 6t6 nis en route vers la fin de lgTj .t qui-consiste i cr6er d.es'eentres collectifs d.e libre service a-pennis at6taurir jusquri pr6sent :z c"ntres
d'e ce g,enre, et on espBre en compter 8o D La fin tte cetie ann6e-sur toute lr6tend.ue
du territoire national. De m6ne, on a entrepris au eours des 12 d.erniers nois laconstruetion de 19 000 logements repr6sentant une superficie d.renviron I nillion demEtres carr6s au total et on a ternin6 la construction de 25 ooo logements drunesuperficie totale tle 1 200 OOO nnEtres carr6s.

Ce sont 1d quelques exeroples et on pourrait en citer beaucoup clrautres qui
d6nentent clairement ltopinion e4rrim6e i"r Ie Groupe de travail clans son rapport.

:-- ,?. Situqli-on 9e lrenploi. Drautre pst, -et bien que le nombre des personneslnaetlves ait din:-nu6, 1e gouvernement a affect6 des ressources au programme rnininalclfeuploi afin que toute personne qui le d6sire puisse u6n6ricier de ce prograrme
sans aucune exception.

11 est curieux d.e constater que 1e Groupe de travail stest born6 i consigrer
d.ans son rapport quelques d.onn6es isol6es ou les t6noignages cle personnes qui
n6connaissent notre situation. Le Groupe tle travaif sJit'-qutii aurait suffittltltu simple d.ema^nde verbale pour que Ie Chili coroplEte leJ renseignerrents qurillui avait fournis

Entre septembre l-975 et juillet L976, sans tenir eompte du prcaranme mininal_dferrploi, les effectifs enploy6s ctans ltagglon6ration tte 
-Santiago dt augment6 d.e

125 000 personnes, soit 1l+ p. 1oo, pourcentage nettement sup6rilur b ltaJcroissementnaturel c1e la population

- En ce qui eoncerne l-e seeteur publie, il eonvient cle noter que les dispositions
16ga1-es en vigueur avant le 1I septembre 19?3 ont 6t6 r6tatli;;, 

*aes 
a6rog"iioo"ayant 6t6 apport6es ar:x rEgles propres i ta p6riode cle transition par le I6eret-loi

No 93o tlu 19 mars 1975; parallElement, d.es centaines de fonctionnaires ont 6t6r6int6gr6s dans leur emploi eonme iI est inctiqu6 d.ans les annexes, ce qui attestelresprit cle non-discrimination et ra voront6 de garantir Irenploi.

B. Sant6

En matiEre cle sant6., ]e Gouvernement chilien st6lEve contre lfaffirnation quiest faite au paragraphe l+94 du rapport et selon laquelIe la situation en rratiEre de
sa^nt6 se serait ct6gracl6e clu fait ai fa politique "alparernnent a6iiu6ta" ,."e"-p""le gouvernement" pour 6fininer progressivenent fe Sirvice national 6e sant6 quiavait jusque-J-d r6pondu aux besoins de la plus grancle partie de la population-.

Cette affir:nation-qui, selon-Ie raptrnrt, a'et€ faite par des personnesqualifi6es est mensongEre et mal intentionn6e.

-Les-renseignenents officiels que Ie Gouvernement chilien a pr6sent6s Lrandernier i ltAssembl6e g6n6r?1e (ctocrment A/C.3/669) auraient dt suffire au Groupe
de travail. Cepend.ant, i d6faut d.e prendre en consid6ration ces renseiqnements',il aurait suffi au Groupe de sfadresler aux organisations internationales
comp6tentes.

/...
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1. Statistiques de 1a.morta1it6. Le Groupe aurait pu demancler tous ces

renseignements"@a1esetinternationa1escomp6tenteset
iI aurait ainsi 6vit6 dtava;rcer d.es affirmations fantaisistes et erron6es'

ANNEE 19?5

Nombre total cle d6cEs survenus pendant lrann6e : T\ 182, soit
Jo2 pour 1000, ltun d.es taux les plus bas du mond.e.

b ) l'{orta1it6 infantile

Nombre d.e d6eEs d.'enfants 6,g6s de moins cl-tun an ; t\ Zl7, soit par

rapport au nombre d.renfants n6s vivants' 55,h d6c!s pour I OOO naissances

vivarrtes. Ce taux vient au d.euxibme rang des taux les plus -bas
tt,Arn6rique latine. 11 repr6sente par rapport d 1'ann6e ant6rieure
une climinution tle plus tle 12 p' lOO'

c) r{ortalit6 maternelle

Nombre d.e d.6eds survenus pendant ltaccouchement et d la suite de

f'accouchement z 336, soit 13,09 pour 1 O0O na'issances vivantes'
ce taux est le plus bas qui ait 6t6 enregistr6 d.ans le pays.

d) Mortalit6 i 1a suite dravortements

I22 cl6cEs, soit h,?5 po,rr 1 OOO na.issances viventes. Crest 6galement le
taux le pius tas qui ait 6t6 enregistr6 dans le pays.

e) Dix princirrales causes de d6cEg

1) Llataaies carclio-vasculaires : 15 673 (zt"t p' 190).t 
') 

ttmeurs maliggres

10 l+l+2"ii[lt-n.-iooj ;-:) marad'ies lespiratoires : B 9l+B (tz't p' 1oo);
l+) Ct"t"-i"a6iermin6s : 7 9o9 (to,6 p' Ioo);-5) -accidents z 7 539
(ro,e;: iljoi;-5J-r"r"dies-al-gestives : 51o8 (6,9 p. roo); 7) morts

patir,"i.r;;-:"r*-[:o-ig p. looI; 9).maradies infeetieuses ; \ 392

(5,9 p.-iool; 9) natadils endocriniennes z 2 oTo (2,8 p' loo); et
10) tuterculose r r g3o iz-,e-;.- iool. cette structure de Ia mortalit6

"o"r."pona 
aussi bien pour 1es-cniffres (et 1es taux) que pour lrordre

eorr6tltif D celle d'un pays d'6ve1opp6'

2. oeuvre du l4inistEry--Cg. ]e-qgnt6.' Le Service national de sarrt6 (SNS)

."t r;o"g" . Pour souligner son-r61e, Qui a permis

au chili de reprendre sa place parmi les pays d.u monde orf Ia situation en matiare

de sant6 est Ia meilleure, et ce bien qutit gtagisse d'run pays en d6veloppement' i1

suffit de mentionner les statistiqu." ""i-*prEs. 
L'action d.e cet organisme complate

celre dr,n autr"-o"guri"ne cirEtai--d.6nornn6 
-service 

m6d.ical- national d-es travailreurs
(sgnrr4E[Ia) .

a)
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STATISTTQUES MENSUELLES :

a) Soins m6dicaux

1) Consultations m6d.ieales - SNS : adultes : 5 55L J62; mbres : 856 2O3:,

enfants : 3 935 21!; urgenees : 2 885 996, soit au total 10 3\3 1Bo.
2) Consultations n6dical-es - SERMENA z 2 331+ 727.
3) Contr6les sanitaires - SIIS : mdres : 580 \\p; enfants : 280 l+l+8.

4) Contr6les sanitaires - SERIvtrNA: mEres : 53 418; enfa^nts :11\ 735.
5) Soins clentaires : extractions : 1 718 272:, obt,arations z t 1t37 \65;
soins de 1a pufpe dentaire : 82 536; prothEses : I+OI+ 699:,
racliographies : \t6 559.
6) Sorties d.'h6pital : 1 013 879.

b) Kilosranmes de lait distribu6s

Nourrissons d.e moins de six mois : l+ 97t \52 t<g; enfants de 5 i 23 mois :

B l+89 \95 ks; enfants d'6ge pr6scolaire : 14 ?58 268 kgz, femmes enceintes :

2 zTt o66 kg:, soit au total 30 500 2Bf tg.

c) Vaccinations effectu6es

Antivariolique : 8OO ll+2; antitiphiclue : 153 098; antid.ipht6rioue-t6tnnique
)+l+5 509i con-tre ]-a rou:"eole : 3?3-I(J.,-trinl-e vaccin z I.Zqh lno:. contre
-la no1ior,ry5lr'-tc : 1 O:-) )+33: .contr6 'la,r:rinps ,;jtig 036. -"Tonbre total
cle doses z \ P3\ ?TC.

d) Ressources humaines et mat6rielles consacr6es i 1a sant6 par Ie SNS

1) Personnel professionnel : M6tlecins : h 518; pharnaciens : 318;
dentistes z I 289; infirrniers z I 79I; sages-femmes : t \26;
assistantes sociales z 65O; aides soignantes : 21 2l+1.
Total- z 31 223.

2) Heures d.e soins m6dicaux : Consultations et visites : 13 278:,
soins dispens6s d.ans 1es h6pitaux : f6 378, soit un total de
29 656 heures d.e soins.

Le Gouvernement chilien tient D souligner une fois cle plus 1e manque d.e

s6rieux du Groupe d.e travail.

Dans ee domaine, il aurait suffi au Groupe d.e d.emand.er d.es renseignements aux
organismes internationaux qui sroccupent cles questions 6conomiques, financidres,
sanitaires et sociales, et d.ont quelques-rms sont rattach6s D lfOrganisation cles
Nations Unies e11e-m6me, pour constater que certaines d.onn6es 6taient fausses ou
que certains t6moignages avaient un caractEre malveillant.

Cependant, il semble que le Groupe ait pour seule pr6occupation cle justifier
ses rapports ant6rieurs sans se soucier des moyens enploy6s pour ce faire.

Crest 1a raison pour laquelle l-e Chili affinne une nouvelle fois que 1e
Groupe de travail ne veut pas connaitre la v6rit6.

/...
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CHAPITRE XII

OBSERVATIONS FINALES

1. Nous d6pLorons qurune eollaboration nfait pu sfinstaurer

Le Gouvernement chilien d6plore que sa recherche d.rune collaboration avec le
Groupe de travail ait 6chou6. Cet 6chec est dO essentiellement aux raisons ci-aprEs

a) Le refus du Groupe de communiquer au cours de ltenqu6te 1es renseignements
permettant d.'identifier chaque cas. Autrement clit, au lieu de consulter le Gouver-
nement ehilien ou d.e lui poser des questions pr6cises, Ie Groupe a pris 1e parti de
pr6senter ces questions conme des affirmations cians Ie texte de son rapport;

b) Le refus de fournir au Gouvernement chilien, pour de pr6tenclues raisons cle

s6curit6,les noms des victimes pr6sum6es qui figurent par ailleurs dans le texte du
rapport. Cfest li un proc6d6 qui vise d6lib6r6ment D, inciuire en erreur. En effet,
en usant d.e ce stratagBne, on fait apparaitre conme r6el-1es des violations des droits
de lrhonme dont ltexistence ntest pas, en fin d.e compte, 6tattie avec certitude.
Par contre, 1a lumiBre aurait pu 6tre faite sans risquer d.rinduire en erreur si la
question avait 6t6 pos6e en temps opportun au Gouvernement chil-ien;

c) Le fait que 1e Groupe ne tienne
reprises par 1e Gouvernement chilien pour
siBge et son roaintien;

pas compte des faits e:rpos6s E naintes
Justifier 1a proelamation de 116tat de

d) Le fait inacceptable cte consid6rer que 1'6tat d.e siEge ne se Justifie que

lorsqufun gouvernement est menac6, et non lorsqutil est proelam6 en vue de prot6ger
"l'existenee de Ia nation", concept qui vise sp6ciatenent 1a s6curit6 et la tranquil-
1it6 de la population.

Nous sommes dfaccord. avee 1e Groupe lorsquril affirne que 1e Gouvernement
chilien Jouit drune grande stabilit6; mais, pour assurer l-a s6curit6 cles personnes,
on peut aussi 6tre anen6 D. restreindre lrexercice de certains droits, car il existe
entie ceux-ci une hi6rarchie qui cornnence par le clroit D 1a vie et d ltint6grit6.
Les termes 't1'existence de Ia nation" utilis6s d.ans les Pactes internationaux
srappliquent non seulement d 1'existence de lrorganisation Juriclique et politique,
ce sur quoi nous sonnaes d.faccord avec le Groupe de travail, mais surtout D, ltexis-
tence de Ia population puisque les nations sont fond.amentalement une cornmunaut6
drhommes.

2. Analyse du texte du rapport

En ce qui concerne les faits et les personnes auxquels le rapport se r6fBre cle

maniBre r6p6t6e, lranalyse du texte nous anEne d formuler les conclusions ci-aprEs :
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- a) La r6ponse pr6cise d.onn6e par 1e Gouvernement chilien au suJet de chacun
des cas cit6s no.m6ment dans 1e rapport prouve que la grancle najorit6 de ces "r" tu
repose sur aucun fondement et quren ce qui concerne les autres cas, i1 ntest fait,6tat que d.'une partie d.es renseignenentJ pertinents.

b) Le Groupe ne srest pas souci6 drenqu6ter sur la situation au Chili, mais
d'e consigner d.es renseignements quril nra pas v6rifi6s, cont::evenant ainsi D. Ia finpour laquelle iI a'et6 cr66 et se transformant en caisse de r6sonance d.es passions
politiques;

c) Le Groupe sfest laiss6 entrainer par des infornations politiquement
orient6es;

d) Le Groupe utilise souvent des mots dfordre et des expressions de earaetErepolitique, ce qui est inadrnissible dans un rapport de lfOrgani-sation d.es Nations
Unies.

3. ProgrEs accoroplis en ce qgi coneerne la situation au chili
Le Gouvernement chilien constate avec regret que Ies progrEs aceomplis au eours

de.L9T6, en p_articul-ier en ce qui eoncerne lt6voLution constitutionnelle, la alimi-nution du nombre ties d6tenus, lrapplication stricte des dispositio"" iae;,r;",---
ltad'option d'e mesure:."igqt d prot6ger les droits de 1a personne et i, punir lespersonnes coupabJ-es clratbeintes d ces droits ou dfinfraetions b d'autre's dispositions
6nrrn6r6es en ct6tail dans les observations, progrbs qui auraient dO 6tre signat6s
d'ans lranalyse clrensemble de la situation tlans-le pdys, ont 6t6 p.""6"-";G-"i;"""
ou nront pas 6t6 appr6ci6s d leur Juste valeur par le Groupe de travail.
4. Le Groupe de travail sr6carte de son mandat

Le Gouvernement chilien estime que 1e rapport nrest pas conforme au mand.at du
Groupe de travail, ed est de v6rifier les faits ainsi que 1'en a eharg6 la r6so-l-ution par laquelle il a'et6 cr66 et celle q.ui a protonj6 son mand.at. En fait, 1e
Groupe s'6rige en Justieier et en instigateur d.e mesures contre le Chili.

Nous ne po-tlvo{l: manguer drappeler ltattention sur le fait quren Jouant ee
nouveau r61e, il sr5carte de son mandat, cr6e un grave pr6c6aentt et eontrevient aux
ct6cisions de lrAsselbl6e g6n6rale, ce que le Gouvernenent ehil-ien consid.Ere conm.e
abs olument inaclniss ible .

Le Gouvernement chilien continuera d.tassurer son coneours au seer6taire g6n6ra1et D, la Connission d.es droits de lrhonme, d.e coilauorer-b-i;"ppii".tion de la
r6solution 1503 et_de stecquitter des obligations qufil a coniract6es aux termes duPacte international relatif aux d.roits civils et p6fitiques qui est en 

"tgu.""-depuisune date r6cente.

5. Le Chili continuera de sfacquitter d.e ses obli ions i 1' de I'Organisation
d.es Nations Unies


